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La SCHL : Au cœur de l’habitation

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) est l’organisme national responsable de
l’habitation au Canada, et ce depuis plus de 60 ans.

En collaboration avec d’autres intervenants du secteur de l’habitation, elle contribue à faire en sorte que
le Canada continue de posséder l’un des meilleurs systèmes de logement du monde. La SCHL veille à ce
que les Canadiens aient accès à un large éventail de logements de qualité, à coût abordable, et elle
favorise la création de collectivités et de villes dynamiques et saines partout au pays.

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, veuillez consulter le site Web de la SCHL à l’adresse
suivante : www.schl.ca

Vous pouvez aussi communiquer avec nous par téléphone, au 1-800-668-2642, ou 
par télécopieur, au 1-800-245-9274.

De l’extérieur du Canada, composez le 613-748-2003 (téléphone) ou le 613-748-2016 (télécopieur).

La Société canadienne d’hypothèques et de logement souscrit à la politique
du gouvernement fédéral sur l’accès des personnes handicapées à l’information.
Si vous désirez obtenir la présente publication sur des supports de substitution,
composez le 1-800-668-2642.
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QuatrIÈME ÉDITION D’UNE SÉRIE ANNUELLE

La SCHL offre de nombreux renseignements relatifs à l’habitation. Pour obtenir plus d’information, veuillez composer
le 1-800-668-2642 ou visiter notre site Web au www.schl.ca

This publication is also available in English under the title Canadian Housing Observer 2006 (OPIMS : 65102).
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La SCHL contribue au financement de la collecte de données sur le logement pour le Recensement du Canada et
les enquêtes de Statistique Canada. L’information de Statistique Canada est utilisée avec la permission de l’organisme.
Il est interdit aux utilisateurs de reproduire les données et de les rediffuser, telles quelles ou modifiées, à des fins
commerciales sans le consentement exprès de la Société canadienne d’hypothèques et de logement et, le cas échéant, de
Statistique Canada. On peut se renseigner sur l’éventail des données de Statistique Canada en s’adressant aux bureaux
régionaux de Statistique Canada, en se rendant sur le site Web de l’organisme au www.statcan.ca ou en composant sans
frais le 1-800-263-1136.
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Je suis heureuse de vous présenter l’édition 2006 de L’Observateur du logement
au Canada. Publication phare de la SCHL depuis maintenant quatre ans,
L’Observateur propose une revue annuelle détaillée des conditions de
logement, des tendances en habitation au Canada et des principaux facteurs
sousjacents.

L’analyse contenue dans L’Observateur et les imposantes ressources
documentaires accessibles en ligne offrent au secteur canadien de l’habitation
des outils indispensables pour définir, étudier et suivre de près les tendances
et les enjeux en matière de logement au Canada. Elles constituent une
référence idéale pour les planificateurs, les responsables de l’élaboration de
politiques, les chercheurs, les enseignants, les étudiants, les constructeurs, 
les professionnels de l’immobilier et du financement de l’habitation, ainsi que
les spécialistes du logement des administrations fédérale, provinciales
et municipales.

Faits saillants de L’Observateur du logement au Canada 2006

Le secteur de l’habitation a apporté beaucoup à l’économie canadienne
en 2005. La forte croissance de l’emploi, l’augmentation du revenu et les bas
taux hypothécaires ont continué d’alimenter la demande de logements, ce qui a contribué à l’activité intense enregistrée
sur les marchés de la construction résidentielle, de la revente, de la rénovation et du crédit hypothécaire à l’habitation. 
En plus de faire le point sur les tendances du marché de l’habitation, l’édition 2006 de L’Observateur examine de plus près
combien la situation de logement des ménages diffère selon le revenu et comment le vieillissement de la population
façonne la demande de logements.

Plus de 80 % des Canadiens vivent actuellement dans des centres urbains, si bien que le Canada est au nombre des pays
les plus urbanisés. Les collectivités, devant le défi de se développer de manière durable, trouvent de plus en plus de moyens
de densifier et de renouveler leurs quartiers : construction sur terrains intercalaires, adaptation et conversion de bâtiments,
réaménagement de terrains contaminés, aménagement de logements accessoires, etc. L’édition 2006 de L’Observateur
brosse un tableau de ces nouvelles tendances dont l’importance ne peut être passée sous silence.

Pour souligner le 60e anniversaire de la SCHL, L’Observateur comporte cette année un volet spécial sur les soixante ans
de progrès en habitation au Canada. Ce volet montre comment les besoins des Canadiens ont évolué au regard du
logement pendant les six dernières décennies et passe en revue certaines des réalisations notables qui ont marqué cette
période. De toute évidence, des progrès considérables ont été accomplis pour ce qui est d’améliorer les conditions de
logement des Canadiens durant ces années. Bien que nous comptions parmi les peuples les mieux logés du monde entier,
il reste encore beaucoup à faire pour que tous les Canadiens aient une habitation sûre et abordable. L’édition 2006 de
L’Observateur fait mention de quelques-uns des principaux défis qui nous attendent à cet égard.

Expansion des ressources accessibles en ligne

La diffusion de L’Observateur du logement au Canada 2006 marque le lancement de ressources étendues, conçues
à l’intention des personnes désireuses de suivre de près et d’analyser les conditions de logement au Canada. Cette année,
L’Observateur s’accompagne d’une expansion remarquable des ressources accessibles dans le site Web de la SCHL. Parmi
ces ressources figurent une série augmentée de tableaux de données sur l’habitation ainsi que le tout nouveau Logement au
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Canada en ligne (LACEL), un outil interactif novateur qui permet de produire des tableaux sur mesure et d’analyser des
données sur les conditions de logement, y compris les besoins impérieux en matière de logement.

Ces ressources fournissent des renseignements détaillés sur les marchés locaux et les conditions de logement des ménages
dans différentes régions du pays. Offertes gratuitement en supplément de l’analyse présentée dans L’Observateur, elles
intéresseront quiconque souhaite mener ses propres recherches sur les conditions de logement et les tendances relatives
à l’habitation.

Il y a 60 ans, la SCHL ouvrait ses portes à titre d’organisme national responsable de l’habitation afin d’accueillir les soldats
démobilisés lors de la Seconde Guerre mondiale. Depuis, grâce à une multitude de programmes, de politiques et
d’initiatives, elle a aidé des centaines de milliers de Canadiens à avoir accès à un logement décent et abordable. Au fil des
décennies, la SCHL a évolué, et elle s’est adaptée de manière à tenir compte des nouveaux besoins. Cependant, même 
si les produits et services qu’elle offre ont changé au cours des années, elle n’a jamais perdu de vue sa mission, qui consiste
à promouvoir la qualité, l’abordabilité et le choix en matière d’habitation.

Depuis sa création, la SCHL reconnaît toute l’importance de diffuser de l’information fiable et actuelle sur les tendances
en habitation et les conditions de logement pour favoriser la prise de décisions éclairées qui conduisent à des améliorations
dans le domaine du logement, au bénéfice des Canadiens. L’édition 2006 de L’Observateur du logement au Canada poursuit
cette tradition dont nous pouvons être fiers. Je suis sûre que vous la trouverez instructive et utile.

La présidente de la SCHL,

Karen Kinsley

Pour en savoir davantage

Pour obtenir plus de renseignements sur les produits, les recherches et les services de la SCHL, visitez le site www.schl.ca 
Vous pouvez joindre la SCHL par téléphone, au 1-800-668-2642, ou par télécopieur, au 1-800-245-9274. 
De l’étranger, composez le 613-748-2003 (téléphone) ou le 613-748-2016 (télécopieur).
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Facteurs démographiques et socio-économiques
influant sur la demande de logements

En 2005, la forte croissance de l’emploi,
l’augmentation du revenu et les bas taux
hypothécaires ont alimenté la demande de
logements, une tendance qui se maintient

depuis 10 ans.

� La hausse du revenu observée pendant cette période
dissimule toutefois une réalité : l’écart s’est creusé entre
les revenus réels les plus élevés et les plus bas, ainsi
qu’entre ceux des propriétaires et des locataires. En outre,
la montée en flèche des prix des habitations ces dernières
années aura eu pour effet d’accentuer la différence de
valeur nette qui subsiste entre ces deux groupes.

� Depuis quelques années, la construction résidentielle a
été intense malgré le ralentissement de l’expansion
démographique et le vieillissement de la population.

� Durant les 15 années qui viennent de s’écouler, le groupe
des 65 ans et plus a augmenté au moins deux fois plus
rapidement que l’ensemble de la population. Au cours
des 25 années à venir, son taux de croissance sera d’au-
delà de cinq fois supérieur à celui de la population
entière. Le pourcentage d’aînés va presque doubler pour
atteindre 23 %. D’ici 2031, un quart des logements qui
se vendront seront achetés par des personnes d’au moins
55 ans, qui optent généralement pour des habitations de
petite taille. La proportion sera peut-être encore plus
importante si on voit s’atténuer la tendance qu’ont les
Canadiens âgés de continuer à vivre dans le logement
qu’ils occupent déjà.

� La population autochtone augmente fortement elle aussi.
Entre 1996 et 2001, elle a connu un essor de 22 %, dont
la moitié tient à une conscience plus grande des origines
autochtones et à un dénombrement plus complet dans les
réserves.

� Les conditions de logement des ménages autochtones
demeurent moins bonnes que celles d’autres Canadiens,
ce qui témoigne d’écarts considérables mais néanmoins
décroissants quant à leurs situations économiques
respectives. En 2001, seulement 45 % des ménages
autochtones étaient propriétaires de leur habitation, alors
que la proportion atteignait 67 % chez les ménages non
autochtones.

� L’expansion de la population étant en perte de vitesse 
et le nombre d’immigrants étant d’habitude supérieur
à 200 000, la migration internationale nette intervient
actuel lement pour environ les  deux t iers  de
l’accroissement démographique au Canada. En 2001, les
immigrants constituaient à peu près un quart de la
population des régions métropolitaines du Canada. Dans
tous les centres urbains, les ménages d’immigrants
récents présentaient un revenu médian plus faible
que celui des autres ménages, étaient moins susceptibles
d’être propriétaires et vivaient en général dans des
habitations plus petites. Dans l’ensemble, ils consacraient
au logement 31 % de leur revenu avant impôt; chez les
non-immigrants, la proportion se chiffrait à 21 %.

� Presque 60 % des nouveaux immigrants interrogés dans
le cadre de l’Enquête longitudinale auprès des
immigrants du Canada ont indiqué qu’ils planifiaient
d’acheter une habitation au cours des prochaines années.
Un peu moins de la moitié des ménages locataires
occupaient des logements abordables ou possédaient des
économies équivalentes à plus de 12 mois de loyer, mais
près d’un quart affectaient plus de la moitié de leur
revenu familial au paiement de leur loyer et avaient en
réserve une somme correspondant à moins de trois mois
de loyer. Pas loin d’un quart vivaient dans des conditions
de surpeuplement.

l’État du logement au canada :
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Évolution récente du marché de l’habitation

� Le marché canadien de l’habitation a connu une autre
excellente année en 2005. Le nombre de mises en
chantier a franchi le cap des 200 000 pour la quatrième
année d’affilée, à défaut d’atteindre son niveau de 2004 –
le plus haut des 17 années précédentes. Il s’est établi
à 225 000, sommet qui n’a été surpassé qu’une fois au
cours des 18 dernières années. Le marché doit son
dynamisme au segment des logements collectifs, où le
nombre de mises en chantier s’est élevé à 105 000, du
jamais vu en 19 ans. Le nombre d’emplois dans le secteur
de la construction a augmenté de presque 70 000 (7,1 %)
en 2005, ce qui équivaut à environ 30 % de la croissance
totale de l’emploi au Canada.

� Les ventes de logements existants ont battu tous les
records pour la cinquième année de suite en 2005. En
outre, le marché étant nettement favorable aux vendeurs,
le prix moyen a grimpé de plus de 10 %. Le nombre de
transactions enregistrées par le S.I.A.® a progressé de près
de 5 % pour dépasser tout juste la barre des 483 000,
grâce aux hausses supérieures à 10 % observées en Alberta
et en Colombie-Britannique. Le prix moyen des maisons
individuelles neuves au Canada s’est accru de plus
de 10 % lui aussi, en raison notamment du renchérissement
des terrains.

� En 2005, les dépenses de rénovation ont touché un
nouveau sommet de 40 milliards de dollars grâce aux
gains de revenu constants, aux bas taux hypothécaires et
aux ventes records d’habitations existantes conclues ces
dernières années (les ménages qui font l’acquisition d’un
logement existant entreprennent généralement des
travaux de rénovation dans les trois années suivant
l’achat). 

� Le marché locatif s’est stabilisé en 2005. Dans la plupart
des grands centres urbains, les loyers moyens et les taux
d’inoccupation n’ont subi que de modestes variations. Le
loyer moyen des appartements de deux chambres dans
les 28 principaux centres urbains du Canada réunis a
monté de 1,6 % entre octobre 2004 et octobre 2005.
Pour sa part, le taux d’inoccupation moyen des
appartements locatifs dans ces 28 grands centres se situait
à 2,7 % au mois d’octobre, comme en 2004. Les taux
d’inoccupation ont augmenté dans 15 régions
métropolitaines, ont diminué dans 12 et sont demeurés
stationnaires dans une.

� D’octobre 2004 à septembre 2005, les achèvements de
logements locatifs dans les principaux centres urbains ont

progressé quelque peu, alors que ceux de logements en
copropriété ont augmenté dans une proportion
légèrement inférieure à 30 % pour se chiffrer à près 
de 49 000. Les habitations en copropriété créent de la
concurrence pour le marché locatif, car elles sont des
types de logement assez abordables et il arrive souvent
que des investisseurs en achètent pour les offrir en
location, ce qui exerce des pressions à la hausse sur les
taux d’inoccupation.

Financement de l’habitation

� En 2005, l’encours du crédit hypothécaire a augmenté
d’un peu plus de 10 % par rapport à l’année précédente.
Les principales causes de cette croissance sont la hausse de
la valeur des propriétés, le nombre record des ventes
d’habitations existantes et le niveau élevé des mises en
chantier. La valeur des prêts approuvés aux fins de
l’assurance hypothécaire, en vertu de la Loi nationale sur
l’habitation (LNH), a progressé de 13 %, et celle des prêts
ordinaires approuvés, de 9 %.

� Le ratio de la dette hypothécaire moyenne au
revenu total moyen après impôt a atteint 80 %
en 2005, contre 76 % l’année précédente. Malgré cet
accroissement, le ratio des mensualités hypothécaires au
revenu des ménages est demeuré relativement faible
(31 %) comparativement à ce qu’il était dans le passé.

� En moyenne, les taux hypothécaires étaient bas en 2005,
mais ils ont commencé à monter à l’automne. Le taux
moyen des prêts à taux fixe d’une durée de cinq ans s’est
établi à 6,0 %. La faiblesse des taux d’intérêt s’est traduite
par une diminution des arriérés relatifs aux prêts
hypothécaires, qui ont touché leur niveau le plus bas
depuis 1990. En effet, seulement environ un ménage 
sur 400 est en retard de trois mois ou plus dans ses
paiements hypothécaires.

� En 2005, selon les résultats d’une enquête menée par la
SCHL, près d’un cinquième des personnes qui ont
obtenu ou renouvelé un prêt hypothécaire ou qui ont
contracté un prêt de refinancement au cours des 12 mois
précédents l’ont fait pour dégager une partie de leur avoir
propre foncier. Bon nombre des clients sont demeurés
fidèles à leur institution financière. En effet, 87 % de
ceux qui ont renouvelé leur prêt, 83 % de ceux qui ont
contracté un prêt de refinancement et 62 % des
accédants à la propriété ont continué de faire affaire avec
leur institution financière. Cependant, les personnes qui
ont renouvelé leur prêt ont eu davantage tendance à
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négocier le taux d’intérêt plutôt qu’à accepter l’offre
initiale du prêteur. Près des trois quarts des acheteurs
d’habitation ont fait approuver leur prêt au préalable.

� Des titres hypothécaires (TH) à taux révisable et à taux
flottant (assortis d’un écart fixe) ont été émis pour la
toute première fois en 2005. Malgré la contribution
apportée par ces innovations, la croissance de la
valeur totale des TH en circulation, qui s’élève à
plus de 100 milliards de dollars, a perdu de sa vigueur.
Cela semble indiquer que le marché des TH, qui
constitue la deuxième source de fonds hypothécaires en
importance, est sur le point de parvenir à maturité.

� Afin d’accorder davantage de flexibilité aux prêteurs
hypothécaires et aux acheteurs d’habitation, le
gouvernement fédéral a tenu des consultations sur sa
proposition visant à faire passer de 75 à 80 % le rapport
prêt-valeur au-delà duquel les consommateurs seraient
tenus de contracter une assurance prêt hypothécaire.
Cette proposition, qui entraînerait un rétrécissement du
marché de l’assurance hypothécaire, s’inscrit dans le cadre
de l’examen périodique des lois régissant les institutions
financières, effectué par le gouvernement.

Dans votre quartier : densifier 
et renouveler les quartiers

� Plus de 80 % des Canadiens vivent en milieu urbain, ce
qui fait du Canada l’un des pays les plus urbanisés du
monde entier. 

� Depuis le milieu des années 1940, la plupart des
aménagements ont été réalisés en périphérie de zones
urbaines, sur des terrains « vierges » comme les forêts et
les exploitations agricoles, créant ainsi des agglomérations
moins compactes que le noyau des villes. Résultat : la
densité d’occupation des sols urbains a diminué.
Habituellement, les nouveaux quartiers sont séparés des
zones commerciales, des espaces publics et des zones
d’emploi. Ce genre d’aménagement a conduit à une
utilisation inefficace des infrastructures municipales, à la
perte de terres agricoles et d’espaces naturels, à la
dépendance à l’égard de l’automobile, à la congestion
routière et à une dégradation de la qualité de l’air. La
densification, qui consiste à créer de nouvelles
habitations au sein de quartiers existants, peut réduire au
minimum ces inconvénients. 

� Les projets de densification s’accompagnent souvent de
coûts supplémentaires (occasionnés notamment par la
particularité de certaines caractéristiques architecturales,
la décontamination des sols, la fermeture de rues ainsi
que les retards causés par les consultations publiques et
l’obtention d’autorisations auprès d’organismes de
réglementation). Malgré tout, les municipalités peuvent
faciliter les choses de diverses façons tout en réalisant un
gain net de revenus. Ainsi, en dépit de ses coûts plus
élevés, la densification peut s’avérer profitable pour les
promoteurs, car les logements situés dans le quartier
central d’une ville peuvent se vendre plus rapidement et
à un prix plus élevé.

� Les préoccupations que suscitent les opérations de
densification représentent souvent un obstacle de plus. Il
est toutefois possible de le surmonter en consultant la
population tôt dans le processus, au moyen de charrettes
de conception ou de séances de médiation. 

� Il existe des promoteurs résidentiels qui soutiennent
activement l’utilisation réduite de l’automobile en offrant
moins d’espaces de stationnement dans les nouveaux
ensembles situés à proximité de stations de transport en
commun. Ils optent plutôt pour la construction de vastes
installations d’entreposage de vélos ou prennent des
dispositions avec une entreprise de partage de véhicules
pour répondre aux besoins des résidents qui n’utilisent
pas de place de stationnement.

� La forte demande de logements issus d’opérations de
densification incite à la fois les promoteurs et les
municipalités à chercher des façons originales d’ajouter
des habitations dans les secteurs résidentiels existants, ce
qui rend le phénomène de la densification toujours plus
présent un peu partout au Canada.

Situation de logement et revenu

� Les besoins en matière de logement varient en fonction
de divers facteurs démographiques et sociaux, comme la
taille ou la composition du ménage. Toutefois, les
tendances de consommation, appelées ci-après « situation
de logement », sont fortement influencées par la capacité
qu’ont les ménages de payer leurs frais de logement.

� Un examen effectué à partir de données du Recensement
de 2001 et portant sur les caractéristiques des ménages
selon le revenu révèle ce qui suit : plus le revenu d’un
ménage est bas, plus il est probable qu’il s’agisse d’un
ménage d’une seule  personne,  d’une famil le
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monoparentale ou d’un ménage dirigé par un aîné, et
moins il est probable qu’il s’agisse d’un couple avec un ou
plusieurs enfants. Une analyse comparative du quintile
supérieur (ménages ayant un revenu de plus de 85 000 $)
et du quintile inférieur (ménages dont le revenu atteint
au maximum tout près de 20 000 $) montre qu’il y a 4 %
de ménages d’une seule personne dans le quintile
supérieur, contre 62 % dans le quintile inférieur. Pour les
familles monoparentales, les pourcentages se chiffrent
respectivement à 4 et 14 %, tandis que pour les ménages
dirigés par un aîné, ils atteignent 8 et 33 %. À l’inverse,
on compte 59 % de couples avec un ou plusieurs enfants
dans le quintile supérieur, comparativement à 9 % dans
le quintile inférieur.

� La proportion de ménages propriétaires est directement
reliée au revenu. Dans le quintile inférieur, seulement
37 % des ménages sont propriétaires de leur logement,
contre 90 % dans le quintile supérieur. La valeur
moyenne des logements occupés par les propriétaires se
situe à 118 000 $ dans le quintile inférieur, alors qu’elle
s’élève à 227 000 $ dans le quintile supérieur. 

� Plus le revenu d’un ménage est bas, plus le logement
habité risque d’être vieux et petit, et plus la probabilité est
grande que ce logement soit un appartement plutôt
qu’une maison individuelle. 

� Bien que les frais de logement varient en proportion
directe avec le revenu, les ménages du quintile inférieur
consacraient au logement une proportion beaucoup plus
forte de leur revenu que les autres ménages. Environ
60 % d’entre eux avaient des besoins impérieux en
matière de logement.

� En moyenne, les ménages du quintile inférieur qui
éprouvaient des besoins impérieux en matière de
logement dépensaient presque la moitié de leur revenu
mensuel pour se loger, ce qui ne leur laissait que 550 $
par mois approximativement pour toutes leurs autres
dépenses. À titre de comparaison, le ménage type du
même quintile consacrait plus de 900 $ par mois à des
dépenses non liées au logement. De toute évidence, le
manque de ressources limite la capacité qu’ont les
ménages à faible revenu en situation de besoin impérieux
de participer pleinement à la vie sociale et économique de
leur collectivité.

Soixante ans de progrès en habitation 
au Canada

� L’année 2006 marque le 60e anniversaire de la SCHL.
Cette étape importante est soulignée dans la présente
édition de L’Observateur par une rétrospective des
principaux progrès, initiatives et réalisations qui ont
jalonné l’histoire du logement au Canada pendant les six
dernières décennies.

� Il ressort de cette revue que chaque décennie est
caractérisée par des défis et des débouchés qui lui sont
propres et qui ont nécessité des réactions adaptées de la
part du gouvernement et du secteur. 

� Les premières années, la plus grande difficulté consistait
à rattraper le retard qui s’était accumulé dans la
production de logements durant la guerre. Depuis, des
défis ont été relevés et des occasions ont été saisies dans
toutes les sphères du logement. Au fil du temps, la
SCHL, en collaboration avec le secteur et d’autres
intervenants, a favorisé l’accession à la propriété,
l’efficience des marchés hypothécaires, la conception et
l’innovation technologique, la revitalisation des villes,
l’offre d’habitations abordables et de logements pour les
démunis, les choix en matière d’habitation, le
développement de la maison saine, et la promotion des
exportations dans le domaine de l’habitation, entre autres
choses.

� Grâce aux réalisations accomplies dans le secteur du
logement au fil des ans, la population canadienne est
généralement reconnue comme l’une des mieux logées du
monde entier. 

� Il reste des défis à relever et, à l’instar des années
antérieures, de nouveaux surgiront. À l’heure actuelle, on
tente de réduire davantage le nombre de ménages ayant
des besoins impérieux en matière de logement et
d’amenuiser l’écart entre les conditions de logement des
Autochtones et celles des autres Canadiens. Il faut
également veiller à ce que le marché canadien du
financement de l’habitation continue d’offrir des fonds
en quantité suffisante et au plus faible coût possible, dans
un contexte où les marchés financiers mondiaux sont en
perpétuelle mouvance. Les nouveaux défis consistent
entre autres à régénérer le parc de logements sociaux et à
répondre aux besoins en matière d’habitation manifestés
par une population qui vieillit rapidement.
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A u cours des dix dernières
années, la demande de
logements a été favorisée
par la vigueur du marché

du travail, l’accroissement du revenu
et de la richesse et la faiblesse des taux
hypothécaires. Malgré la lenteur de
la croissance démographique et le
vieillissement de la population, la
construction résidentielle a connu un
essor spectaculaire1.

Dans les décennies qui viennent, même
une augmentation substantielle de
l’immigration ne parviendrait pas à
freiner les effets du vieillissement
de la population. Les Canadiens âgés
et les nouveaux venus au pays auront
une influence déterminante sur
l’évolution de la demande d’habitations.

La vigueur du marché du travail 
stimule la demande de logements

Durant la dernière décennie, l’activité a bondi dans le
secteur de la construction résidentielle alors que l’emploi et
le revenu connaissaient une longue période d’accroissement
(voir la figure 1) 2.

La vigoureuse progression de l’emploi enregistrée en 2005,
bien qu’elle ait été un peu moins forte que celle constatée à
la fin des années 1990, a prolongé la tendance à la hausse qui

était observée à ce chapitre depuis 1997. Le taux d’emploi
(pourcentage de la population occupant un emploi) est
demeuré proche du sommet qu’il avait atteint en 2004 – le
plus haut en plusieurs dizaines d’années – et le taux de
chômage est tombé à son point le plus bas des récentes
décennies (6,8 %). Les emplois gagnés durant les deux dernières
années sont presque tous des postes à plein temps.

Au cours de la décennie écoulée, l’Alberta est venue en tête
des provinces canadiennes pour ce qui est de la création
d’emplois, suivie de l’Ontario. Ces dernières années,

facteurs dÉmographiques
et socio-Économiques

influant sur 
la demande
de logements

CANADA, 1990-2005

Figure 1

Croissance annuelle (%)

Revenu réel disponible

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

La croissance de l’emploi est calculée à partir du nombre moyen d’emplois par mois au cours de l’année indiquée.
La croissance du revenu est calculée à partir des moyennes trimestrielles de l’année indiquée.
Le revenu réel disponible correspond au revenu disponible divisé par un déflateur de la consommation.
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1. Le vieillissement de la population est le changement graduel que subit la composition de la population sous l’effet du poids grandissant des
groupes les plus âgés, changement mesuré, par exemple, par l’accroissement de l’âge moyen ou médian.

2. Le nombre de mises en chantier d’habitations a plus que doublé au Canada entre 1995 et 2004, passant de 110 933 à 233 431.

CROISSANCE DE ���������L’EMPLOI ET DU REVENU RÉEL DISPONIBLE,
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toutefois, la répartition de la croissance de l’emploi s’est un
peu modifiée. Ainsi, après avoir connu l’un des plus faibles
rythmes de création d’emplois de 1996 à 2001,
la Colombie-Britannique a enregistré le taux le plus élevé
de 2002 à 2005, suivie de l’Alberta, du Québec et de
l’Ontario (voir la figure 2). Durant ces quatre années,
les mises en chantier  d’habitat ions ont même
doublé en Colombie-Britannique3.

Le revenu réel croît moins rapidement 
qu’à la fin des années 1990

Le bond réalisé par la création d’emplois à la fin des années
1990 a entraîné une accélération de la croissance du revenu
des ménages canadiens. Après avoir chuté au début de la
décennie 1990, le revenu réel s’est redressé (voir les figures 1
et 5). Il n’est donc pas étonnant qu’en moyenne, les ménages

3. De 17 234 en 2001, leur nombre est passé à 34 667 en 2005.

4. On ne dispose d’aucune donnée sur l’emploi temporaire avant 1997.

5. Andrew Heisz et Sébastien LaRochelle-Côté, Sommaire de : Instabilité des heures de travail au Canada, n° 11F0019MIF au catalogue, n° 279,
Ottawa, Statistique Canada, 2006, p. 3, coll. « Documents de recherche de la Direction des études analytiques ».

Les modes de travail atypiques 
sont devenus plus courants

De la récession du début des années 1990 à la fin
de la décennie, le travail indépendant et le travail à
temps partiel ont accru leur part de l’emploi total
au Canada (voir la figure 3). Toutefois, celle-ci a
diminué depuis. De toute évidence, les travailleurs
qui avaient perdu leur gagne-pain pendant la
récession se sont tournés vers les emplois à temps
partiel ou se sont mis à leur compte. L’économie
s’étant améliorée pendant la deuxième moitié des
années 1990, l’emploi à plein temps a crû
davantage que celui à temps partiel.

Néanmoins, le travail indépendant et l’emploi à
temps partiel sont encore plus courants
maintenant qu’ils ne l’étaient au début des années
1990. La proportion de l’emploi total que
représentent les travailleurs temporaires – à terme,
contractuels ou occasionnels – s’est accrue au
cours des huit dernières années (voir la figure 3)4.
En outre, le pourcentage des personnes ayant des
semaines de travail atypiques a nettement
augmenté depuis la fin des années 1970.
En 2000, 39,4 % des salariés canadiens
travaillaient de 35 à 40 heures par semaine,
comparativement à 47,4 % en 19785.

info-éclair
� En 2005, le taux d’emploi est demeuré proche du

sommet des récentes décennies; le chômage est
tombé à un très bas niveau (6,8 %), le plus faible
à être enregistré depuis plusieurs dizaines
d’années.

� La modeste augmentation totale (3,3 %) du
revenu réel médian après impôt des ménages
enregistrée entre 1990 et 2004 cache des tendances
opposées chez les propriétaires (hausse de 4,5 %)
et les locataires (baisse de 4,8 %).

� Les personnes âgées occupent une place de plus en
plus importante sur le marché de l’habitation.
Plus d’un Canadien sur huit avait au moins
65 ans en 2001, et cette proportion va quasiment
doubler au cours des 15 prochaines années.

� Entre 1996 et 2001, la population des Autochtones
s’est accrue de 22 %, soit beaucoup plus
rapidement que celle des non-Autochtones (3,4 %).

� L’immigration nette contribue maintenant pour
les deux tiers de la croissance démographique
canadienne. Les immigrants forment 18 % de la
population du pays, soit la plus forte proportion
en 70 ans.
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consacraient au logement une plus faible
proportion de leurs ressources en 2001 qu’en
1996 (voir la figure 4)6.

Ces dernières années, le rythme de la
création d’emplois a quelque peu ralenti par
rapport à la fin des années 1990, tout
comme la croissance du revenu réel
disponible, laquelle a tendance à épouser
l’évolution du revenu des ménages (voir la
figure 1) 7.

Il a fallu attendre la fin des années 1990
avant que le revenu réel des ménages
canadiens regagne entièrement le terrain
perdu au début de la décennie8. De 1990
à 2004, l’accroissement total du revenu réel
médian après impôt n’a été que de 3,3 %.
Les ménages les mieux rémunérés ont été
beaucoup plus favorisés que ceux occupant
le bas de l’échelle. En effet, le revenu réel
moyen après impôt du quintile inférieur a diminué
de 2,8 %, tandis que celui du quintile supérieur a augmenté
de 18,9 %. 

Les différences de revenu entre les propriétaires et les
locataires se sont accrues. De 1990 à 2004, le revenu réel
médian net d’impôt des ménages propriétaires a progressé
de 4,5 %, mais celui des locataires, lui, a régressé de 4,8 %.
Le fait qu’un grand nombre de ménages relativement riches
aient quitté le marché locatif pour accéder à la propriété à
la fin des années 1990 est un facteur qui a contribué à la
baisse du revenu réel des locataires9.

La part de revenu que les ménages consacrent à l’habitation
est fonction à la fois de ce qu’ils gagnent et du coût des
logements dans le marché où ils vivent. En 2001, par
exemple, les ménages de Vancouver et de Toronto avaient
un revenu supérieur à la moyenne, mais devaient aussi
assumer des frais de logement qui étaient en moyenne plus
élevés que dans toute autre région métropolitaine. Dans ces
deux centres, le rapport frais de logement-revenu (RFLR)
moyen dépassait celui de toutes les autres régions
métropolitaines du Canada (voir la figure 4). En revanche,
à Calgary, la proportion du revenu consacrée au logement

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

CROISSANCE DE L’EMPLOI, CANADA et provinces, 1996-2005

Figure 2

Croissance annuelle de l’emploi (%)
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Les provinces sont classées selon le taux de croissance de l’emploi enregistré durant la période allant de 2001 à 2005.
La progression de l’emploi est calculée à partir du nombre moyen d’emplois par mois au cours de chaque année.

2001-2005

1996-2001

6. En 2001, les ménages consacraient au logement 21 % de leur revenu avant impôt en moyenne, contre 22 % en 1996 et 21 % en 1991. Or, au
Canada, les frais de logement se sont accrus à peu près au même rythme entre 1996 et 2001 qu’entre 1991 et 1996, soit d’environ 11 % durant
chacune de ces périodes, selon les données du recensement. On peut donc conclure que, si la proportion du revenu consacrée au logement a
diminué pendant la deuxième moitié de la décennie, c’est en raison de l’accélération de la croissance du revenu. Les données sur les frais de
logement excluent les ménages agricoles, membres d’une bande ou vivant dans une réserve, ceux dont le revenu est nul ou négatif, ainsi que
ceux dont les coûts d’habitation égalent ou dépassent les revenus. Pour les locataires, les frais de logement englobent le loyer ainsi que les
paiements effectués pour l’électricité, le combustible, l’eau et les autres services municipaux. Pour les propriétaires, ils englobent les versements
hypothécaires (principal et intérêt), l’impôt foncier et les frais de copropriété, ainsi que les paiements effectués pour l’électricité, le combustible,
l’eau et les autres services municipaux.

7. De 2001 à 2005, le revenu réel disponible a augmenté au rythme annuel de 2,1 %, contre 3,1 % entre 1996 et 2001.

8. Toutes les données sur le revenu figurant dans ce paragraphe et le suivant sont tirées de totalisations spéciales réunissant des données de
l’Enquête sur les finances des consommateurs (pour les années 1990 à 1995) et de l’Enquête sur la dynamique du travail et du revenu (pour les
années 1996 à 2003).

9. Entre 1996 et 2001, le taux de propriétaires-occupants au Canada est passé de 63,6 à 65,8 %, ce qui est de loin la plus forte hausse intercensitaire
sur cinq ans qu’il ait connu depuis 1971. En 2002, les ménages qui avaient accédé à la propriété pendant les six années précédentes avaient un
revenu médian plus de deux fois supérieur à celui des ménages qui avaient loué un logement pendant cette même période de six ans (Statistique
Canada, Enquête sur les dépenses des ménages).
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était bien plus faible. En effet, les ménages
y gagnaient beaucoup plus qu’à Vancouver
et devaient débourser moins d’argent
qu’à Toronto pour se loger10.

Bien entendu, on trouve dans tous les
marchés des ménages qui consacrent au
logement une part de leur revenu beaucoup
plus grande que la moyenne. Dans
l’ensemble du Canada, le revenu médian des
ménages locataires atteint à peine plus de la
moitié de celui des propriétaires (voir la
figure 5). Aussi les premiers doivent-ils
consacrer à l’habitation une bien plus grande
part de leurs gains que les seconds : en
2001, la proportion s’élevait en moyenne
à 28 % chez les locataires et à 18 % chez les
propriétaires-occupants.

L’écart s’est élargi entre la
valeur nette des propriétaires
et celle des locataires

Au cours des dernières décennies, l’écart
entre la valeur nette des propriétaires et
celle des locataires s’est creusé, ce qui n’a
rien d’étonnant vu l’inégalité croissante de
leurs revenus. La valeur nette d’un ménage
est la différence entre son actif et ses dettes11.

En 1999, les locataires avaient moins
d’économies où puiser en cas de chômage,
de maladie ou d’autres difficultés qu’ils n’en
avaient en 1984. Pendant cette période, la
valeur nette réelle du propriétaire-occupant
type a augmenté d’environ 20 %, tandis
que celle du locataire type a diminué de
plus de 40 %12.

10. Selon les résultats du Recensement du Canada de 2001, les ménages gagnaient en moyenne 80 261 $ à Toronto, 76 692 $ à Calgary et 66 747 $
à Vancouver; leurs frais de logement mensuels moyens étaient, respectivement, de 1 061, 929 et 956 $. Ces données excluent les ménages
agricoles, membres d’une bande ou vivant dans une réserve, ceux dont le revenu est nul ou négatif, ainsi que ceux dont les frais de logement
égalent ou dépassent les revenus.

11. La dernière enquête sur la richesse au Canada, l’Enquête sur la sécurité financière, a été réalisée en 1999. Toutes les estimations de valeur nette
indiquées ici comprennent la valeur estimative des régimes de retraite d’employeur.

12. Ici, « type » renvoie aux ménages propriétaires ou locataires présentant la valeur nette médiane de leur groupe.
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En 1999, le propriétaire-occupant type était plus de quinze
fois plus riche que le locataire type. Les locataires avaient
une valeur nette médiane de 14 000 $, comparativement
à 226 000 $ pour les propriétaires-occupants. La médiane
pour l’ensemble des ménages était de
124 000 $. Même s’ils forment plus du tiers
des ménages, les locataires intervenaient
pour moins de 10 % de la valeur nette totale.

Parce qu’il faut du temps pour accumuler de
la richesse et que celle-ci diminue pendant
la retraite, ce sont les ménages propriétaires
dont le principal soutien économique était
âgé de 55 à 64 ans qui affichaient, en
1999, la valeur nette la plus élevée (voir la
figure 6). La valeur nette était répartie un
peu différemment chez les locataires,
puisque son point culminant se situait à
l’âge de 65 ans ou plus. Cela ne veut
toutefois pas dire que les locataires
réussissaient à accumuler de l’actif pendant
leur retraite, alors que les propriétaires-
occupants, beaucoup mieux nantis,
dépensaient leurs économies. Ce qui est

plus probable, c’est que les locataires âgés
étaient plus riches que les jeunes parce
qu’un certain nombre d’entre eux avaient
été propriétaires auparavant et étaient déjà
relativement aisés. Autrement dit, la
présence d’anciens propriétaires-occupants
parmi les locataires âgés faisait en sorte que
la valeur nette moyenne de ce groupe
dépassait celle des locataires plus jeunes13.

En 1999, la composante la plus fréquente
de la valeur nette des ménages était leur
résidence principale, laquelle venait au
deuxième rang, en valeur monétaire, après
les actifs de retraite. Elle constituait 26 %
de la valeur nette de l’ensemble des ménages
et 29 % de celle des propriétaires-
occupants14. Dans le cas des ménages ayant
un revenu de bas à moyen, l’avoir propre
foncier était une fraction importante de leur

richesse, car il comptait pour le tiers environ de leur valeur
nette totale (voir la figure 7). Qui plus est, l’avoir propre
foncier formait une partie de la richesse de presque tous les
ménages à valeur nette élevée.
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Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)
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13. Comme nous le verrons plus loin lorsqu’il sera question de la mobilité et des choix en matière de logement, les déménagements des ménages
âgés pendant la période allant de 1997 à 2002 ont produit un déplacement net de la propriété vers la location.

14. Comme ces pourcentages ne tiennent pas compte des résidences secondaires appartenant aux ménages, ils sous-estiment la valeur de l’avoir
propre que représente l’ensemble des actifs immobiliers de ces derniers.
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Vu l’envol du prix des habitations ces dernières années,
l’avoir propre est probablement une composante de la valeur
nette des ménages encore plus importante aujourd’hui qu’en
1999. Même si la valeur nette réelle totale des particuliers et
des entreprises a quelque peu ralenti sa croissance depuis
1999, comparativement aux années 1990, l’accroissement
de la valeur des bâtiments et des terrains résidentiels s’est
accéléré15.

Le vieillissement de la population s’accélérera
au cours des 25 prochaines années

Plus d’un Canadien sur huit a 65 ans ou davantage et près
d’un sur quatre en a au moins 55. L’âge médian est en

constante augmentation parce que la
fécondité et les naissances diminuent, que
l’espérance de vie s’allonge et que la
nombreuse génération du baby-boom
d’après-guerre vieillit16. Pendant les quinze
dernières années, le nombre de Canadiens
ayant au moins 65 ans s’est accru plus de deux
fois plus rapidement que la population
globale.

Pendant le prochain quart de siècle, le
vieillissement de la population va s’accélérer,
les baby-boomers arrivant à l’âge de la retraite
en nombre sans cesse croissant. Les plus vieux
d’entre eux auront 65 ans vers 2011, mais les
plus jeunes, qui sont actuellement au début de
la quarantaine, n’atteindront pas cet âge avant
un quart de siècle. En 2031, la fraction de la
population constituée des 65 ans et plus aura
presque doublé par rapport à 2005, passant
de 13 à 23 %17.

Le nombre de Canadiens ayant au moins
65 ans fera plus que doubler dans les 25 prochaines années,
son taux de croissance dépassant de plus de cinq fois celui de
la population totale (voir la figure 8)18.

Durant cette période, toutes les tranches d’âge au sein de la
population âgée, de la plus jeune à la plus vieille,
connaîtront un fort accroissement. Par exemple, le nombre
des personnes ayant entre 65 et 74 ans finira par doubler à
mesure que la relativement petite cohorte née dans les
années 1930 cédera la place à des générations plus
importantes. En revanche, le nombre des Canadiens ayant
moins de 55 ans augmentera très peu, soit de 2 %
seulement.

15. Selon les estimations des comptes nationaux, la valeur nette réelle s’est accrue annuellement de 5,2 % à partir du quatrième trimestre de 1990
jusqu’au quatrième trimestre de 1999, et de 2,9 % à partir de ce dernier trimestre jusqu’au quatrième trimestre de 2005. La valeur réelle des
bâtiments résidentiels a augmenté de 2,5 % par an pendant la première de ces deux périodes et de 4,5 % durant la seconde. Quant à la valeur
des terrains, sa croissance annuelle a été de 3,6 % pendant la première période et de 6,0 % par la suite. Tous ces chiffres sont corrigés de
l’inflation au moyen de l’Indice des prix à la consommation.

16. En 2004, l’âge médian de la population canadienne était de 38,3 ans, contre 26,2 en 1971. Statistique Canada, Statistiques démographiques
annuelles, 2004, Ottawa, Statistique Canada, 2005. Fichiers sur CD-ROM as7101.xls et as0104.xls.

17. Alain Bélanger, Laurent Martel et Éric Caron-Malenfant, Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les territoires, 2005-2031,
Ottawa, Statistique Canada, 2005, pp. 46 et 59. De 1981 à 2005, la proportion des aînés est passée de 10 à 13 %.

18. Calculs de la SCHL fondés sur les chiffres de l’étude de Bélanger, Martel et Caron-Malenfant, p. 149. Le nombre des aînés aura plus que doublé
en 2031, mais, pendant ce temps, la population globale n’aura augmenté que de 20 % (scénario 3).

COMPOSANTES DE LA VALEUR NETTE, SELON LA CATÉGORIE D’ACTIF
ET LA TRANCHE DE REVENU, CANADA, 1999

Figure 7

Valeur moyenne par ménage (milliers de dollars)

L’avoir propre foncier n’inclut que la résidence principale. Les résidences secondaires font partie de la catégorie « autres actifs ». 
Les actifs de retraite englobent la valeur des prestations de retraite de l'employeur, les REER et les FERR. Les placements 
correspondent aux actifs financiers autres que les actifs de retraite.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière)
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Les Canadiens âgés auront
une influence grandissante 
sur le marché de l’habitation

L’augmentation prévue du nombre de
Canadiens âgés au cours du prochain
quart de siècle va entraîner un net
accroissement de leur influence sur le
marché de l’habitation. La répartition
des acheteurs de logements selon l’âge
donne une idée de la  demande
engendrée par différents segments de
population. Actuellement, les Canadiens
de 55 ans et plus achètent environ 15 %
des habitations vendues au pays (voir la
figure 9)19. À peu près 7 % de ces achats
sont réalisés par des personnes ayant au
moins 65 ans. 

Par ailleurs, le nombre de logements
acquis par des gens de ce dernier groupe
d’âge devrait s’être au moins multiplié

par deux en 2031, puisqu’on s’attend à ce que ce segment
de la population double; la proportion des achats
attribuables aux personnes de 55 ans ou plus devrait monter
à environ un sur quatre20. Pour attirer les Canadiens âgés, il
faudra que les habitations répondent aux divers besoins
qu’ils éprouvent en matière de logement et à d’autres égards,
qu’elles ciblent un éventail de budgets et soient situées dans
une diversité d’environnements, notamment dans les
quartiers auxquels de nombreuses personnes âgées sont
susceptibles de s’être attachées pour y avoir vécu longtemps.

Les ménages déménagent moins 
souvent à mesure qu’ils vieillissent

Bien que les personnes de 55 ans et plus achètent une part
importante des logements vendus au Canada, celle-ci est
petite si on la compare à la proportion de la population
totale que ce groupe d’âge représente (voir la figure 9).
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CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE PROJETÉE, SELON LE GROUPE D’ÂGE,
CANADA, 2006-2031

Figure 8

Pourcentage

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Projections démographiques pour le Canada, les provinces et les territoires,
2005-2031, no 91-520-XIF au catalogue) 

Projections fondées sur le scénario de croissance moyenne et de tendances migratoires moyennes établi par Statistique Canada (scénario 3). 
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19. Estimations adaptées par la SCHL à partir des données de l’Enquête sur les dépenses des ménages menée par Statistique Canada en 2001, 2002 et 2003.

20. Ces conclusions s’appuient sur des simulations qui combinent les projections démographiques de Statistique Canada avec les tendances de la
formation de ménages (taux de chefs de ménage), constatées à partir des données du Recensement du Canada de 2001, et les tendances en
matière d’achat de logement, dégagées des résultats de l’Enquête sur les dépenses des ménages menée par Statistique Canada en 2001, 2002 
et 2003. Les simulations reposent sur l’hypothèse que ces tendances historiques se maintiennent à leurs niveaux récents.

Enquête sur les dépenses des ménages

Les données fournies ici sur les achats de logements
et la mobilité résidentielle proviennent des résultats
de l’Enquête sur les dépenses des ménages (EDM)
menée par Statistique Canada. L’EDM est une
enquête annuelle qui recueille des informations
détaillées sur les dépenses des ménages, notamment
sur les frais de logement. Elle indique aussi si les
ménages ont acheté un logement pendant l’année
écoulée.

Depuis 2002, la SCHL commandite un bloc
de questions sur l’habitation. Certaines de ces
nouvelles questions concernent la mobilité et
portent par exemple sur les raisons de déménager et
les caractéristiques du logement occupé par le
ménage avant et après le déménagement.
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De 2001 à 2003, par exemple, le principal soutien financier
de 35 % des ménages canadiens avait au moins 55 ans,
pourcentage plus de deux fois supérieur à la proportion des
acheteurs de logement que constitue ce groupe d’âge 
(15 %)21. En comparaison, les ménages dont le principal
soutien avait entre 25 et 44 ans ne formaient que 39 % de
l’ensemble des ménages, mais on leur attribuait 61 % des
achats d’habitation.

Si les ménages âgés sont sous-représentés parmi les acheteurs
de logements, c’est que les gens sont moins enclins à quitter
leur demeure à mesure qu’ils vieillissent. En 2002, près de la

moitié des ménages canadiens avaient déménagé
durant les six années antérieures22. Presque tous
les ménages soutenus par une personne de moins
de 30 ans l’avaient fait au moins une fois et un
grand nombre, probablement plus d’une fois
(voir la figure 10). En comparaison, de 1997
à 2002, seulement 30 % environ des ménages
dont le principal soutien avait entre 55 et 64 ans
et 20 % des ménages d’aînés ont changé de lieu
de résidence23.

Les aînés sont moins susceptibles de déménager
que les jeunes, entre autres parce que beaucoup
d’entre eux sont très attachés à leur résidence et
sont réticents à quitter un quartier où ils ont un
réseau de relations sociales, leurs habitudes et
bien des souvenirs24. Si des Canadiens âgés
décident d’emménager dans un nouveau
logement convenant mieux à leurs besoins, il y en
aura autant qui choisiront de rester là où ils

vivent, quitte à apporter à leur logis les adaptations
nécessaires. Le vieillissement de la population créera une
demande de produits et de services pouvant aider les aînés à
continuer de jouir d’une vie autonome dans leur présente
demeure.

Les motifs du déménagement 
évoluent avec l’âge

Les raisons de déménager ont tendance à varier selon l’âge
des personnes. Habiter un quartier ou un logement de
meilleure qualité était un motif courant chez les ménages

21. Selon les définitions de l’Enquête sur les dépenses des ménages, la personne de référence (le soutien financier) est la personne ou l’une des
personnes responsables du paiement des principales dépenses du ménage, comme le loyer ou les versements hypothécaires.

22. Les données sur la mobilité proviennent de l’Enquête sur les dépenses des ménages (EDM) menée par Statistique Canada en 2002. Elles se
rapportent aux ménages dont le principal soutien a déménagé au moins une fois entre 1997 et 2002. L’EDM recueille des informations sur le
plus récent déplacement de la personne de référence, mais non sur les autres déménagements que cette personne peut avoir effectués pendant 
la période de six ans. La personne de référence (le soutien financier) est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des
principales dépenses du ménage (comme le loyer ou les versements hypothécaires). L’EDM porte sur les ménages privés. Ainsi, les ménages 
qui quittent un logement privé pour un centre d’hébergement ou un autre établissement de ce genre sont exclus de l’échantillon ainsi que de
l’analyse présentée ici. On trouvera une étude plus complète de la mobilité et des choix en matière de logement dans la publication suivante
de la SCHL : Vieillissement, mobilité résidentielle et choix de logement, dans Le point en recherche, série socio-économique 06-001, Série sur
le logement selon les données du recensement de 2001, numéro 10, Ottawa, Société canadienne d’hypothèques et de logement, 2006.

23. Lorsqu’il est question des ménages, l’âge est celui du principal soutien; par exemple, un ménage composé d’aînés est un ménage dont la
personne de référence (le soutien) est âgée de 65 ans ou plus.

24. Société canadienne d’hypothèques et de logement, Le logement des aînés au Canada – Le guide du marché des plus de 55 ans, Ottawa, SCHL,
1999, p. 25.

RÉPARTITION DES ACHETEURS D’HABITATION ET DES MÉNAGES, 
SELON L’ÂGE DU SOUTIEN DU MÉNAGE, CANADA, 2001-2003

Figure 9

Les ménages sont répartis en fonction du nombre moyen de ménages en 2001, 2002 et 2003.
Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales 
dépenses du ménage.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur les dépenses des ménages)
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qui ont changé de résidence entre 1997 et
2002, indépendamment de leur âge (voir
la figure 11) 25. À d’autres égards toutefois,
les motivations différaient grandement
d’un groupe d’âge à un autre. Bien des
ménages de moins de 55 ans désiraient
une habitation plus grande; c’était en fait
le motif le plus courant des ménages dont
le soutien avait entre 30 et 54 ans. À
partir de 55 ans, cependant, les ménages
avaient au contraire plus tendance à
chercher un logement moins grand.

En outre, avec l’âge, les motifs liés à la
famille et à la santé gagnent en fréquence.
Les raisons d’ordre familial invoquées par
les soutiens de ménage de 55 ans et plus
étaient principalement le départ des
enfants du foyer, le décès du conjoint et le
désir de se rapprocher de la famille
élargie26. Si des considérations de santé
poussaient rarement les ménages de moins
de 65 ans à déménager, elles étaient le motif le plus fréquent
des aînés de 75 ans et plus, indiqué par le tiers des soutiens
âgés de 75 à 84 ans et par plus de 40 % de ceux ayant au
moins 85 ans.

Le fait que des raisons d’ordre familial ou de santé occupent
une si grande place dans la décision des aînés donne à penser
que nombre d’entre eux ont pu devoir déménager à cause
d’une santé déclinante rendant difficile l’entretien ménager.
Ils étaient peut-être encore très attachés à leur demeure, mais
ne pouvaient plus repousser le moment de la quitter. Ce
facteur de nécessité contraignante explique probablement
pourquoi le taux de mobilité des personnes ayant 85 ans ou
plus est légèrement supérieur à celui des aînés plus jeunes
(voir la figure 10)27.

Lorsqu’ils quittent leur demeure, les ménages
âgés ont tendance à choisir une plus petite
habitation

Les choix en matière de logement évoluent avec l’âge. Les
raisons de déménager se reflètent dans les habitations où se
sont installés les ménages qui ont changé de demeure entre
1997 et 2002. Les jeunes ont choisi des logements
répondant à leur désir d’avoir plus d’espace, tandis que la
préférence des aînés est allée en sens contraire. Des
proportions relativement élevées de ménages ayant entre 30
et 64 ans ont acheté une habitation et opté pour une maison
individuelle (voir la figure 12). Par contre, la majorité des
aînés ayant déménagé ont préféré louer et s’installer dans un
appartement. Les aînés étaient plus enclins que les jeunes à
choisir une habitation à un seul niveau et beaucoup plus
susceptibles qu’eux de jeter leur dévolu sur une copropriété.

L’Observateur du logement au Canada 2006

Société canadienne d’hypothèques et de logement 13

25. À noter que la figure 11 ne montre pas tous les motifs de déménager invoqués par les ménages. Elle n’indique que les raisons qui étaient
communes à la plupart des groupes d’âge ou prédominantes chez certains d’entre eux. Ces motifs ne concernent que le plus récent
déménagement et non les déplacements antérieurs que les ménages ont pu effectuer au cours de la période de six ans.

26. Même si le questionnaire de l’Enquête sur les dépenses des ménages de 2002 ne donnait que quatre exemples de motifs familiaux (naissance,
décès, mariage et divorce), cette catégorie pourrait très bien comprendre d’autres causes de déménagement : cohabitation, séparation, départ des
enfants du foyer, désir de se rapprocher de parents.

27. Les données sur la mobilité n’englobent que les ménages vivant dans des logements privés. Comme nous l’avons précisé plus haut, les ménages
qui quittent un logement privé pour un centre d’hébergement ou un autre établissement de ce genre sont exclus de l’analyse présentée ici.
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Figure 10

Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales dépenses du ménage. 
Les ménages considérés comme ayant déménagé sont ceux dont le soutien a déménagé durant les six années précédentes.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur les dépenses des ménages)
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Près des trois quarts des aînés ayant emménagé dans une
copropriété  ont opté pour un appartement,
vraisemblablement parce que ce type de
copropriété exige moins d’entretien que les
autres.

Ces préférences sont globalement en
harmonie avec l’idée répandue que les
ménages choisissent des logements plus
petits et faciles d’entretien à l’approche du
troisième âge. Les déménagements des
ménages dont le soutien a moins de 55 ans
ont causé un déplacement net vers les
maisons individuelles; autrement dit, les
ménages qui ont quitté un autre type
d’habitation pour une maison individuelle
ont été plus nombreux que ceux qui ont fait
le mouvement inverse (voir la figure 13).
Nous l’avons noté plus haut, le désir d’avoir
un plus grand logement était ce qui poussait
le plus souvent les ménages de 30 à 54 ans
à changer de résidence (voir la figure 11). En
revanche, les déménagements des aînés ont
engendré un déplacement net des maisons
individuelles vers les appartements. Parmi
les principaux motifs invoqués par ce

groupe d’âge figuraient la volonté
d’occuper un logement plus petit et les
problèmes de santé.

La même distinction se retrouve entre
jeunes et aînés en ce qui concerne le choix
du mode d’occupation, bien que le
changement de préférence se produise à un
âge un peu plus avancé. Les ménages de
moins de 65 ans étaient plus susceptibles
de passer de la location à la propriété que
l’inverse (voir la figure 14). C’était le
contraire pour les ménages de 65 ans et
plus : leurs déménagements se sont
traduits par un déplacement net vers les
logements locatifs, et le gros du
changement s’est produit chez les
personnes d’au moins 75 ans.

Dans l’ensemble, la proportion des
ménages âgés ayant opté pour une
habitation plus petite entre 1997 et 2002
a été faible. Par exemple, le nombre net de
ceux qui  ont quitté  une maison
individuelle pendant cette période de six
ans représente moins de 10 % du total des
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TYPES D’HABITATION CHOISIS PAR LES MÉNAGES AYANT DÉMÉNAGÉ, 
SELON LE GROUPE D’ÂGE, CANADA, 1997-2002

Figure 12

Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales dépenses du ménage. 
Les ménages considérés comme ayant déménagé sont ceux dont le soutien a déménagé durant les six années précédentes. 
Les données portent uniquement sur les plus récents déménagements des ménages, c’est-à-dire ceux ayant été effectués 
durant la période allant de 1997 à 2002.

En pourcentage de l’ensemble des ménages ayant déménagé
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Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur les dépenses des ménages)
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Figure 11

Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales dépenses du ménage. 
Les ménages considérés comme ayant déménagé sont ceux dont le soutien a déménagé durant les six années précédentes. 
Les ménages pouvaient donner plus d’une raison. Les données portent uniquement sur les plus récents déménagements 
des ménages, c’est-à-dire ceux ayant été effectués durant la période allant de 1997 à 2002. La figure présente cinq raisons 
souvent invoquées. 

En pourcentage des ménages ayant donné la raison de leur déménagement
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ménages âgés qui habitaient un logement de ce type
en 2002. L’abandon des maisons individuelles a été
limité par l’attachement des aînés pour leur
demeure, rendu manifeste par leur taux de mobilité
relativement bas. Comme nous l’avons déjà précisé,
huit ménages âgés sur dix n’ont pas déménagé
durant la période en question (voir la figure 10).

Les tendances relatives à la mobilité et les choix
concomitants en matière de logement observés
pendant les années 1997 à 2002 donnent à penser
que les baby-boomers, en vieillissant, quitteront
graduellement leurs maisons individuelles pour
emménager dans des logements moins grands,
notamment des copropriétés et des appartements
locatifs. Comme l’avant-garde des baby-boomers
n’est parvenue à l’âge de 55 ans qu’au cours des
dernières années, ce mouvement s’amorce à peine.
Certains de ces baby-boomers vont déménager
maintenant, mais beaucoup d’autres attendront,
préférant rester dans leur résidence actuelle, quitte à

lui faire subir les adaptations nécessaires. Cette
évolution graduelle de la demande en fonction des
circonstances et des besoins, si elle a lieu, donnerait
au secteur de l’habitation le temps d’adapter
sa production et de réduire ainsi les risques
d’inadéquation entre les types de logements offerts et
ceux qui sont demandés.

La population autochtone grandissante
fait croître la demande de logements

Comme celui des aînés, le nombre des Autochtones
s’accroît rapidement au Canada : entre 1996 et
2001, il a augmenté de 22 %, alors que le reste de la
population canadienne n’a crû que de 3,4 %28. La
moitié des Autochtones avaient moins de 25 ans
en 2001. La forte croissance et la jeunesse de ce
segment de la population mettent en évidence son
poids grandissant dans la demande de logements,
surtout dans les régions du Canada où il est concentré.
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28. On estime qu’environ la moitié de cette croissance est attribuable à des facteurs démographiques, l’autre moitié étant imputable à une
conscience accrue de ses origines autochtones et à une amélioration du dénombrement dans les réserves. Statistique Canada, Peuples autochtones
du Canada : un profil démographique, n° 96F0030XIF2001007 au catalogue, Ottawa, Statistique Canada, 2003, p. 7, coll. « Recensement 
de 2001 : série “analyses” ».

DÉMÉNAGEMENTS D’UN TYPE D’HABITATION À UN AUTRE, 
SELON LE GROUPE D’ÂGE, CANADA, 1997-2002

Figure 13

Nombre net de déménagements par type d’habitation
(déménagement le plus récent), en milliers

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur les dépenses des ménages)

Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales dépenses
du ménage. Les ménages considérés comme ayant déménagé sont ceux dont le soutien a déménagé durant les six
années précédentes. Les données portent uniquement sur les plus récents déménagements des ménages, c’est-à-dire
ceux ayant été effectués durant la période allant de 1997 à 2002. Les données ne portent pas sur les personnes 
ayant déménagé qui n’étaient pas le soutien du ménage à leur résidence précédente. 
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SELON LE GROUPE D’ÂGE, CANADA, 1997-2002

Figure 14

Nombre de ménages ayant changé de mode d’occupation
lors de leur plus récent déménagement (milliers)

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur les dépenses des ménages)

Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables du paiement des principales dépenses
du ménage. Les ménages considérés comme ayant déménagé sont ceux dont le soutien a déménagé durant les six
années précédentes. Les données portent uniquement sur les plus récents déménagements des ménages, c’est-à-dire
ceux ayant été effectués durant la période allant de 1997 à 2002. Les données ne portent pas sur les personnes 
ayant déménagé qui n’étaient pas le soutien du ménage à leur résidence précédente.
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Même si c’est en Ontario que vivaient le plus grand nombre
de ménages autochtones en 2001 (un peu moins du quart
du total national), c’est dans le Nord, puis dans les Prairies
que se trouvaient leurs plus fortes concentrations. Trois villes
des Prairies – Winnipeg, Saskatoon et Regina – étaient
parmi les régions métropolitaines comptant les
concentrations les plus élevées. En 2001, environ la moitié
des Autochtones habitaient en région urbaine29.

Cette même année, 45 % des ménages autochtones étaient
propriétaires de leur logement, proportion bien inférieure à
celle des non-Autochtones (67 %)30. Les ménages métis
enregistraient les taux de propriétaires-occupants les plus
élevés (57 %), suivis des Indiens non inscrits (48 %), des
Indiens inscrits (37 %) et des Inuits (33 %). En réduisant les
obstacles à la propriété dans les réserves, on pourrait
contribuer, avec le temps, à atténuer ce déséquilibre. Outre
le fait qu’ils étaient moins nombreux à posséder leur
logement, les ménages autochtones étaient au moins deux
fois plus susceptibles que les non-Autochtones d’habiter un

logement surpeuplé ou un logement
exigeant des réparations majeures.

Les différences observées dans les
conditions de logement des Autochtones
et des non-Autochtones reflètent des
disparités importantes, bien qu’en voie de
décro i s sance ,  dans  l eur  s i tua t ion
économique respective. En 2001, par
exemple,  le  taux de chômage des
Autochtones (19,1 %) était près de trois
fois  supérieur à  ce lui  des  non-
Autochtones (7,1 %), et ce malgré une
diminution de plus de deux points de
pourcentage de l’écart entre ces taux par
rapport à 199631. Des taux de chômage
plus élevés se traduisent par des revenus
plus faibles : en 2000, le revenu médian avant
impôt des ménages autochtones était de
25 % inférieur à celui des non-Autochtones.

Les populations d’immigrants s’accroissent
rapidement dans les grands centres urbains

La croissance démographique a ralenti au cours des quinze
dernières années. Avec le vieillissement de la population, les
naissances ont diminué et les décès ont augmenté, de sorte
que l’expansion démographique est devenue de plus en plus
tributaire de l’immigration. Au Canada, la migration
internationale nette contribue actuellement pour les deux
tiers environ de la croissance de la population. Depuis
1990, plus de 200 000 étrangers viennent s’établir en terre
canadienne chaque année.

En 2001, les immigrants représentaient 18 % de la
population canadienne, un sommet inégalé en 70 ans32. La
plupart d’entre eux s’établissent dans de grandes villes : ils
composent environ le quart de la population des régions
métropolitaines, mais seulement 6 % de celle du reste du
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29. Par « régions urbaines », on entend ici les agglomérations de recensement et les régions métropolitaines de recensement, c’est-à-dire des centres
urbains dont le noyau compte au moins 10 000 habitants.

30. Les données relatives aux taux de propriétaires-occupants chez les Autochtones englobent les ménages vivant à l’intérieur et à l’extérieur des
réserves.

31. Statistique Canada, Regard sur le marché du travail canadien 2005, n° 71-222-XIF au catalogue, Ottawa, Statistique Canada, p. 95.

32. Statistique Canada, Portrait ethnoculturel du Canada : une mosaïque en évolution, n° 96F0030XIF2001008 au catalogue, Ottawa, Statistique
Canada, 2003, p. 5, coll. « Recensement de 2001 : série “analyses” ».

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

CROISSANCE DÉMOGRAPHIQUE CHEZ LES IMMIGRANTS,
CANADA ET QUELQUES CENTRES URBAINS, 1996-2001

Figure 15
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pays. De 1996 à 2001, leur nombre a crû à un rythme plus
de deux fois supérieur à celui de la population canadienne
globale (10 %, contre 4 %). L’expansion a même été plus
rapide dans bien des villes où les immigrants ont l’habitude
d’affluer (voir la figure 15).

Au-delà de 70 % des nouveaux venus au Canada arrivent à
Toronto, Vancouver ou Montréal – plus de 40 % à Toronto
seulement. Les immigrants forment une part importante et
croissante de la population de Toronto et de Vancouver33. Ils
représentent aussi une proportion des habitants plus élevée
que la moyenne à Calgary et dans certaines autres régions

métropolitaines du Sud de l’Ontario et de la
Colombie-Britannique. Même si Montréal accueille
presque autant de nouveaux arrivants que Vancouver,
le nombre des immigrants y est un peu moins grand
et leur pourcentage est bien inférieur, équivalant tout
juste à la moyenne nationale.

Les conditions de logement des
immigrants récents varient d’une
région à l’autre du Canada

Lorsqu’ils arrivent au Canada, les immigrants sont
souvent aux prises avec des conditions de logement
relativement difficiles. En 2000, le revenu d’un
ménage type récemment immigré n’égalait que les
deux tiers de celui d’un ménage non immigrant34.
En 2001, on retrouvait dans toutes les grandes régions
métropolitaines canadiennes les mêmes différences
entre la situation des immigrants récents et celle des
non-immigrants pour ce qui est de l’habitation, du

revenu et des dépenses de logement35. Comparativement aux
ménages non immigrants, ceux composés d’immigrants
récents avaient un revenu médian plus faible, étaient moins
susceptibles de posséder leur habitation et vivaient dans des
logements en moyenne plus petits. Ils dépensaient une part
beaucoup plus élevée de leur revenu pour se loger36.
Comptant en moyenne plus de membres et occupant des
habitations plus petites, donc dotées de moins de pièces et
de chambres, ils couraient un bien plus grand risque de vivre
dans un logement surpeuplé37.
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REVENU MÉDIAN, MÉNAGES D’IMMIGRANTS RÉCENTS
ET DE NON-IMMIGRANTS, QUELQUES CENTRES URBAINS, 2000

Figure 16

Milliers de dollars

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Ménages d’immigrants récents : ménages dont le principal soutien s’est établi au Canada entre 1996 et le 
15 mai 2001 (jour du recensement). Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes responsables
du paiement des principales dépenses du ménage.
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33. En 2001, ils constituaient 44 % de la population torontoise et 38 % de celle de Vancouver.

34. « Type » renvoie ici à la médiane. L'étude du revenu et du logement des immigrants est basée sur les données du Recensement de 2001. Les
ménages d'immigrants sont ceux dont le principal soutien est immigrant. Les ménages d'immigrants récents sont ceux dont le principal soutien
est arrivé au pays entre 1996 et le 15 mai 2001 (jour du recensement). Le principal soutien est la première personne du ménage indiquée sur
le questionnaire du recensement comme étant responsable du paiement des principales dépenses de ce ménage, dont le loyer ou les versements
hypothécaires.

35. Il s'agit des neuf plus grandes régions métropolitaines de recensement, plus Halifax, que l'on retrouve dans la figure 15. La suite de l'étude se
centre sur ces dix régions urbaines.

36. Dans l'ensemble du Canada, les ménages d'immigrants récents consacraient 31 % de leur revenu avant impôt au logement, comparativement 
à 21 % pour les non-immigrants. Ces données sur les dépenses ne concernent que les ménages non agricoles, non membres d’une bande et
vivant hors réserve dont le revenu est positif et dont le rapport frais de logement-revenu est inférieur à 100 %.

37. La SCHL évalue le surpeuplement à partir de la Norme nationale d’occupation, qui tient compte à la fois de la taille et de la composition des
ménages. En 2001, 34 % des ménages récemment immigrés au Canada vivaient dans des conditions de surpeuplement, contre à peine 4 % des
ménages de non-immigrants. Dans les neuf plus grandes régions métropolitaines de recensement plus Halifax, ils étaient entre cinq et neuf fois
plus susceptibles d'habiter un logement surpeuplé que les non-immigrants.



Là où l’on note des disparités entre les villes, c’est dans
l’ampleur des écarts qui séparent les immigrants récents des
non-immigrants. À Montréal, de grosses différences étaient

particulièrement évidentes dans le revenu et les taux
de propriétaires-occupants. Le revenu médian d’un
ménage récemment immigré y était moins de la
moitié de celui d'un ménage de non-immigrants
(voir la figure 16). Qui plus est, le taux de
propriétaires-occupants chez les immigrants récents
était à peine le cinquième de celui relevé chez les non-
immigrants (voir la figure 17). Par contre, à Calgary,
ces écarts étaient beaucoup moins grands, le revenu
médian et le taux de propriétaires-occupants chez
les nouveaux venus atteignant respectivement 62
et 70 % de ceux des ménages non immigrants.

Les immigrants récents de Montréal pouvaient
trouver une consolation dans le fait que les coûts
d’habitation y sont plutôt faibles comparativement à
bien d’autres villes. Aussi consacraient-ils au
logement une plus petite portion de leur revenu que
leurs homologues de Toronto et Vancouver. En effet,
dans ces deux dernières villes, le logement accaparait

presque le tiers du revenu des immigrants récents. Dans la
plupart des autres grandes régions métropolitaines, la
proportion se situait en moyenne entre 25 et 30 %38.
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TAUX DE PROPRIÉTAIRES-OCCUPANTS, 
MÉNAGES D’IMMIGRANTS RÉCENTS ET DE NON-IMMIGRANTS,

QUELQUES CENTRES URBAINS, 2000

Figure 17

Pourcentage de ménages qui sont propriétaires de leur habitation

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Ménages d’immigrants récents : ménages dont le principal soutien s’est établi au Canada entre 1996 et
le 15 mai 2001 (jour du recensement). Le soutien du ménage est la personne ou l’une des personnes
responsables du paiement des principales dépenses du ménage.
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38. Halifax était la seule exception : le rapport des frais de logement au revenu (RFLR) des ménages d'immigrants récents s'établissait à 31 %. À
Toronto et Vancouver, il était de 32 et 33 %. Comme nous l'avons dit plus haut (voir la figure 4), à Toronto et Vancouver, tous les ménages
avaient généralement un RFLR élevé, pas seulement les immigrants récents. 
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L’Enquête longitudinale auprès des immigrants du
Canada (ELIC), réalisée par Statistique Canada et
Citoyenneté et Immigration Canada, fournit aux
chercheurs un outil unique leur permettant de
découvrir les difficultés et les succès que connaissent les
nouveaux arrivants lors de leur établissement. Grâce à
des panels d’immigrants interviewés six mois, deux ans
et quatre ans après leur arrivée, l’ELIC permet de
mieux connaître comment les nouveaux arrivants
réussissent à se loger; elle donne des indications sur le
genre de difficultés qu’ils rencontrent, les sources d’aide
et la disponibilité de celle-ci, la mobilité résidentielle, les
motifs du changement d’habitation et les intentions de
devenir propriétaire-occupant.

Voici ce que révèle l’analyse récente des données de
l’ELIC ayant fait suite à la première série d’entrevues
menées auprès de nouveaux immigrants :
� La plupart des immigrants trouvent à se loger avec une

remarquable rapidité, et leur succès tient à la solidité
et à la qualité de leurs liens sociaux39.

� Quatre-vingt pour cent des nouveaux arrivants
avaient un logement qui les attendait avant de venir
au Canada. Parmi ceux qui ont dû en chercher un
après leur arrivée, plus de 60 % n’ont signalé aucune
difficulté. Les autres ont rencontré les principaux
problèmes suivants : coût, absence de cosignataire ou
de cote de solvabilité, difficulté à trouver le type de
logement répondant aux besoins.

� Même s’il est peu probable que les nouveaux
immigrants changent de ville ou de province durant
les premiers mois de leur installation, près de 50 %
ont déménagé au moins une fois, la plupart à
l’intérieur de la même agglomération40.

� Près de 60 % des immigrants sondés ont répondu par
l’affirmative lorsqu’on leur a demandé s’ils avaient
l’intention d’acheter une habitation « dans les
prochaines années ».

� Presque la moitié des nouveaux arrivants qui louaient
leur habitation occupaient un logement abordable ou
avaient des économies équivalant à plus d’un an de
loyer.

� Certains immigrants récents ont eu du mal à
trouver une habitation répondant à leurs besoins. Par
exemple, près du quart des nouveaux venus locataires
éprouvent de sérieuses difficultés financières – le
loyer prend plus de la moitié de leur revenu familial –
et ont des économies équivalant à moins de trois mois
de loyer. Près du quart des locataires occupent un
logement surpeuplé.

D’autres recherches s’inspirant des données de l’ELIC et
financées par la SCHL et la Direction générale du
logement et des sans-abri de Ressources humaines et
Développement social Canada ont été effectuées aux
Centres d’excellence du projet Metropolis41 à Montréal,
Toronto et Vancouver. Elles visaient à fournir de
l’information sur l’expérience initiale vécue, au chapitre
du logement, par les nouveaux arrivants ayant choisi
une de ces trois RMR42.

Les données de l’ELIC donnent à penser que de
nombreux immigrants réussissent à s’adapter assez
rapidement aux marchés de l’habitation du Canada. En
outre, les résultats indiquent que la disponibilité de
logements convenant aux besoins des immigrants et des
réfugiés qu’accueille le Canada est un facteur important
dans la réussite de leur établissement. Comme
l’immigration est maintenant responsable des deux tiers
de la croissance démographique du Canada, il est
essentiel que les gouvernements et les organismes locaux
chargés d’aider les nouveaux arrivants à s’établir fassent
en sorte que ces personnes aient accès à des logements
qui répondent à leurs besoins.

L’Enquête longitudinale auprès des immigrants du Canada permet de mieux
comprendre la situation des nouveaux arrivants en ce qui concerne le logement

39. Pablo Mendez, Dan Hiebert et E. Wyly, « Landing at Home: Insights on Immigration and Metropolitan Housing Markets from the LSIC »,
Canadian Journal of Urban Research/Revue canadienne de recherche urbaine, vol. 15, n° 2, supplément, septembre 2006, pp. 82-104.

40. Jean Renaud et K. Bégin, « The Residential Mobility of Newcomers to Canada: the First Months », Canadian Journal of Urban Research/Revue
canadienne de recherche urbaine, vol. 15, n° 2, supplément, septembre 2006, pp. 67-81.

41. La SCHL est un partenaire financier fédéral du projet Metropolis, qui soutient la recherche utile à l’élaboration de politiques relatives à
l’intégration des immigrants dans la société canadienne, recherche menée dans cinq Centres d’excellence. 

42. « The Housing Situation and Needs of Recent Immigrants in the Montréal, Toronto and Vancouver CMAs » (La situation résidentielle et les
besoins en logement des récents immigrants dans les RMR de Montréal, Toronto et Vancouver), série de cinq rapports dont deux sont bilingues.
Ottawa, SCHL, 2006.





L e marché canadien de l’habitation a connu une
autre excellente année en 2005. Le marché des
logements neufs est demeuré très actif, le
nombre de mises en chantier ayant atteint son

deuxième sommet des 18 dernières années. Les ventes de
logements existants ont battu tous les records pour la
cinquième année de suite, et les conditions nettement
favorables aux vendeurs ont fait grimper le prix moyen de
plus de 10 %. Les dépenses de rénovation se sont
également élevées à un niveau sans précédent en 2005,
après les solides performances réalisées par les marchés de
l’habitation et de l’emploi. Le marché locatif s’est stabilisé
pendant l’année. Dans la plupart des principaux centres
urbains, les loyers moyens et les taux d’inoccupation n’ont
fait l’objet que de modestes variations.

Le logement et l’économie

Les dépenses liées au logement ont apporté à
l’économie canadienne presque 260 milliards
de dollars en 2005. Par rapport à 2004, il
s’agit d’une progression de 5,8 % (en tenant
compte des effets des prix), alors que la hausse
a été de 6,2 % dans l’ensemble de l’économie
(voir la figure 18). En conséquence, la
proportion du produit intérieur brut (PIB)
consacrée au logement a diminué, se chiffrant
à 18,9 % en 2005, comparativement à 19,0 %
l’année précédente. Le nombre d’emplois
dans le secteur de la construction a augmenté
de 7,1 % ou de 67 800 en 2005, ce qui
équivaut à environ 30 % de la croissance
totale de l’emploi au Canada.

En 2005, les dépenses liées au logement sont intervenues
pour près d’un cinquième de l’activité économique au
Canada. Ces dépenses se répartissent en deux catégories :
celles de consommation et celles d’investissement. Les
premières comprennent les dépenses courantes effectuées
par les ménages pour satisfaire leurs besoins en matière de
logement, et les secondes, les sommes investies par les
ménages pour se faire construire une habitation ou pour
réaliser d’importants travaux visant à améliorer leur
logement. Les dépenses de consommation, qui ont
atteint approximativement 170 milliards de dollars, ont
représenté près de deux tiers des dépenses totales, le reste
étant des dépenses d’investissement. Depuis 1990, les
dépenses de consommation ont progressé à un rythme
relativement stable, alors que les dépenses d’investissement
ont eu tendance à fluctuer.

Dépenses liées au logement et proportion du PIB,
CANADA, 1990-2005

Figure 18

Milliards de dollars Pour cent

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Comptes nationaux)
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Les dépenses de consommation dans le domaine du
logement qui ont une incidence sur l’activité économique
comprennent plus spécifiquement les loyers, les charges
d’intérêt, les impôts fonciers, les frais d’entretien, la
dépréciation, c’est-à-dire la valeur estimative que perdent
les habitations chaque année43, etc. Même si les logements
ont en général une longue durée de vie, une faible
proportion du parc résidentiel est démolie chaque année, et
le facteur de dépréciation en tient compte. Les dépenses de
consommation liées au logement englobent, en plus des
loyers, les coûts du chauffage, de l’électricité et de
l’approvisionnement en eau, les primes d’assurance de
locataires et de propriétaires ainsi que divers autres
paiements tels que les frais demandés par les résidences
d’étudiants et les dépenses affectées à une résidence de
vacances.

Sont des dépenses d’investissement
l’acquisition de logements neufs44,
la cession immobilière45 ainsi que la
modification et l’amélioration d’habitations
existantes46. L’investissement dans le
logement  neuf  s’e s t  chi f f ré  à  p lus
de 44 milliards de dollars. Ce montant,
presque deux fois plus élevé qu’il y a
s ix  ans ,  représente la  moit ié  des
investissements résidentiels. Les modifications
et améliorations récoltent un tiers, et la
cession immobilière, le reste.

Le nombre de mises en chantier
dépasse la barre des 200 000
pour la quatrième année de suite

En s’établissant à 225 500 en 2005, le
nombre de mises en chantier d’habitations

a franchi le cap des 200 000 pour la quatrième année
d’affilée, à défaut d’atteindre son niveau de 2004 – le plus
haut des 17 années précédentes. Même si la diminution
de 13 % observée à Terre-Neuve fut la plus considérable au
pays en 2005, le recul à l’échelle nationale tient surtout au
ralentissement d’activité survenu au Québec et en Ontario,
où le marché de l’habitation s’est calmé après avoir été
exceptionnellement actif pendant plusieurs années (voir la
figure 19). Des baisses ont également été enregistrées en
Saskatchewan et à l’Île-du-Prince-Édouard. Par contre, en
Alberta, la vive demande de logements alimentée par les
prix élevés de l’énergie a fait bondir de 12,6 % le nombre
de mises en chantier en 2005. Il y a eu augmentation au
Manitoba, en Colombie-Britannique, en Nouvelle-Écosse
et au Nouveau-Brunswick. 

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Mises en chantier d’habitations, provinces, 2004-2005

Habitations mises en chantier (en milliers)

Terre-Neuve 2004
2005

Île-du-Prince-Édouard 2004
2005

Nouvelle-Écosse 2004
2005

Nouveau-Brunswick 2004
2005

Québec 2004
2005

Ontario 2004
2005

Manitoba 2004
2005

Saskatchewan 2004
2005

Alberta 2004
2005

Colombie-Britannique 2004
2005
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Figure 19

Logements individuels

Logements collectifs

43. Dans le cas des ménages locataires, les dépenses liées au logement s’établissent généralement au moyen des loyers payés. Dans le cas des ménages
propriétaires, un calcul similaire est effectué pour déterminer le niveau des dépenses de consommation consacrées au logement. Au lieu de
calculer la somme d’argent affectée au paiement des intérêts hypothécaires, des impôts et taxes, des frais d’entretien, etc., on part du principe que
les ménages propriétaires se versent implicitement un loyer. Ce dernier correspond au montant qu’ils pourraient demander à un éventuel locataire
pour l’occupation de leur logement. Les propriétaires sans prêt hypothécaire sont traités de la même manière que les débiteurs hypothécaires, et
ce qu’apportent les logements occupés par leur propriétaire à l’activité économique n’est pas sous-estimé.

44. Sont compris les coûts d’acquisition tels que les frais d’aménagement de terrain, les frais juridiques et les permis.

45. Ces frais, appelés « coûts de transfert » dans les Comptes nationaux, comprennent entre autres les commissions de courtage, les droits de cession
immobilière, les frais d’évaluation et les frais juridiques.

46. Les réparations résidentielles qui n’augmentent pas la valeur d’une habitation sont généralement considérées comme des dépenses courantes de
consommation liées au logement et non comme des rénovations majeures.
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En raison de l’importante demande refoulée qui s’est
accumulée durant les années 1990, la construction
résidentielle a été plus intense que la demande à long terme
déterminée par des considérations d’ordre démographique.
La demande refoulée a continué de se résorber, et le repli
des mises en chantier d’habitations en 2005 a constitué
l’amorce d’un retour à des niveaux d’activité qui cadrent
davantage avec les facteurs démographiques. La hausse des
prix des logements a pesé plus lourd que la légère baisse des
taux hypothécaires, ce qui a fait monter les frais de
possession en 2005. Même si les logements pour
propriétaire-occupant sont devenus moins abordables à
cause de l’ascension des prix, les acheteurs qui étaient déjà
propriétaires ont été épargnés dans une certaine mesure,
puisque l’élévation des prix a entraîné un accroissement de
leur avoir propre foncier. Ce sont donc les accédants à la
propriété qui ont été le plus touchés par le renchérissement
des habitations, n’ayant pu bénéficier des hausses de près
de 10 % que subissent les prix depuis 2002. Pendant
qu’augmenta ient  le s  charges  de  remboursement
hypothécaire, la progression des loyers moyens a ralenti
dans bon nombre de centres urbains du Canada. Par
conséquent, l’écart entre les loyers et les frais de possession
des logements s’est accentué, ce qui a favorisé le
refroidissement de la demande d’habitations pour
propriétaire-occupant.

La concurrence accrue qu’a livrée le marché de l’existant à
celui du neuf a également influé sur le rythme de la
construction résidentiel le.  Comme les nouvelles
inscriptions se sont multipliées tout au long de 2005, les
acheteurs potentiels ont eu plus de choix que par les années
passées. L’offre de logements existants étant plus
abondante, la demande d’habitations a moins débordé sur
le marché du neuf.

Les mises en chantier de maisons
individuelles diminuent, celles de 
logements collectifs augmentent

Le nombre de mises en chantier de maisons individuelles a
culminé à 129 200 en 2004, son plus haut sommet des
16 années précédentes, après quoi il a fléchi de 6,7 % pour
s’établir à 120 500 en 2005 (voir la figure 20). Le
ralentissement cadre avec la montée des charges de
remboursement hypothécaire, laquelle a incité certains
acheteurs à opter pour un logement collectif, dont le prix
est souvent moins élevé. La construction de maisons
individuelles a diminué dans toutes les régions du pays,
sauf dans les Prairies, où elle s’est accélérée dans chacune
des trois provinces.

info-éclair
� En 2005, les dépenses liées au logement sont

intervenues pour près d’un cinquième de l’activité
économique au Canada et ont apporté à l’économie
canadienne presque 260 milliards de dollars. 

� Le nombre d’emplois dans le secteur de la
construction a augmenté de 7,1 % ou de 67 800
en 2005, ce qui équivaut à environ 30 % de 
la croissance totale de l’emploi au Canada.

� Le marché des logements neufs est demeuré très
actif, les mises en chantier d’habitations ayant
atteint leur deuxième sommet des 18 dernières
années. En s’établissant à 225 500 en 2005, le
nombre de mises en chantier a franchi le cap 
des 200 000 pour la quatrième année d’affilée.

� Le prix moyen des maisons individuelles neuves
au Canada a crû de 10,4 % en 2005.

� Les ventes de logements existants ont battu tous
les records pour la cinquième année de suite 
en 2005. En effet, le nombre de transactions
enregistrées par le S.I.A.® a progressé de 4,9 %
pour se hisser à 483 200. Le marché étant
nettement favorable aux vendeurs, le prix 
moyen a grimpé de plus de 10 %.

� Après les solides performances réalisées par
les marchés de l’habitation et de l’emploi, 
les dépenses de rénovation se sont élevées 
à 40 milliards de dollars en 2005, du jamais vu.

� Le marché locatif s’est stabilisé en 2005. Dans
la plupart des grands centres urbains, les loyers
moyens et les taux d’inoccupation n’ont subi
que de modestes variations. Le taux d’inoccupation
moyen des appartements locatifs dans les 
28 principaux centres urbains du Canada s’est
chiffré à 2,7 % au mois d’octobre, comme en 2004.

� En 2005, c’est à Toronto et Vancouver que les
appartements de deux chambres se louaient le
plus cher en moyenne (soit respectivement
1 052 et 1 004 $ par mois), et à Saguenay et
Trois-Rivières qu’ils étaient les plus abordables
(472 et 474 $). 
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Dans le segment des logements collectifs (jumelés, maisons
en rangée et appartements), le nombre de mises en
chantier a atteint 105 000 en 2005, du jamais vu en
19 ans. Si une proportion croissante des
habitations mises en chantier sont des logements
collectifs, c’est en grande partie parce que
les charges de remboursement hypothécaire
progressent et que les logements collectifs sont
généralement moins chers que les maisons
individuelles. Les plus importantes augmentations
en pourcentage au Canada ont été observées au
Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en
Colombie-Britannique.

Le coût croissant des terrains
contribue à la hausse des prix des
logements neufs en 2005

L’Indice des prix des logements neufs (IPLN) a
avancé de 5 % en 2005, soit d’un demi-point de
moins qu’en 2004. L’IPLN mesure l’évolution des
prix demandés par les constructeurs pour les
habitations qu’ils bâtissent. Il est corrigé en
fonction des variations de la qualité47 et tient
compte de différences quant à l’emplacement, à la

taille et aux caractéristiques du
logement, ainsi qu’à la superficie du
terrain. L’IPLN comporte deux
composantes : la composante maison
(terrain exclu) et la composante
terra in.  Ces dernières  années ,
l’augmentation de l’IPLN s’expliquait
surtout par celle de la composante
maison, causée par le renchérissement
de la main-d’œuvre et des matériaux.
En 2005 toutefois, la composante
terrain a progressé presque aussi
rapidement que la  composante
maison.

Le Relevé des logements écoulés sur le
marché (RLEM) de la SCHL constitue
une autre source d’information sur les
prix des habitations neuves. Selon le
RLEM, le prix moyen des maisons
individuelles neuves au Canada a

grimpé de 10,4 % en 2005, un taux de croissance
supérieur de 5,4 points à celui de l’IPLN, corrigé en
fonction des variations de la qualité. Cet écart montre dans

Évolution du prix moyen des logements neufs et
de l’Indice des prix des logements neufs (IPLN), 

quelques centres urbains, 2005

Figure 21

Pour cent

Source : SCHL (Relevé des logements écoulés sur le marché), adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

L’Indice des prix des logements neufs (IPLN) suit l’évolution des prix de logements qui sont comparables en fait
de qualité. Le prix moyen des logements neufs permet de voir l’évolution des prix auxquels se vendent les 
habitations neuves. L’écart entre ces deux indicateurs témoigne des changements observés quant à la taille et
à la qualité des logements neufs qui trouvent preneur.
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Habitations mises en chantier

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)
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47. De manière à rendre constantes les spécifications des logements.



quelle mesure la qualité grandissante des habitations ayant
trouvé preneur a contribué à l’élévation des prix des
logements neufs en 2005. Emplacements plus chers,
maisons plus grandes et caractéristiques plus nombreuses
ont fait augmenter le prix moyen plus fortement que
l’IPLN au cours de l’année.

Le prix moyen des logements neufs a crû à un rythme plus
vif que l’IPLN dans la plupart des grands centres urbains
du Canada (voir la figure 21). Winnipeg a enregistré la
hausse la plus considérable de l’IPLN (8,5 %), et Halifax,
l’une des plus faibles (2,8 %).

Ventes de logements existants :
un cinquième record d’affilée 

Les ventes de logements existants conclues par
l’intermédiaire du Service inter-agences® (S.I.A.®) ont
battu tous les records pour la cinquième année de suite
en 2005. Leur nombre a progressé de 4,9 % pour atteindre
483 200 (voir la figure 22). L’Alberta et la Colombie-
Britannique ont enregistré des augmentations d’au moins
10 %, la forte croissance de l’emploi et de la migration
interprovinciale ayant fait gonfler la demande
d’habitations. Dans le Centre et l’Est du Canada, les bilans
migratoires négatifs à l’échelle interprovinciale ont eu une 

incidence défavorable sur la demande.
Il y a eu repli des ventes S.I.A.® à
l’Île-du-Prince-Édouard, à Terre-Neuve
et en Ontario.

Les conditions favorables aux
vendeurs font monter les prix
des logements existants

Le rapport ventes-nouvelles inscriptions
est un indicateur de l’équilibre relatif
qui existe entre la demande et l’offre
sur le marché de la revente. Quand les
nouvelles inscriptions gagnent du
terrain en regard des ventes, les
acheteurs peuvent se faire plus sélectifs
et détiennent généralement un plus
grand pouvoir de négociation. Au
Canada, lorsque le rapport ventes-
nouvelles inscriptions se situe entre
0,35 et 0,50, le marché est jugé

équilibré et les hausses de prix sont modestes, quoique ces
marges puissent différer d’un centre urbain à l’autre. 

Un rapport supérieur à 0,50 révèle que le marché favorise
les vendeurs et que les prix augmentent plus rapidement.
En 2005, le nombre des nouvelles inscriptions a progressé
à peu près au même rythme que celui des ventes, si bien
que le rapport ventes-nouvelles inscriptions au Canada est
demeuré pratiquement inchangé, s’établissant à 0,64 (voir
la figure 23). Le marché de l’existant étant nettement
favorable aux vendeurs, le prix S.I.A.® moyen a crû
de 10,2 %, ce qui ne s’était pas vu depuis 16 ans. Toujours
en 2005, après quatre années consécutives d’acension des
prix, le prix S.I.A.® moyen s’est fixé à un peu plus
de 249 000 $, ce qui représente un bond de 45,2 % en
regard de 2001. Les plus importantes hausses du prix
S.I.A.® moyen ont été observées dans l’Ouest canadien; la
Colombie-Britannique et les trois provinces des Prairies
ont enregistré des taux de croissance supérieurs à la
moyenne nationale.

Le taux d’inoccupation des
appartements locatifs se stabilise

De nouveau en 2005, le taux d’inoccupation moyen des
appartements locatifs dans les 28 principaux centres
urbains48 du Canada s’est chiffré à 2,7 % en octobre (voir
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Activité au S.I.A.® dans le secteur résidentiel, CANADA, 1980-2005

Figure 22

Logements
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Source : Association canadienne de l’immeuble (Service inter-agences®)
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48. Les principaux centres urbains correspondent aux régions métropolitaines de recensement (RMR) définies par Statistique Canada, exception
faite de la RMR d'Ottawa-Gatineau, qui est considérée comme deux centres distincts pour les besoins de l'Enquête sur les logements locatifs.
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la figure 24), après avoir affiché trois hausses annuelles
d’affilée entre 2002 et 2004. Il reste légèrement inférieur 
à la moyenne de 2,8 % calculée pour la période allant
de 1995 à 2004. Entre 2004 et 2005, les taux d’inoccupation
ont augmenté dans 15 régions métropolitaines, sont
demeurés stationnaires dans une et ont diminué dans 12. 

La stabilisation du taux d’inoccupation dans les
28 centres réunis résulte d’un certain nombre de
facteurs. Malgré la faiblesse des taux hypothécaires,
les charges de remboursement hypothécaire ont
monté sous l’effet du raffermissement des prix. En
conséquence, dans la plupart des centres, l’écart
entre les frais de possession et les loyers s’est creusé
en 2005, ce qui a contribué à soutenir la demande
de logements locatifs. De plus, étant donné que la
majorité des nouveaux arrivants emménagent
d’abord dans des habitations à louer, les niveaux
élevés d’immigration ont considérablement alimenté
la demande de logements locatifs.

En revanche, la demande d’habitations pour
propriétaire-occupant est restée intense, comme en
témoigne le grand nombre de logements mis en
chantier en 2005. Cette vive demande a tiré vers le
haut les taux d’inoccupation. Qui plus est, il
s’achève beaucoup de copropriétés, ce qui a exercé

enco re  p lu s  de  p re s s i on s
à  l a  hau s s e  su r  l e s  t aux
d’inoccupation. Les habitations
en copropriété créent de la
concurrence pour le marché
locatif, car elles sont des types
de logement assez abordables
pour lesquels bien des ménages
locataires optent lorsqu’ils
accèdent à la propriété. Il arrive
parfois que les copropriétés
ajoutent au marché locatif,
puisqu’elles peuvent être acquises
par des investisseurs qui les
donnent en location. De ce fait,
dans la mesure où les copropriétés
appartenant à des investisseurs
retiennent l’attention des ménages
locataires au détriment du
marché locatif traditionnel, elles
font subir des pressions haussières
aux taux d’inoccupation.

Augmentation du nombre
de copropriétés achevées

D’octobre 2004 à septembre 2005, il s’est achevé 48 700
logements en copropriété dans les principaux centres
urbains du pays, comparativement à 37 600 durant la

Taux d’inoccupation moyen des appartements 
d’initiative privée, Quelques centres urbains, 2004-2005

Figure 24

Pour cent

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Les taux d’inoccupation valent pour les immeubles d’initiative privée qui comptent au moins trois appartements.
Le taux moyen pour l’ensemble des RMR correspond à la moyenne pondérée des taux d’inoccupation observés
dans les RMR. 
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période de douze mois précédente, ce qui représente un
gain de 29,6 %. Les achèvements de logements locatifs ont
légèrement progressé pendant le même intervalle. Leur
nombre est passé de 15 100 à 15 200 – une amélioration
de 1,1 % –, si bien que l’offre sur le marché locatif a
continué de se développer dans bien des centres.

Modestes hausses de loyers 
dans la plupart des centres urbains

Le loyer moyen des appartements de deux
chambres s’est accru dans 25 des 28 principaux
centres urbains. Cependant, dans 15 des
25 centres  où les  loyers  ont monté,
l’augmentation a été minime. Les plus fortes
hausses ont eu lieu à Kitchener (6,0 %),
Victoria (4,8 %) et Québec (4,2 %). Le loyer
moyen des appartements de deux chambres
dans les 28 grands centres réunis a progressé
de 1,6 % entre octobre 2004 et octobre 2005.

C’est à Toronto, Vancouver, Ottawa, Oshawa,
Victoria, Kitchener et Calgary que les
appartements de deux chambres se louent 
le plus cher en moyenne (soit respectivement
1 052, 1 004, 920, 855, 837, 811 et 808 $ 
par mois) (voir la figure 25) et à Saguenay,

Trois-Rivières, Sherbrooke et Saint John qu’ils sont
les plus abordables (472, 474, 505 et 526 $).

Le taux de disponibilité des
appartements locatifs demeure
inchangé en 2005

Dans le cadre de l’Enquête sur les logements
locatifs (ELL) de la SCHL (voir l’encadré), des
données ont été recueillies également sur la
disponibilité des appartements locatifs. Un
logement est considéré comme vacant s’il n’est pas
occupé au moment de l’enquête et qu’il pourrait
être loué immédiatement. Un logement locatif est
toutefois considéré comme disponible si le
locataire actuel a envoyé ou reçu un avis de
déménagement officiel et qu’aucun nouveau
locataire n’a signé de bail, ou encore si le logement
est vacant. Puisque le taux de disponibilité tient
compte des logements vacants, il ne sera jamais

inférieur au taux d’inoccupation. Le taux de disponibilité
moyen des appartements locatifs dans les 28 principaux
centres urbains du Canada se situait à 3,9 % en octobre
2005, tout comme en octobre 2004. Les taux de
disponibilité les plus élevés ont été enregistrés à Windsor
(12,1 %), Hamilton (7,3 %) et Saint John (6,9 %), et les
plus bas, à Sherbrooke (1,4 %), Victoria (1,5 %), Québec
(1,6 %) et Trois-Rivières (1,6 %).
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Loyer moyen des appartements de deux chambres,
Quelques centres urbains, 2004-2005

Figure 25

Dollars

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Les loyers moyens valent pour les immeubles d’initiative privée qui comptent au moins trois appartements.
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Dépenses de rénovation, CANADA, 1976-2005

Figure 26

Milliards de dollars

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)
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Les dépenses de rénovation atteignent
40 milliards de dollars en 2005

Les dépenses de rénovation augmentent à un rythme
régulier depuis 1999, grâce à la solide performance de
l’économie canadienne et, en particulier, à celle des
marchés de l’habitation et de l’emploi. La croissance rapide
de l’emploi s’est traduite par des gains de revenu constants.
Ces derniers ont aidé les consommateurs à obtenir du
financement pour leurs projets de rénovation et à avoir
suffisamment confiance pour aller de l’avant et effectuer
les importantes dépenses qu’entraînent souvent ce genre de
travaux. Les bas taux hypothécaires et les ventes records de
logements existants observés ces dernières années ont
également contribué à la reprise des activités de
rénovation.

Les dépenses totales de rénovation comprennent celles
consacrées aux modifications et aux améliorations, qui en
représentent presque les trois quarts, et celles affectées à
l’entretien et aux réparations. Par rapport à 2004, les
premières ont augmenté de 8,6 % pour se situer autour
de 30 milliards de dollars en 2005 (voir la figure 26). Les
dépenses totales de rénovation – réparations comprises – se
sont chiffrées à 40,3 milliards de dollars la même année.

Les ventes d’habitations existantes constituent le principal
moteur des dépenses de rénovation. En 2005, le nombre
de ventes S.I.A.® a dépassé d’au moins 22 000 unités le
record établi en 2004 et s’est hissé à un nouveau sommet
de plus de 483 200 transactions. Les ménages qui font
l’acquisition d’un logement existant entreprennent
généralement des travaux de rénovation dans les trois
années suivant l’achat. Le volume sans précédent de ventes
enregistré ces dernières années sur le marché de l’existant a
donc jeté des bases solides pour les activités de rénovation,
puisque les nouveaux propriétaires investissent pour
améliorer l’état de leur logement. 

Le dégagement d’avoir propre foncier au moyen d’un prêt
de refinancement hypothécaire ou d’une marge de crédit
garantie par la propriété peut se révéler un moyen pratique
de financer d’importants travaux de rénovation. La
première option était très attrayante en 2005, puisque les
taux affichés des prêts hypothécaires d’une durée de cinq
ans oscillaient près de creux qu’ils n’avaient pas touchés
depuis le début des années 1950. En même temps,
l’augmentation des prix des logements avait eu pour effet
de hausser le montant que pouvaient emprunter les
propriétaires.

Méthode employée par la SCHL
dans le cadre de l’Enquête sur 
les logements locatifs

La Société canadienne d’hypothèques et de
logement (SCHL) mène l’Enquête sur les
logements locatifs (ELL) chaque année en octobre
pour mesurer les forces en présence sur le marché
locatif. L’Enquête est réalisée dans toutes les
régions urbaines de 10 000 habitants ou plus.
Seuls les immeubles qui comptent au moins trois
logements locatifs et qui sont sur le marché depuis
au moins trois mois sont inclus.

L’Enquête se fait par téléphone ou sur place, et
l’information est obtenue du propriétaire, du
gestionnaire ou du concierge. L’Enquête a lieu
pendant les deux premières semaines d’octobre, et
ses résultats reflètent la conjoncture du marché à
ce moment-là.

Définitions

Champ d’observation : En octobre 2005, l’univers
de l’ELL comprenait 139 150 immeubles ou
ensembles d’initiative privée comptant au total
1 876 548 logements, et 13 055 immeubles ou
ensembles d’initiative publique comptant 441 599
logements.

Logement disponible : Un logement locatif est
considéré comme disponible si le locataire actuel a
envoyé ou reçu un avis de déménagement officiel
et qu’aucun nouveau locataire n’a signé de bail, ou
encore si le logement est vacant (voir la définition
de « logement vacant »).

Logement vacant : Un logement est considéré
comme vacant s’il n’est pas occupé au moment de
l’enquête et qu’il pourrait être loué immédiatement.

Loyer : Montant réel que les locataires paient pour
leur logement. Aucun rajustement n’est fait selon
que des commodités et services, comme le
chauffage, l’électricité, le stationnement et l’eau
chaude, sont inclus ou non dans le loyer. Dans le
cas des logements disponibles ou vacants, le loyer
correspond au montant demandé par le propriétaire.



Le marché du crédit hypothécaire 
a connu une autre excellente année

L’ encours du crédit hypothécaire49 a atteint
une moyenne annuelle de 627 milliards de
dollars, en hausse de 10,1 % par rapport à
celui de l’année précédente. En 2005, le

nombre record de ventes d’habitations existantes et le volume
élevé  des  mises  en chant ier  de
logements ont favorisé la croissance du
marché hypothécaire. Toutefois, le
principal facteur ayant contribué à
l’expansion du crédit hypothécaire
l’an dernier a été le renchérissement
de s  p ropr i é t é s ,  dont  t émoigne
l’augmentation de 8,8 % du montant
moyen des prêts  hypothécaires
approuvés50 en 2005. La valeur des
prêts assurés en vertu de la Loi
nationale sur l’habitation (LNH)51 a
progressé de 13,3 %, tandis que celle
des prêts ordinaires approuvés s’est
accrue de 9,0 %.

Puisque les prêts approuvés ne sont pas
tous versés, que la totalité des prêts en
cours sont amortis et que certains sont
acquittés, l’augmentation annuelle de
l’encours du crédit hypothécaire est
toujours inférieure à la valeur des prêts
approuvés pendant l’année. Durant

les 35 dernières années, l’accroissement annuel de la valeur
des prêts en cours correspondait en moyenne à environ
40 % de la valeur des prêts approuvés dans la même année
(voir la figure 27). La progression du volume des prêts en
cours reflète la croissance de la dette hypothécaire assumée
par les consommateurs et emprunteurs – c’est un
indicateur de la demande. Le volume des prêts approuvés,
lesquels représentent les montants que les prêteurs sont

financement de

l’habitation

RATIO DE LA VARIATION DE LA VALEUR DES PRÊTS EN COURS 
À LA VALEUR DES PRÊTS APPROUVÉS, CANADA, 1971-2005

Figure 27

Nota : le ratio a été établi en divisant la variation annuelle de la valeur des prêts hypothécaires en cours par la valeur des prêts 
hypothécaires approuvés pendant la même année.

Source : SCHL (TH, système d'approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires), adaptation de données
de Statistique Canada (CANSIM)
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49. SCHL, TH, enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires.

50. SCHL, système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires.

51. Conformément à la Loi sur les banques, les prêts hypothécaires ayant un rapport prêt-valeur (RPV) supérieur à 75 % doivent être assurés. Ceux
dont le RPV est inférieur à 75 % n’ont pas besoin d’être assurés et sont des prêts hypothécaires ordinaires.
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disposés à prêter, permet quant à lui
de mesurer l’offre. Par conséquent,
le ratio obtenu en comparant la
variation de la valeur des prêts en
cours à la valeur des prêts approuvés
fournit une indication de l’équilibre
qui existe entre la demande et l’offre
sur le marché hypothécaire, une
baisse de ce ratio signifiant un
déplacement en faveur de l’offre. Le
ratio est demeuré relativement faible
durant la dernière décennie, signe
qu’il y a une offre abondante de fonds
destinés au crédit hypothécaire.

Les paiements hypothécaires
sont demeurés raisonnables

Les Canadiens s’endettent de plus en
plus. En 2005, la dette des ménages
s’est accrue globalement de 8,0 %,
tandis que la valeur des prêts
hypothécaires a augmenté un peu

moins, soit de 7,9 %. Les prêts
hypothécaires représentaient 68,4 % de la
dette totale des ménages, une proportion
inférieure au sommet de 74,5 % atteint
en 1993. En 1970, le ratio de la dette
hypothécaire moyenne au revenu total
moyen après impôt s’établissait à environ
30 %. En 2005, il est monté à 80 %, après
s’être chiffré à 76 % l’année précédente.
Malgré cette tendance, en moyenne, les
ménages canadiens n’ont pas contracté
une dette hypothécaire supérieure à leur
capacité de payer. Ce fait ressort plus
clairement lorsqu’on examine le ratio du
service de la dette hypothécaire au niveau
de revenu. En effet, ce ratio demeure
relativement faible en comparaison de ce
qu’il a été dans le passé. En 2005, les
ménages qui ont acheté une habitation
ont payé celle-ci en moyenne 249 300 $,
ce qui correspond à des mensualités
hypothécaires de 1 434 $52. C’est 7,2 % de

Nota : le calcul des paiements hypothécaires moyens est fondé sur le prix S.I.A.® moyen, le taux hypothécaire fixe à cinq ans
et une mise de fonds de 10 %.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM, données non publiées) et de l’ACI (S.I.A.®)

RATIOS DU SERVICE DE LA DETTE HYPOTHÉCAIRE, CANADA, 1980-2005

Figure 28

Ratio des intérêts payés sur tous les prêts hypothécaires en cours au revenu national disponible
(axe de gauche)

Ratio des paiements hypothécaires moyens au revenu moyen des ménages (axe de droite)
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52. Pour calculer les mensualités hypothécaires, il est présumé que l’emprunteur verse une mise de fonds de 10 % pour acheter une habitation à un
prix moyen de 249 300 $. Le prêt hypothécaire s’élève donc à 224 370 $. Il est financé à un taux de 6,0 %, soit le taux fixe moyen consenti 
en 2005 pour les prêts de cinq ans.

TAUX HYPOTHÉCAIRES ET PRÊTS EN RETARD, CANADA, 1990-2006

Figure 29

Sources : Association des banquiers canadiens, Statistique Canada (CANSIM)
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plus que l’année précédente. Toutefois, cette
augmentation a été largement compensée par la
progression du revenu. Par conséquent, le ratio des
mensualités hypothécaires au revenu des ménages après
impôt est resté autour de 31 % en 2005 (voir la figure 28).
Bien entendu, si on les calcule en proportion du revenu
moyen après impôt des propriétaires, les paiements
hypothécaires ne représentent qu’environ un quart de
celui-ci, car les ménages propriétaires ont un revenu moyen
plus élevé que les ménages locataires. Depuis 1980, le ratio
des paiements hypothécaires au revenu demeure bien
inférieur à la moyenne, ce qui laisse supposer que la
possession d’une habitation est encore à la portée des
ménages canadiens moyens. Cependant, conjuguée à la
hausse des frais de chauffage, l’augmentation des
remboursements mensuels rend l’obtention d’un prêt
hypothécaire plus difficile pour certains ménages.

Malgré l’accroissement de la dette hypothécaire, la
proportion du revenu total après impôt consacrée au
paiement des frais d’intérêt est restée à 4,5 %. Ce
pourcentage est très faible parce que l’on compare les
intérêts payés sur tous les prêts hypothécaires avec le revenu
après impôt de l’ensemble des Canadiens, et non pas
seulement avec celui des détenteurs de prêts. Il ne constitue
donc pas un indicateur de la capacité d’un ménage moyen
à rembourser son prêt. Par contre, il montre que la
variation des taux hypothécaires peut avoir une incidence
sur l’économie et le marché de l’habitation pendant une
période relativement longue. Par exemple, les taux
hypothécaires ont commencé à fléchir en 1990 (voir la
figure 29), mais le ratio des intérêts hypothécaires payés au
revenu national disponible a continué à progresser jusqu’en
1995, année où il a atteint un sommet de 6,5 %. Cette
même année, les mises en chantier d’habitations ont touché
un creux qui ne s’était pas vu en 35 ans. Si le repli du ratio
en 2005 est partiellement attribuable à la hausse du revenu,
il tient principalement à la baisse des taux d’intérêt.
En 2005, les taux hypothécaires étaient inférieurs en
moyenne à leur niveau de 2004. Le poids des intérêts
hypothécaires s’est donc allégé en 2005 du fait que les
emprunteurs ont renouvelé leur prêt à un taux moins élevé
ou converti en un prêt à taux variable un prêt assorti d’un
taux fixe supérieur, ou que des consommateurs ont
contracté des prêts. Sous l’effet de ces facteurs, la
proportion de l’encours du crédit hypothécaire que
représentent les frais d’intérêt totaux est passée de 6,0 %
en 2004 à 5,6 % en 2005.

La diminution des frais d’intérêt hypothécaires en
proportion du revenu a eu une incidence favorable sur les
paiements en retard. En 2005, environ un ménage sur 400
était en retard d’au moins trois mensualités hypothécaires,
soit la plus faible proportion à être enregistrée depuis 1990.
Puisque les taux hypothécaires ont commencé à s’accroître,
il est possible que cette proportion se mette à remonter.
Généralement, le pourcentage des ménages ayant des
paiements en retard commence à augmenter environ deux
ans après une hausse des taux d’intérêt (voir la figure 29).

info-éclair
� Le volume des prêts hypothécaires approuvés a

augmenté de 10,9 % et a atteint 182,1 milliards
de dollars. Leur valeur moyenne s’est accrue
de 8,8 % par rapport à 2004 et s’est chiffrée 
à 145 000 $.

� En 2005, la valeur moyenne des prêts en cours
s’est élevée à 624 milliards de dollars, dépassant
de 55,7 milliards son niveau de 2004.

� Le taux d’intérêt moyen des prêts hypothécaires
à taux fixe de cinq ans était de 6,0 %. L’écart
entre le taux fixe consenti pour des prêts de
cinq ans et le taux variable s’appliquant aux
prêts ouverts a rétréci et s’est établi à 1,3 point
de pourcentage à la fin de l’année.

� Par le truchement des titres hypothécaires, les
investisseurs détenaient 16,3 % de la valeur
moyenne des prêts en cours, une proportion
supérieure à celle de 14,4 % relevée en 2004.
Pour leur part, les banques possédaient 60,6 %
des prêts, contre 62 % en 2004.

� Environ 27 % des consommateurs ayant
contracté, renouvelé ou refinancé un prêt
hypothécaire ont fait affaire avec des courtiers.
Le pourcentage n’a presque pas changé depuis
2004 mais il a augmenté par rapport à 1999,
année où il s’établissait à 14 %.
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Depuis 1999, la SCHL mène une enquête qui permet de suivre l’évolution des attitudes et des comportements des emprunteurs
hypothécaires. L’enquête de 2005 visait exclusivement les emprunteurs dits « actifs », c’est-à-dire ceux qui ont contracté ou
renouvelé un prêt hypothécaire ou refinancé un prêt à l’égard de leur habitation actuelle au cours des 12 mois précédents. Selon
les résultats de l’enquête, tout près de quatre emprunteurs actifs sur dix avaient contracté un nouveau prêt hypothécaire aux
fins d’une acquisition (environ la moitié étaient des accédants à la propriété et l’autre, des acheteurs qui avaient déjà été
propriétaires) et une proportion légèrement plus élevée étaient des emprunteurs ayant renouvelé leur prêt. Un peu moins d’un
cinquième des emprunteurs hypothécaires avaient obtenu un prêt de refinancement afin de dégager une partie de leur avoir
propre foncier. Pour la première fois, l’enquête a permis de recueillir de l’information sur les marges de crédit garanties qui ont
été consenties ou renégociées au cours de l’année écoulée et sur l’utilisation qui a été faite de ces marges. Les principaux résultats
de l’enquête sont présentés ci-dessous.

Les emprunteurs hypothécaires sont fidèles
� Environ huit emprunteurs hypothécaires sur dix ont

communiqué avec l’institution financière avec laquelle ils
font habituellement affaire pour discuter des différentes
options hypothécaires qui leur étaient offertes. La plupart
voulaient traiter personnellement avec leur prêteur. La
majorité (environ 70 %) ont rencontré en personne un
représentant de leur prêteur, à leur succursale, et à peu
près 14 % ont pris rendez-vous avec un spécialiste en prêts
hypothécaires itinérant.

� Environ le tiers des emprunteurs actifs ont communiqué
avec une institution financière autre que la leur, par
téléphone ou en personne. En moyenne, ils ont obtenu de
l’information auprès de deux ou trois institutions, mais ils
n’ont négocié qu’avec une ou deux d’entre elles.

� En fin de compte, la plupart des emprunteurs sont demeurés
avec leur prêteur habituel. Comme dans les enquêtes
précédentes, on a constaté un degré de fidélité élevé parmi les
emprunteurs qui renouvellent leur prêt (87 %), les
emprunteurs refinançant leur prêt (83 %) et les acheteurs qui
ont déjà été propriétaires (80 %). Environ 62 % des
accédants à la propriété ont fait affaire avec leur institution
financière habituelle.

� La plupart des acheteurs (74 %) ont demandé une pré-
approbation de prêt hypothécaire, et près de 40 % de ceux
qui l’ont fait en ont demandé au moins deux. La plupart des
acheteurs qui ont obtenu une préapprobation de la part d’un
courtier ont traité avec celui-ci pour contracter leur
prêt hypothécaire. De la même façon, la majorité des
consommateurs qui se sont adressés à un prêteur pour leur
préapprobation ont retenu les services de celui-ci.

Un nombre croissant d’emprunteurs en voie
de renouvellement négocient les modalités,
surtout le taux d’intérêt
� Au cours des deux dernières années, l’enquête a permis de

noter, chez les emprunteurs désirant renouveler leur prêt, une

tendance croissante à vouloir modifier l’offre initiale
présentée par le prêteur. En 2005, seulement la moitié ont
accepté l’offre initiale telle quelle, sans négocier – la plus
faible proportion à être enregistrée depuis que l’enquête
existe.

� Parmi les emprunteurs qui ont négocié les modalités du
renouvellement de leur prêt, environ la moitié ont demandé
une révision du taux d’intérêt. Chez ceux qui ont renouvelé
leur prêt par anticipation, 14 % ont opté pour un prêt
hypothécaire à taux fixe et aucun pour un prêt à taux
variable. Dans le cas des emprunteurs ayant renouvelé à
l’échéance, environ un cinquième ont choisi un prêt à taux
fixe et 12 %, un prêt à taux variable.

Les consommateurs qui ont recours au
refinancement sont sensibles aux efforts de
marketing déployés par les prêteurs
� Comme en 2004, la quasi-totalité des consommateurs ayant

opté pour le refinancement avaient déjà un prêt
hypothécaire, dont ils désiraient augmenter la valeur, et
seulement quelques-uns ont obtenu un nouveau prêt. Un
peu moins de 40 % de ceux qui détenaient déjà un prêt dont
ils souhaitaient accroître la valeur l’ont refinancé au moment
du renouvellement. Environ 38 % ont été informés d’une
option de refinancement par leur prêteur, contre 31 %
l’année précédente. 

Internet est prisé comme source d’information,
mais pas comme outil de transaction
� En 2005, Internet a été utilisé comme source d’information

sur les prêts hypothécaires par environ la moitié des acheteurs
et des emprunteurs en voie de refinancement, mais par
seulement un quart des emprunteurs qui s’apprêtaient à
renouveler leur prêt. Depuis 1999, le pourcentage
d’acheteurs qui y ont recours progresse sans cesse, tandis que
la proportion est relativement stable du côté des emprunteurs
en voie de renouvellement. Dans la plupart des cas, les
personnes ayant utilisé Internet l’on fait pour vérifier les taux

choix des emprunteurs

hypothécaires
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d’intérêt, obtenir de l’information générale sur les prêts et se
renseigner sur les produits hypothécaires et les options qui s’y
rattachent. Un grand nombre (57 %) ont utilisé Internet
pour déterminer, au moyen d’un outil de calcul des
paiements hypothécaires, le prêt qu’ils pourraient se
permettre de contracter et le montant de leurs versements
éventuels. Les principaux sites consultés à cette fin sont ceux
des institutions financières (52 %), suivis de sites sur
l’immobilier (14 %).

� La majorité des consommateurs qui ont consulté Internet,
particulièrement les emprunteurs en voie de refinancement,
ont déclaré que l’information qu’ils ont trouvée les avait au
moins quelque peu orientés en ce qui a trait aux options
choisies, au prêteur retenu et à la négociation du prêt.

� Parmi les acheteurs et les emprunteurs désirant renouveler
leur prêt, moins d’un sur dix a eu recours à Internet pour
soumettre une demande de prêt hypothécaire ou une
demande de préapprobation, effectuer des paiements ou
procéder à d’autres opérations (demander l’autorisation de
reporter un paiement, par exemple). En revanche, près
de trois fois plus ont dit qu’ils seraient disposés, au cours
des deux ou trois prochaines années, à soumettre des
renseignements personnels pour présenter une demande de
prêt hypothécaire par Internet.

� Une majorité considérable d’emprunteurs actifs sont d’avis
que l’établissement de relations avec un représentant du
prêteur est un élément essentiel de la négociation d’un prêt,
ce qui modère l’utilisation d’Internet.

De nombreux emprunteurs connaissent
l’existence des courtiers hypothécaires
� La plupart des emprunteurs hypothécaires (69 %) étaient au

courant de l’existence des courtiers hypothécaires et des
services qu’ils offrent, une proportion semblable à celles
relevées dans l’enquête de 2004 et des années précédentes.
Un quart des emprunteurs se sont adressés à un courtier au
cours de leurs démarches visant à obtenir de l’information.
Les accédants à la propriété et les emprunteurs désirant
obtenir du refinancement ont communiqué avec un courtier
dans une plus grande proportion (31 %) que les emprunteurs
en voie de renouvellement (18 %).

� Une fois de plus, selon les résultats de l’enquête, ce sont les
accédants à la propriété qui ont le plus souvent recours à un
courtier (28 %), suivis des acheteurs ayant déjà été
propriétaires (24 %), des emprunteurs en voie de
refinancement (16 %) et des emprunteurs s’apprêtant
à renouveler leur prêt (8 %).

� Les emprunteurs font appel aux courtiers pour obtenir le
meilleur taux d’intérêt (43 %), pour bénéficier de leurs
compétences (26 %, dont 35 % d’accédants à la propriété
et 12 % d’acheteurs ayant déjà été propriétaires) ou pour
simplifier et faciliter le processus (19 %). Les emprunteurs
qui ne traitent pas avec un courtier préfèrent s’occuper eux-
mêmes des démarches (18 %), pensent qu’ils peuvent avoir
un taux comparable ou meilleur ailleurs (16 %) ou sont à
l’aise avec leur prêteur actuel (15 %).

� La grande majorité (87 %) des emprunteurs actifs qui ont
retenu les services d’un courtier se déclarent satisfaits.
Quatre-vingt-quinze pour cent ont eu l’impression que le
courtier était attentif à leurs besoins, 92 % ont dit
comprendre les options offertes et 92 % ont affirmé qu’ils ont
obtenu ce qu’il y avait de mieux compte tenu de leurs
besoins. À l’inverse, 36 % ont trouvé l’expérience stressante
et 24 % se sont adressés à une autre source pour confirmer la
validité des conseils qu’ils avaient reçus. 

Les marges de crédit garanties servent
souvent à financer des rénovations, des
placements et des achats importants
� Les propriétaires d’habitation sans dette hypothécaire qui ont

obtenu une marge de crédit garantie ont fait ce choix pour
bénéficier d’un faible taux d’intérêt (38 %), éviter d’être
assujettis à une période d’amortissement (26 %) et avoir
facilement accès à des fonds (20 %).

� Près de 40 % des ménages ayant un prêt avaient également
contracté une marge de crédit garantie.

� Au nombre des raisons citées pour expliquer l’utilisation
d’une marge de crédit garantie, on trouve le financement de
travaux de rénovation (26 % des emprunteurs actifs et 18 %
des ménages sans dette hypothécaire), d’achats importants
(11 % des emprunteurs actifs et 25 % des ménages sans dette
hypothécaire) et de placements (13 % des emprunteurs actifs
et 12 % des ménages sans dette hypothécaire). Environ 9 %
des ménages sans dette hypothécaire et 15 % des détenteurs
d’un prêt ont dit avoir demandé une marge de crédit garantie
pour répondre à toute urgence éventuelle.

� La plupart des emprunteurs actifs ne disposant pas d’une
marge de crédit garantie connaissaient l’existence du produit
et environ 40 % se sont déclarés intéressés à en obtenir une
pour financer des rénovations, faire des placements ou
effectuer des achats importants.
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Les taux hypothécaires amorcent
une remontée

Bien que les taux hypothécaires soient demeurés bas,
l’année 2005 a marqué un point tournant à certains
égards. Depuis 2000, les taux hypothécaires fixes à trois
ans ou à cinq ans ont fléchi de façon constante. En 2001,
la Banque du Canada a abaissé sensiblement le taux du
financement à un jour, ce qui a fait diminuer les taux
variables et les taux fixes à un an, qui se sont ainsi
davantage éloignés des taux fixes s’appliquant aux prêts
assortis d’un terme plus long (voir la figure 30). À
l’automne 2005, la Banque du Canada a commencé à
majorer le taux du financement à un jour afin de contenir
d’éventuelles pressions inflationnistes. En même temps, le
rendement des  obl igat ions s’est  mis  à  croître ,
probablement en raison de craintes inflationnistes suscitées
par les récentes hausses des prix de l’énergie, et les taux des
prêts hypothécaires à termes plus longs ont augmenté. Par
conséquent, l’écart entre les taux fixes et les taux variables
s’est stabilisé.

L’écart entre le taux fixe affiché des prêts
de cinq ans et celui des prêts de un an,
qui avait atteint pas moins de 200
centièmes de point53 au milieu de 2004,
était descendu à 50 centièmes de point à
la fin de 2005. De même, l’écart moyen
entre le taux fixe des prêts de cinq ans et
le taux variable des prêts ouverts, qui
se chiffrait à 223 centièmes de point 
en 2004, s’est rétréci pour s’établir 
à 157,5 centièmes en 2005; il é ta i t
de 130 centièmes de point en septembre.

L’ é c a r t  en t re  l e  r endement  de s
obligations et le taux affiché des prêts
hypothécaires de cinq ans est demeuré
autour de 240 centièmes de point en
2005 — son niveau moyen depuis 2000.
Il était d’environ 190 centièmes de point
pendant les années 1990.

Les prêts hypothécaires à taux variable
demeurent très populaires

En 2005, environ 35 % des propriétaires-occupants ayant
contracté ou renouvelé un prêt hypothécaire ont choisi un
taux variable54. En raison du grand nombre de nouveaux
prêts à taux variable contractés en 2005, leur proportion
des prêts en cours a augmenté pour atteindre 29 % à la fin
de l’année. Cette popularité est clairement associée au fait
que les taux des prêts à taux variable sont plus bas que ceux
des prêts à taux fixe. Bien que l’écart entre les taux fixes et
les taux variables ait quelque peu diminué au cours des
dernières années, il continue à favoriser les taux variables.

L’attrait des prêts à taux variable peut également
s’expliquer par le sentiment grandissant, tant chez les
emprunteurs que chez les prêteurs, qu’il est possible de
gérer les risques liés à la fluctuation des taux. À cet égard,
on peut comparer rétrospectivement le coût d’un prêt à
taux fixe assorti d’un terme de cinq ans avec celui d’un prêt
à taux variable pour n’importe quelle période de cinq ans

53. 100 centièmes de point égalent 1 point de pourcentage.

54. Clayton Research et Ipsos-Reid, Enquête FIRM sur les prêts hypothécaires résidentiels, septembre 2005.

TAUX HYPOTHÉCAIRES AFFICHÉS, CANADA, 2000-2005

Figure 30

Nota : les données sont désaisonnalisées et corrigées des irrégularités.

Les taux affichés ne reflètent pas nécessairement les taux contractuels puisque les rabais sont fréquents. La vive concurrence
entre les prêteurs explique les rabais, mais les consommateurs doivent être prêts à négocier pour en profiter.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM) et de CANNEX

Pour cent

0

1

2

3

4

5

8

9

6

7

Taux variable

Taux fixe à cinq ans

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06



(voir la figure 31). Le graphique indique
les paiements mensuels associés à un prêt
à taux fixe et à un prêt à taux variable. Le
montant des paiements relatifs aux prêts
à taux fixe est calculé selon le taux fixe à
cinq ans qui était en vigueur au moment
où le prêt a été contracté. Les paiements
s’appliquant aux prêts à taux variable
sont calculés d’après le taux variable
moyen observé durant la période de cinq
ans commençant à la date où le prêt a été
contracté55. Entre 1951 et 2001, les
mensualités associées à un prêt à taux
variable ont été inférieures à celles des
prêts à taux fixe pendant 88 % de la
période. Compte tenu du resserrement
actuel de l’écart entre les taux fixes et les
taux variables, il est probable que les
prêts à taux variable ne sont plus aussi
avantageux pour ce qui est d’abaisser les
mensualités.

Évolution du 
marché hypothécaire

Les institutions financières, comme les banques à charte,
les coopératives de crédit et les sociétés de fiducie,
empruntent des fonds en vendant des certificats de
placement garanti (CPG) ou d’autres titres portant
intérêt56 afin de financer les prêts hypothécaires qu’ils
accordent. Les taux d’intérêt s’appliquant à tous ces titres
déterminent le coût des fonds empruntés par l’institution
financière et les taux hypothécaires qu’elle exige des
acheteurs, de manière à ce que leurs revenus dépassent
leurs frais d’intérêt. Un réseau de succursales facilite la
vente des CPG et l’octroi des prêts.

La création des titres hypothécaires (TH) a permis
d’accroître les fonds destinés au crédit hypothécaire
recueillis grâce à la vente de CPG et d’autres titres portant
intérêt. Étant donné que chaque propriété et chaque

acheteur d’habitation est différent, chaque prêt
hypothécaire est également différent. Dans le cadre du
processus de titrisation, les prêteurs regroupent des
créances hypothécaires ayant des caractéristiques similaires
afin de former des blocs, puis ils les transforment en un
produit standard connu sous le nom de TH. Les paiements
mensuels de capital et d’intérêts effectués à l’égard des
créances hypothécaires faisant partie du bloc, déduction
faite des frais d’administration, sont versés aux détenteurs
de TH, au prorata des titres qu’ils détiennent. Puisqu’il
s’agit d’un produit standard, les TH se négocient
facilement et peuvent être vendus en coupures convenant
à tous les types d’investisseurs. Les TH permettent aux
ménages d’investir dans des créances hypothécaires et
d’obtenir un rendement supérieur à celui des dépôts à
terme.
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PAIEMENTS HYPOTHÉCAIRES, PRÊTS À TAUX FIXE ET PRÊTS 
À TAUX VARIABLE, CANADA, 1951-2001

Figure 31

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)

Nota : paiement mensuel moyen calculé par tranche de 10 000 $ de capital, selon une période d’amortissement de 25 ans, le taux 
fixe à cinq ans en vigueur au début du prêt ou le taux variable moyen enregistré au cours des cinq années suivantes. Le taux variable
est fondé sur le taux préférentiel.
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55. En utilisant les données jusqu’à la fin de 2005, il est possible d’analyser les prêts hypothécaires conclus à la fin de l’an 2000 ou auparavant. Pour
les prêts contractés en 2001 ou plus tard, nous ne disposons pas encore de données complètes sur une période de cinq ans qui permettraient de
calculer le taux d’intérêt moyen pour les prêts hypothécaires à taux variable.

56. Les sociétés d’assurance, qui accordent également des prêts hypothécaires, ont financé leurs activités d’octroi de prêts à l’aide des primes versées
par les titulaires des polices d’assurance.
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La création des TH a permis à un nouveau modèle de
crédit hypothécaire de voir le jour au cours des dernières
années. De plus en plus de fonds sont recueillis au moyen
de la titrisation des créances hypothécaires. Une
proportion de plus en plus importante des prêts octroyés le
sont par l’intermédiaire des courtiers hypothécaires. La
proportion des acheteurs ayant obtenu un prêt
hypothécaire grâce à un courtier a progressé. Elle est passée
de 14 % en 1999 à 27 % en 2005. Avec ce modèle, l’écart
est plus petit entre le taux hypothécaire et le taux selon
lequel le coût des fonds est établi, mais le réseau de
succursales n’est plus nécessaire.

Les TH jouissent d’une grande popularité et leurs
émissions se sont accrues rapidement (voir la figure 32).
Les produits de titrisation tiennent compte des besoins du
marché. La titrisation des créances hypothécaires a débuté
en 1987, au moment de la création des titres hypothécaires
LNH (TH LNH). Seules les créances hypothécaires
assurées pouvaient être titrisées, mais les émetteurs
pouvaient acheter une assurance de portefeuille afin de
rendre leurs créances hypothécaires ordinaires titrisables.
Quand la croissance des créances titrisées a ralenti au
milieu des années 1990, l’entrée en vigueur de la titrisation
des  créances  hypothécaires  non assurées ,  par
l’intermédiaire d’entités ad hoc, a contribué à une nouvelle
progression des créances titrisées.

En 2001, la création des Obligations
hypothécaires du Canada (OHC) a
marqué le début d’une troisième étape
dans l’évolution de la titrisation des
créances hypothécaires. Si les détenteurs
de TH souhaitent maintenir leurs
placements au même niveau, ils doivent
réinvestir les remboursements de capital
qu’ils reçoivent chaque mois ainsi que
tout remboursement anticipé se
rapportant aux créances sous-jacentes. Le
risque que ces montants ne puissent pas
être réinvestis à un taux de rendement
similaire à celui du placement initial est
le risque de remboursement anticipé. Ce
risque est préoccupant pour les
détenteurs de TH, particulièrement
lorsque les taux d’intérêt diminuent,
comme ce fut le cas jusqu’en juin 2005.
Dans le cadre du Programme des OHC,
la Fiducie du Canada pour l’habitation
vend des Obligations assorties d’un
coupon semestriel et du remboursement

intégral du capital à l’échéance aux investisseurs qui
désirent se prémunir contre le risque de remboursement
anticipé et elle utilise les produits de cette vente pour
acheter des TH. Elle conclut des ententes (c.-à-d. des
swaps) avec d’autres investisseurs afin d’échanger les flux
de trésorerie mensuels provenant des TH contre un revenu
continu correspondant à ses obligations en vertu des 
OHC qu’elle a émises. L’élimination du risque de
remboursement anticipé fait des OHC un placement
attrayant, mais les émissions d’OHC ont diminué en 2005
après avoir connu plusieurs années de forte croissance.

Les TH à taux variable ont été lancés en 2003 dans le cadre
d’un projet pilote, et le total des émissions a atteint
13,6 milliards de dollars à la fin de 2005. Les catégories de
blocs fondés sur des créances à taux révisable ou à taux
variable assorties d’un écart fixe ont été créées en 2005 et
représentaient, avec les TH à taux variable, près de 27 %
des 46 milliards de dollars de TH émis en 2005. Malgré la
contribution apportée par ces innovations, la croissance de
la valeur totale des TH en circulation a ralenti. Compte
tenu que les TH en circulation s’élèvent à plus de
100 milliards de dollars et qu’ils constituent la deuxième
source de fonds hypothécaires en importance, le marché
des TH est en voie d’atteindre la maturité.

CROISSANCE DE LA VALEUR DES PRÊTS EN COURS, CANADA, 1991-2005

Figure 32

Autres institutions : sociétés de fiducie, sociétés d'assurance-vie, sociétés de financement, intermédiaires de crédit n'acceptant
pas de dépôts, caisses de retraite, coopératives de crédit, caisses populaires, etc.

Source : SCHL (TH), adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM)
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Révision des normes de fonds propres en vertu de l’accord de Bâle II

Le comité de Bâle, mis sur pied par la Banque des règlements internationaux, devrait être prêt à mettre en œuvre
un nouveau cadre sur les normes de fonds propres vers la fin de 2006 ou au début de 2007. Les changements
proposés découlent de l’accord de Bâle II et visent à mieux harmoniser les normes de fonds propres avec le risque
de crédit, ce qui permettra aux institutions financières plus développées de détenir moins de capital que d’autres
établissements pour le même type d’activités. En vertu de l’accord de Bâle II, les exigences en matière de fonds
propres auxquelles les établissements de crédit sont assujettis en ce qui a trait aux créances hypothécaires vont être
assouplies, ce qui entraînera peut-être une baisse de la demande d’assurance prêt hypothécaire en tant
qu’instrument de réduction du risque. Pour le moment, puisque l’obligation législative de souscrire une assurance
ne vise que les prêts hypothécaires à rapport prêt-valeur (RPV) élevé, l’accord de Bâle II influerait uniquement
sur la demande de produits d’assurance pour les prêts à faible RPV (inférieurs à 75 % de la valeur de la propriété).

Le gouvernement du Canada propose de modifier les exigences en matière d’assurance prêt hypothécaire

Dans le cadre de son examen périodique de la législation régissant les institutions financières, le gouvernement du
Canada a demandé le point de vue des membres du secteur des services financiers concernant une proposition
visant à éliminer de la Loi sur les banques l’obligation de souscrire une assurance pour les prêts hypothécaires ayant
un rapport prêt-valeur élevé, afin d’offrir davantage de souplesse tant aux prêteurs qu’aux emprunteurs
hypothécaires. Après avoir examiné les propositions formulées par divers intervenants, le gouvernement du
Canada a exposé son énoncé de politique dans un livre blanc publié en juin 2006 (Examen de 2006 de la législation
régissant les institutions financières – Propositions pour un cadre législatif efficace et efficient pour le secteur des services
financiers). Le gouvernement a conclu que, par suite de l’amélioration des pratiques de gestion des risques
adoptées par les prêteurs, du renforcement de la surveillance réglementaire des institutions financières,
notamment grâce à la mise en œuvre de normes de fonds propres fondées sur le risque, ainsi que du plein
développement des marchés de capitaux, il se peut que l’obligation législative de souscrire une assurance prêt
hypothécaire ne réponde plus au même besoin de prudence que dans le passé. Toutefois, l’élimination complète
et immédiate de cette obligation pourrait avoir des conséquences indésirables pour les prêteurs et les emprunteurs.
En revanche, il propose que le rapport prêt-valeur au-delà duquel les consommateurs seraient tenus de contracter
une assurance prêt hypothécaire passe de 75 à 80 %.

Évolution du cadre réglementaire régissant le financement de l’habitation
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L’
année 2006 marque le 60e anniversaire de la
Société canadienne d’hypothèques et de
logement. Cette étape importante est
soulignée dans le présent chapitre par une

rétrospective des faits saillants et des réalisations ayant
jalonné l’histoire du logement au Canada durant les
60 dernières années, ainsi que par un survol des enjeux qui
se dessinent à l’horizon.

Le secteur de l’habitation et les conditions de logement ont
changé de façon radicale au cours des six dernières
décennies. Au début des années 1940, le Canada ne
comptait même pas trois millions de logements
(comparativement à 12,5 millions aujourd’hui). En outre,
moins de la moitié étaient équipés d’une baignoire ou
d’une douche raccordée à des installations de plomberie, et
près de 30 % des logements nécessitaient des réparations
majeures (voir la figure 33). Le financement de l’habitation
au Canada était rudimentaire – il
excluait les banques – et le secteur de
l’aménagement foncier, comme on le
connaît aujourd’hui, était inexistant.

Le  déf i  cons i s ta i t  a lors  à  loger  
les soldats démobilisés qui rentraient
au pays et à répondre aux besoins
des nouveaux ménages en matière
d’habitation. La hausse du taux 
de nuptialité, attribuable au nouvel
optimisme de l’époque, ainsi que
l’immigration croissante et la prospérité
grandissante de cette période d’après-
guerre avaient accéléré la formation de
ménages, ce qui exerçait d’énormes
pressions sur le secteur de l’habitation.

C’est dans ce contexte qu’a été constituée, le 1er janvier
1946, la Société centrale d’hypothèques et de logement
(devenue la Société canadienne d’hypothèques et de
logement en 1979), pour veiller à ce que les militaires aient
un toit à leur retour au pays et diriger les programmes
nationaux de logement en cette nouvelle ère.

Les années 1940 : place à l’évolution
du logement après la guerre

Vers la fin des années 1940, c’était mission accomplie : les
mises en chantier se chiffraient à 90 000 par année, un
niveau bien supérieur à la moyenne annuelle de 50 000
relevée pendant la première moitié de la décennie et trois
fois plus élevé que celle de 30 000 unités enregistrée dans
les années 1930. De nouveaux programmes gouvernementaux
ont été créés pour remédier aux problèmes relatifs à la
production de logements locatifs, aux lacunes en matière
de logement subventionné et au choix restreint de modèles
d’habitations.

soixante ans de progrÈs

en habitation
au Canada

Source : Recensement du Canada de 1941

LES CONDITIONS DE LOGEMENT AU DÉBUT DES ANNÉES 1940
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Accroître l’offre

À cette époque, l’assurance hypothécaire n’existait pas.
Pour faciliter l’accession à la propriété, on avait alors
recours au prêt conjoint, dont le montant pouvait atteindre
au maximum 80 % de la valeur d’emprunt. Trois quarts de
ce montant provenaient du prêteur et un quart, du
gouvernement fédéral.

Les prêts conjoints étaient consentis aux propriétaires-
occupants et aux propriétaires-bailleurs. Toutefois, en
raison de la faible rentabilité des logements locatifs et du
contrôle des loyers instauré après la guerre, les
constructeurs ont cessé de produire des ensembles locatifs.
Pour remédier à la situation, le gouvernement mit en place
un programme d’assurance-loyer, en 1948. Selon ce
dernier, les propriétaires d’immeubles de logements locatifs
versaient une prime à la SCHL pour obtenir la garantie
d’un rendement minimal et ils ne pouvaient pas exiger de
loyers supérieurs à 84 $. À la fin de l’année suivante, près
de 10 000 logements avaient été approuvés dans le cadre de
ce programme.

Malgré l’offre croissante de logements, il était clair que,
pour certains ménages, les loyers du marché demeuraient
trop chers et qu’une aide gouvernementale serait nécessaire.
En 1946, la SCHL construisit l’un des premiers et des plus
imposants ensembles résidentiels subventionnés au Canada
(Benny Farm, à Montréal).

Le besoin urgent de produire des logements incitait à
l’innovation. C’est ainsi que la SCHL transforma un
ancien complexe de fabrication de munitions occupant
3 000 acres de terrain à Ajax (Ontario) en ce qui devint
l’une des premières collectivités du Canada à avoir fait
l’objet d’une planification globale.

Fournir des moyens au secteur de l’habitation

Du côté de la conception d’habitations, le choix était
restreint, le bungalow modeste étant la norme au début de
l’après-guerre. Avec l’arrivée de nombreux nouveaux
modèles de maisons, il était important de veiller à ce que
les acheteurs disposent d’un véritable choix de logements
bien conçus. En publiant 67 Homes for Canadians, en
1948, la SCHL venait d’élargir la gamme des options (voir
la figure 34). À la fin de l’année, la Société avait vendu plus
de 29 000 exemplaires de cet ouvrage qui joua un rôle
déterminant dans la conception des habitations durant les
deux décennies suivantes.

Il devenait clair également que le secteur de l’habitation
avait besoin de données complètes sur les tendances du
logement, ce qui conduisit en octobre 1946 à la
publication du premier numéro de Housing in Canada, qui
devint par la suite Statistiques du logement au Canada
(Canadian Housing Statistics), dans lequel la SCHL
fournissait des données mensuelles sur les mises en chantier
et les achèvements, les coûts de construction et de main-
d’œuvre, les tendances démographiques et l’octroi de prêts.

Les années 1950 : de la construction
d’habitations à l’aménagement de collectivités

Au cours des années 1950, le logement des ménages à faible
revenu constituait toujours un défi pour le gouvernement,
suscitant la création de partenariats et de mécanismes.
Dans le cas des logements du marché, le principal facteur
contraignant n’était pas la demande mais plutôt l’offre de
fonds pouvant servir à financer des prêts hypothécaires.
Des mesures ont donc été prises pour améliorer et élargir le
marché hypothécaire, ce qui a permis le financement d’un
grand nombre d’habitations : près de 1,2 million de mises
en chantier ont eu lieu pendant cette décennie, portant à
4,7 millions le nombre de logements constituant le parc
résidentiel du Canada en 1961.

Transformer le marché hypothécaire

Au début des années 1950, le marché hypothécaire était
mis à rude épreuve et avait de la difficulté à répondre à la

67 homes for canadians

Figure 34

Source : SCHL
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demande de fonds. Cela entrava la construction
résidentielle et l’accès au logement, entraînant une
continuelle dépendance à l’égard des fonds publics.
En 1954, le gouvernement a pris deux mesures pour régler
ce problème. Il a d’abord modifié la Loi sur les banques afin
de permettre aux banques à charte de se joindre au marché
hypothécaire et d’accorder des prêts en application de la
Loi nationale sur l’habitation (LNH). Il a également
remplacé le programme de prêts conjoints par le
programme d’assurance prêt hypothécaire.

Le programme d’assurance prêt hypothécaire LNH a été
élaboré pour améliorer l’accession à la propriété en
donnant aux acheteurs la possibilité de ne verser qu’une
faible mise de fonds. Il visait également à appuyer la
production de logements locatifs (voir la description de
l’assurance prêt hypothécaire LNH de l’époque, dans la
figure 35). Afin de rendre l’assurance hypothécaire plus
intéressante, la LNH autorisait la vente de prêts
hypothécaires assurés, permettant ainsi la création d’un
marché hypothécaire secondaire. À la fin des années 1950,
l’encours des prêts hypothécaires assurés en vertu de la
LNH dépassait 2,7 milliards de dollars. 

Favoriser les partenariats dans
le domaine du logement

Tout au long des années 1950, la SCHL a cherché à
susciter et à accroître la participation des provinces, des
municipalités et des organismes sans but lucratif. Les
partenariats ainsi créés ont permis de regrouper les
ressources et le savoir-faire pouvant être consacrés à la
résolution des problèmes de logement éprouvés par les
ménages à faible revenu et à l’amélioration des quartiers
urbains.

Dans le cas du logement public, on opta pour des
partenariats avec les provinces. En 1950, Terre-Neuve
célébra son entrée dans la confédération canadienne en
étant la première province à signer, dans le cadre du
programme fédéral-provincial de logement public, une
entente selon laquelle les coûts et les subventions étaient
partagés entre le gouvernement fédéral (75 %) et la
province (25 %). Le premier ensemble résidentiel,
construit à St. John’s, comptait 140 logements
subventionnés dont le loyer était proportionné au revenu
des ménages. Quelque 7 000 logements locatifs ont été
achevés au cours des 10 premières années du programme.

C’est durant les années 1950 que, déjà, les groupes sans but
lucratif commencèrent à s’engager dans la création de
logements pour les personnes à revenu faible ou modeste.
En 1956, plus de la moitié des prêts approuvés en
application du Programme des compagnies de logement à
dividendes limités étaient des prêts consentis à des groupes
sans but lucratif.

Le gouvernement fédéral accordait aussi des subventions
aux villes pour les encourager à démolir les bâtiments
délabrés et à construire des logements aidés. Regent Park, à
Toronto, a été le premier projet de rénovation urbaine :
en 1950, on construisait un complexe résidentiel de
1 056 logements à loyer modique sur un terrain
réaménagé de 42 acres.

Faire évoluer la conception 
et les types d’habitations 

Grâce aux nouveaux matériaux et aux nouvelles techniques,
il était devenu possible de réduire les coûts de construction
sans pour autant sacrifier la qualité. En 1957, pour faire
l’essai de nouvelles méthodes et encourager leur adoption,
l’Association canadienne des constructeurs d’habitations
(ACCH), en partenariat avec la SCHL et le Conseil
national de recherches, a construit ses premières maisons de
démonstration – la série Mark. Le projet a entraîné
plusieurs changements aux pratiques de construction et au
code du bâtiment.

Le temps du petit bungalow modeste était révolu : les
habitations offraient désormais plus de luxe et d’espace.
Cependant, on se mit à craindre de voir diminuer
considérablement la construction de logements convenant
aux personnes à revenu modeste. C’est pour cette raison
qu’en 1957 a été élaboré le Programme de prêts pour
petites maisons, qui a permis l’approbation de 13 000 prêts
directs de la SCHL.

PRÊT HYPOTHÉCAIRE LNH

Figure 35

Propriété absolue et location

Logements neufs seulement

25 ans seulement

25 ans seulement

À taux fixe seulement

Taux d’intérêt maximal en vigueur

Jusqu’à un certain maximum

Mode d’occupation

Type d’habitation

Période d’amortissement

Terme du prêt

Type de prêt

Taux d’intérêt

Montant du prêt

Source : Évaluation de l’assurance-prêt hypothécaire LNH, SCHL, avril 1987
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Les années 1960 : émergence 
des villes canadiennes

Alors qu’au cours des 20 années précédentes les
innovations visaient à réduire les délais d’exécution, elles
résultaient désormais d’un souci, chez les constructeurs,
d’accroître la performance et la qualité des bâtiments et de
plaire aux consommateurs. Ce fut une période de
réalisations remarquables. À la fin de la décennie, le
nombre d’habitations ayant besoin de réparations majeures
était inférieur à 150 000, alors qu’il s’élevait à 254 000 dix
ans plus tôt. Quant au nombre de logements sans
baignoire ni douche, il avait diminué d’au moins 50 % et
n’était plus que de 440 000. Pour la première fois, le
nombre annuel des mises en chantier d’habitations avait
dépassé le cap des 200 000 (il atteignait 210 000 en 1969).
Plus d’un million et demi de logements avaient grossi le
parc, qui comptait 6,3 millions d’unités en 1971. La
croissance urbaine rapide posait toutefois des problèmes
aux municipalités et épuisait l’infrastructure existante.

De la suppression des bidonvilles
à la revitalisation

Le renouvellement urbain a continué de progresser de
manière énergique dans toutes les villes canadiennes au
cours des années 1960. Vers la fin de la décennie,
cependant, les gens s’opposèrent de plus en plus à ce que
l’on remplace les habitations des quartiers détériorés des
centres-villes par des logements publics. La situation
atteignit un point critique à Vancouver, en 1969, lorsque
les résidents s’opposèrent à ce que l’on réaménage le
secteur délabré de la ville abritant la communauté chinoise
en vue d’y construire des immeubles de logements sociaux
de grande hauteur. La SCHL dut alors imposer un
moratoire sur les projets de réaménagement. Par la suite, la
communauté, la ville, la province et la SCHL travaillèrent
ensemble à l’élaboration d’un plan pour la rénovation des
habitations et la revitalisation du quartier. Le projet
Strathcona (comme on en vint à l’appeler) fut le premier
exemple de participation des citoyens à la planification
d’ensembles au Canada et devint un modèle pour les
programmes ultérieurs. 

Afin d’aider les villes à faire face à une croissance urbaine
rapide, la SCHL a mis sur pied en 1960 le Programme
d’infrastructure municipale, qui prévoyait l’octroi de prêts
destinés à la construction d’ouvrages d’alimentation en eau
et de traitement des eaux usées. À la fin du Programme,

en 1978, 6 000 projets évalués en tout à plus de deux
milliards de dollars avaient été réalisés.

L’année 1966 présentait aussi un avant-goût de ce que la
décennie suivante avait en réserve – des ensembles
favorisant la mixité des revenus –, sous la forme d’une
coopérative d’habitation, la première au pays. Il s’agissait
d’un complexe de 174 logements, construit par la SCHL
dans Willow Park, à Winnipeg. Cette initiative devait
mener à la création du Programme des coopératives
d’habitation, en 1973, lequel dura 20 ans et produisit au
total près de 70 000 logements.

Développer et faire connaître la technologie

Beaucoup de progrès avaient été faits, depuis la guerre,
dans le domaine de la construction à ossature de bois, mais
il n’existait pas de guide ordonné et complet pouvant
renseigner les constructeurs sur les techniques et les
normes, et donc en favoriser la diffusion. Afin de combler
ce vide, la SCHL publia en 1967 la première édition de
Construction de maison à ossature de bois – Canada, une
publication traitant de toutes les étapes, de l’excavation à
l’achèvement des travaux. L’évolution des techniques, des
matériaux et des normes a entraîné de nombreuses
rééditions, la dernière étant basée sur l’édition 2005 du
code du bâtiment.

La conception et la construction d’Habitat 67, dans le
cadre de l’Exposition universelle, ont donné lieu à des
avancées au niveau des matériaux et des techniques de
construction. Financé par la SCHL, Habitat 67 était

HABITAT 67 CONSTRUIT POUR L’EXPOSITION
UNIVERSELLE DE MONTRÉAL

Figure 36

Source : SCHL



constitué d’appartements superposés, un concept qui
favorise une densité accrue (voir la figure 36). Ce n’était pas
la première fois cependant que l’on exposait les
technologies canadiennes à l’échelle mondiale. Leur
exportation avait en fait débuté en 1966 par la
construction de 173 maisons à ossature de bois à Harlow,
en Angleterre, dans le cadre du premier projet d’envergure
internationale de la SCHL.

Les années 1970 : pleins feux sur
l’abordabilité et le logement social

Les années 1970 ont été marquées par une forte inflation.
La formation de ménages s’était grandement accélérée à
mesure que les baby-boomers quittaient le nid familial. Le
prix des terrains a triplé, les taux d’intérêt ont atteint des
sommets sans précédent et les coûts de l’énergie sont
montés en flèche. En vue de contrer la diminution de
l’abordabilité, on a mis sur pied des programmes de
subventions qui ont accru l’offre d’habitations modestes de
moyenne densité et de logements locatifs à loyer modique,
et favorisé l’accès à des logements de ce type. Grâce aux
programmes gouvernementaux, le nombre de mises en
chantier s’est élevé à plus de 2,4 millions et a fait grossir le
parc de logements, qui s’est chiffré à 8,76 millions d’unités
en 1981. Les grands ensembles de logements publics ne
répondaient toujours pas aux attentes, de sorte qu’il a fallu
trouver de nouvelles solutions pour loger les ménages dans
le besoin.

Favoriser l’abordabilité

La décennie a été une période active sous l’angle des
programmes gouvernementaux. Vu le besoin de logements
modestes, le secteur de l’habitation devenait la cible de
programmes de stimulation économique. Les instruments
privilégiés ont été le Programme d’aide pour l’accession à
la propriété (PAAP) et le Programme d’aide au logement
locatif (PALL). Dans le premier, plus le revenu de la
famille était bas, plus l’aide accordée était importante, et
les subventions diminuaient au fil des ans. Dans le second,
les promoteurs profitaient de subventions (qui ont été
remplacées ensuite par des prêts sans intérêt) afin d’assurer
la viabilité des ensembles de logements modestes qu’ils
produisaient. Durant les années 1970, le PAAP et le PALL
ont permis de financer la production de 161 000 et
123 000 logements, respectivement. Grâce à ces initiatives,

un grand nombre d’unités de faible coût ont été
construites, ce qui a atténué les pressions qui s’exerçaient
sur les prix et favorisé la création d’un parc de logements à
coût modique, qui existe encore de nos jours.

Durant la décennie, la SCHL a lancé plusieurs projets de
démonstration innovateurs dans le but de promouvoir les
ensembles de densité moyenne. Parmi ces projets, il y avait
le lotissement de Mill Woods à Edmonton, qui a permis de
mettre à l’essai l’aménagement de petits lots, ainsi que les
Plaines LeBreton, un ensemble audacieux équipé de
chauffe-eau solaires et de chauffage urbain, situé à Ottawa.

Toutefois, comme le PAAP et le PALL visaient les ménages
à revenu modeste, les coûts des habitations subventionnées
demeuraient hors de la portée des ménages à faible revenu.
Dans les années 1960, on répondait aux besoins de ces
derniers en construisant de grands ensembles de logements
publics. Au milieu des années 1970, cette solution a été
abandonnée au profit de la création de coopératives
d’habitation plus petites, sans but lucratif, destinées à des
ménages ayant divers niveaux de revenu. La démolition des
taudis a également laissé place à la revitalisation des
quartiers, qui s’est effectuée à l’aide de programmes ciblant
les rénovations, les équipements collectifs et les
infrastructures. Grâce au Programme d’amélioration des
quartiers (PAQ), on a accordé 202 millions de dollars en
subventions et 64 millions de dollars en prêts à
319 municipalités afin que celles-ci restaurent leurs noyaux
urbains. Le Programme d’aide à la remise en état des
logements (PAREL) a également été instauré à cette
époque (en 1973). La SCHL a par ailleurs aidé les
propriétaires à réduire leurs coûts de chauffage et elle a
favorisé l’économie d’énergie au moyen de ses programmes
de rénovations éconergétiques.

Aider les ménages autochtones

En 1971, la SCHL a lancé le programme Winter Warmth
pour venir en aide aux Autochtones en milieu rural dont
les logements nécessitaient des travaux de réparation
urgents. En 1974, elle a créé le Programme de logement
pour les ruraux et les Autochtones (PLRA), qui permettait
de financer l’achat ou la construction de logements pour
les ménages à faible revenu vivant dans les régions rurales
(on peut voir à la figure 37 un exemple du type de logements
produits grâce au PLRA dans les années 1970). En 1980, le
programme avait atteint son objectif de 50 000 logements.
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En 1978, les besoins croissants en matière de logement
manifestés par les Autochtones vivant dans des villes ont
mené à la mise sur pied du Programme de logement sans
but lucratif pour Autochtones en milieu urbain, qui, 
à la fin des années 1980, offrait de l’aide à plus de
7 000 ménages. 

Les années 1980 : de nouvelles fondations
pour l’abordabilité et la qualité

Au début de cette décennie, les taux hypothécaires ont
atteint 20 %, et le nombre de mises en chantier
d’habitations est descendu à son plus bas niveau en 20 ans
(126 000, en 1982). Le parc résidentiel n’a augmenté que
de 1,25 million de logements entre 1981 et 1991 (il s’en
était ajouté au-delà d’un million de plus dans la précédente
décennie), mais il a tout de même dépassé la barre des
10 millions d’unités. Les programmes gouvernementaux
ont mis l’accent sur l’amélioration du marché hypothécaire
afin de réduire les coûts de financement, ainsi que sur le
soutien à l’innovation et à l’efficacité énergétique. Au
milieu des années 1980, on a remis en question le
financement, dans le cadre du logement social, des
ensembles pouvant accueillir des ménages ayant divers
niveaux de revenu : on se demandait si les ménages les plus
démunis obtenaient leur juste part de l’aide offerte.

Restructurer le marché des
capitaux destinés à l’habitation 

En 1986, la SCHL a créé les titres hypothécaires (TH) afin
que les marchés canadiens du financement de l’habitation
soient toujours une source stable et importante de fonds au
plus bas coût possible. Grâce à ces titres, le marché

hypothécaire secondaire dispose d’un plus grand volume
de liquidités, et les sources de financement se sont
multipliées (environ la moitié des titres est vendue à des
investisseurs étrangers).

Les TH ont connu un très grand succès. À la fin de 2005,
le montant des titres en circulation dépassait 100 milliards
de dollars.

Favoriser l’économie d’énergie,
l’innovation et la recherche

En raison de la flambée des prix de l’énergie, Énergie,
Mines et Ressources Canada (devenu depuis Ressources
naturelles Canada), en partenariat avec l’Association
canadienne des constructeurs d’habitations (ACCH), a
lancé en 1984 le Programme de démonstration de
résidences super-économiques en énergie R2000. Ce
programme est fondé sur un concept selon lequel 
la maison est un système où les mouvements de chaleur,
d’air et d’humidité sont pris en compte. Plus de
10 000 logements R2000 ont été construits, et la
technologie a été exportée en Europe et au Japon.

La recherche, l’innovation et le transfert technologique
sont des conditions préalables à l’amélioration continue du
logement au Canada. Le Programme des prix d’excellence
en habitation de la SCHL a été fondé en 1988 comme
instrument permettant de découvrir les importants progrès
réalisés et de garantir leur diffusion à l’échelle du pays.
Parmi les autres initiatives prises par la SCHL durant cette
décennie, on trouve le Programme des prix d’innovation
sur les chantiers et le Programme d’encouragement à la
technologie du bâtiment résidentiel. En 1986, la SCHL a
réuni des intervenants clés du secteur de l’habitation pour
former le Comité national de recherche sur le logement
(CNRL), dont le mandat est d’accroître l’efficience de la
recherche. Ce comité et ses divers groupes de travail sont
toujours actifs aujourd’hui.

Orienter l’aide vers les personnes dans le besoin

Durant les années 1970, les grands ensembles de
logements publics avaient été critiqués, ce qui avait mené
à la construction de collectifs de logements sociaux
favorisant la mixité des revenus. En 1986, il y a eu un
retour de balancier. Il n’était pas question de retourner aux
énormes ensembles publics bâtis durant les décennies
précédentes, mais tous les nouveaux fonds fédéraux
engagés dans le logement social devaient servir à répondre
aux besoins des ménages démunis.

EXEMPLE DE LOGEMENT CONSTRUIT POUR LES
RURAUX ET LES AUTOCHTONES DANS LES ANNÉES 1970

Figure 37

Source : SCHL (Rapport annuel 1976)



De nouveaux types d’ententes de fonctionnement ont été
conclues avec les provinces et les territoires. Des exigences
fédérales de haut niveau y étaient énoncées pour toute une
gamme de programmes. Les provinces et territoires
assumaient la responsabilité de l’administration des
programmes, dans le respect des paramètres précisés, et au
moins 25 % des coûts.

C’est lors de la négociation de ces ententes que le
gouvernement fédéral et les provinces et territoires ont
convenu d’utiliser, pour l’allocation des ressources, le
concept de besoins impérieux en matière de logement.

Grâce à ces ententes fédérales-provinciales-territoriales,
l’activité dans le domaine des logements sociaux a atteint
des niveaux élevés (voir la figure 38 pour un aperçu de
l’activité à la fin des années 1980).

Les années 1990 : une nouvelle ère
pour la science du bâtiment

Durant cette décennie, les progrès dans les technologies
résidentielles sont survenus principalement dans les
sphères du développement durable, de la santé et du mode
de vie. Pendant cette période, les rôles et responsabilités de
l’État dans le logement social ont été redéfinis, et les
activités d’assurance prêt hypothécaire LNH ont été
perfectionnées afin qu’elles puissent soutenir efficacement
la concurrence sur un marché du financement de
l’habitation en pleine évolution.

Toujours durant cette décennie, les taux d’intérêt sont
descendus à des niveaux qui n’avaient pas été vus depuis
plus de 30 ans. Deux millions et demi de logements se sont
ajoutés au parc résidentiel, qui s’est chiffré à plus de
12,5 millions d’unités en 2001.

Nouveaux rôles et nouvelles initiatives

Par suite de la décision de modifier le rôle de l’État dans le
domaine de l’habitation, la SCHL a participé à la
négociation du transfert de la gestion du portefeuille de
logements sociaux aux provinces et territoires. À la fin des
années 1990, des ententes avaient été conclues avec six
provinces et les trois territoires pour le transfert de
l’administration de plus de 50 % du portefeuille.

Lorsqu’elle a créé le portefeuille de logements et lancé
d’autres initiatives liées à l’habitation, la SCHL a mis
l’accent sur les partenariats comme moyen de rassembler
les ressources et le savoir-faire. En 1991, elle a fondé le
Centre canadien du partenariat public-privé dans
l’habitation (CCPPPH) afin d’accroître sa capacité à
encourager la formation de partenariats pour la production
de logements abordables sans but lucratif. Depuis, le
Centre a facilité la création de 40 000 logements
abordables, sans recours à des subventions publiques
permanentes.

À la fin des années 1980, il a été déterminé que la réforme
réglementaire constituait un moyen d’accroître les choix en
matière de logement abordable à l’échelle de la collectivité.
Reconnaissant la nécessité d’établir un esprit de
collaboration entre les constructeurs d’habitations, les
fournisseurs de logements abordables et les responsables de
la prise de décisions dans les administrations locales, la
SCHL a mis sur pied le programme Abordabilité et choix
toujours en 1990, en partenariat avec la Fédération
canadienne des municipalités (FCM), l’Association
canadienne des constructeurs d’habitations (ACCH)
et l ’Associat ion canadienne d’habitat ion et  de
rénovation urbaine (ACHRU). Le programme soutient
les projets locaux qui utilisent ou encouragent la
modification des processus de planification et des
règlements de la construction comme moyen d’accroître
l’abordabilité des logements. Les résultats sont diffusés
dans des collectivités partout au pays.

Les partenariats avec le secteur privé ont joué un rôle
essentiel dans la promotion des exportations canadiennes
liées à l’habitation (dont la valeur s’élève à près de
10 milliards de dollars). Le Centre canadien d’exportation
pour l’habitation (devenu SCHL International) a été
institué en 1997, et ses activités ont englobé des missions
commerciales, l’aide apportée à des gouvernements dans la
réforme de leur système de logement, et l’offre de
renseignements commerciaux à l’industrie canadienne. 

45

L’Observateur du logement au Canada 2006 – Soixante ans de progrès en habitation au Canada

Société canadienne d’hypothèques et de logement

APERÇU : LOGEMENTS SOCIAUX,
ENGAGEMENTS ANNUELS, 1989

Figure 38

Unités

9 881

906

1 571

2 233

3 227

17 818

Logements sans but lucratif et coopératifs

Logements pour les Autochtones vivant en milieu urbain

Logements dans les réserves

Logements pour les ruraux et les Autochtones

Suppléments de loyer (marché privé et coopératives)

Total

Source : SCHL (Rapport annuel 1989)



Du côté du financement de l’habitation, les progrès
technologiques ont permis d’accélérer l’approbation des
demandes d’assurance prêt hypothécaire LNH, ce qui a
aidé les acheteurs de logements à obtenir de l’assurance
hypothécaire. Grâce à emili, système automatisé de
souscription lancé en 1996, le temps d’approbation ne se
mesure plus en jours mais en secondes. En 1992, la mise
de fonds minimale dans le cas des prêts LNH pour
propriétaire-occupant a été réduite à 5 % pour les
accédants à la propriété; en 1998, elle a été fixée à ce
niveau pour l’ensemble des prêts accordés aux
propriétaires-occupants.

Logement sain et adaptable

L’initiative de la Maison saineMC visait à mieux faire
connaître les innovations qui favorisent la santé des
occupants, l’efficience énergétique, la conservation des
ressources, la préservation de l’environnement et
l’abordabilité. La maison saine bâtie à Toronto, gagnante
du concours de conception de la SCHL, utilise le soleil ou
la pluie pour le chauffage, l’électricité et la gestion de l’eau
et des déchets (voir la figure 39).

L’évolution des caractéristiques démographiques et 
des modes de vie a fait ressortir la nécessité d’avoir des
logements conçus et construits de manière à être
facilement modifiables. Ce constat a donné lieu à
l’initiative du Bâti-FlexMC, qui, par l’intermédiaire d’un
concours de conception, d’un projet de démonstration
et d’activités de diffusion de l’information, a assuré la
promotion d’un ensemble de principes et de techniques de
conception permettant l’adaptabilité des habitations.

Le logement au XXIe siècle

Depuis le début du nouveau millénaire, l’itinérance,
l’abordabilité et la nécessité d’avoir des collectivités plus
durables ont eu une forte incidence sur les politiques en
matière de logement. 

Depuis 2000, le gouvernement fédéral, par l’entremise de
la SCHL, a également été actif dans les domaines suivants :
la rénovation et l’adaptation de logements, le soutien aux
transferts et aux innovations technologiques, la maison
saine, l’expansion des exportations, le développement des
marchés financiers et l’amélioration du logement dans les
réserves (ce dernier volet étant de compétence fédérale
uniquement).

L’abordabilité et l’itinérance

Le pourcentage de ménages ayant des besoins impérieux en
matière de logement a chuté durant la seconde moitié des
années 1990, mais il est malgré tout demeuré trop élevé
(13,7 % en 2001). Le gouvernement fédéral a donc
recommencé à financer le logement abordable, dans le
cadre de la nouvelle Initiative en matière de logement
abordable (en 2003). Par l’entremise de la SCHL, un
montant d’un milliard de dollars est affecté à quelque
25 000 logements, selon des mécanismes de programme
choisis par les provinces et territoires. En vertu de cette
initiative, les primes d’assurance prêt hypothécaire sont
abolies pour les ensembles locatifs.

Pour certains Canadiens – les sans-abri –, l’offre d’un
logement ne suffit pas toujours à résoudre les problèmes.
Les raisons expliquant l’itinérance sont nombreuses et
variées, et les solutions engagent les responsabilités de bien
des organismes et ministères. Au début du siècle, plusieurs
ministères ont conjugué leurs efforts en vue de lutter
contre l’itinérance; les programmes de rénovation de la
SCHL étaient des éléments clés de cette initiative. Les
programmes existants ont été revus et augmentés afin de
permettre à la SCHL de participer davantage à la
production de logements pour les sans-abri.

Un pourcentage disproportionné de sans-abri sont
autochtones, et les conditions de logement des Autochtones
vivant dans les réserves sont nettement inférieures à celles
de la plupart des Canadiens. En 2005, une somme
supplémentaire de 295 millions de dollars sur cinq ans a
été allouée aux programmes de la SCHL visant
les logements dans les réserves afin d’aider à construire
6 400 logements et à en rénover 1 500 autres. 
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MAISON SAINE À TORONTO

Figure 39

Source : SCHL



L’abordabilité posera problème pour bien des ménages en
raison de la croissance rapide du groupe des aînés. Les
logements accessoires (maisons-jardins) constituent une
option abordable pour les personnes âgées à faible revenu
qui souhaitent continuer à vivre dans leur propre
habitation ou déménager pour se rapprocher de leur
famille. Ce type d’habitation est maintenant admissible au
Programme d’aide à la remise en état des logements
(PAREL) de la SCHL.

En 2006, le gouvernement fédéral a annoncé qu’un
montant de 1,4 milliard de dollars serait alloué au
logement abordable et réparti entre les provinces et
territoires au moyen de fiducies. Cet investissement
stratégique ponctuel permettra d’offrir des fonds par
l’intermédiaire de trois fiducies : la Fiducie pour le
logement abordable – montant de 800 millions de
dollars; la Fiducie pour le logement dans le Nord –
montant de 300 millions de dollars; la Fiducie pour le
logement des Autochtones hors réserves – montant de
300 millions de dollars. Ces fonds permettront de
répondre à des besoins en matière de logement dans toutes
les régions du pays et, plus particulièrement, de satisfaire
les besoins éprouvés à cet égard par les peuples autochtones
et les habitants des régions nordiques.

Voir la vie en vert

L’ajout de caractéristiques éconergétiques aux habitations
peut être très profitable sur le plan des coûts d’occupation,
mais peut aussi contribuer au développement durable.
C’est dans cet esprit que, en 2005, la SCHL a institué un
« remboursement vert » correspondant à 10 % de la prime
d’assurance prêt hypothécaire LNH lorsqu’une habitation
éconergétique est achetée ou construite ou lorsqu’un
logement est rénové dans le but d’en accroître le
rendement énergétique.

De plus, en 2006, la SCHL a sollicité des propositions de
concepts dans le cadre de son initiative de la Maison saine
à consommation énergétique nette zéro (MSCENZ) – une
maison conçue pour produire autant d’énergie qu’elle en
consomme. Les concepts retenus passeront à l’étape de la
construction et de la démonstration afin que ces
technologies soient portées à la connaissance du public. 

Rehausser les marchés financiers
axés sur l’habitation

Pour accroître encore davantage les sources de fonds
hypothécaires, la SCHL a lancé en 2001 sa première
émission d’Obligations hypothécaires du Canada
(en 2005, la valeur des émissions s’est élevée à 18,1 milliards
de dollars). Ce sont des obligations à taux fixe qui,
contrairement aux titres hypothécaires, ne s’accompagnent
d’aucun risque de remboursement anticipé. Tout comme
les titres hypothécaires, les OHC se sont avérées aussi
attrayantes pour les investisseurs étrangers que pour les
investisseurs nationaux (voir la figure 40).

Une autre initiative a été bonifiée à la fin de 2004 pour
favoriser un choix varié de produits hypothécaires et
abaisser le coût du financement. En effet, le Programme
des titres hypothécaires LNH permet maintenant d’offrir
des prêts hypothécaires à taux variable.

Amélioration des logements : réalisations

En bon état

Les conditions de logement ont changé radicalement au
cours des 60 dernières années. À l’heure actuelle,
seulement 8 % des bâtiments résidentiels au pays
requièrent d’importantes réparations, comparativement
à 27 % en 1941 (voir la figure 41).
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RÉPARTITION DES OHC, 2001-2005

Figure 40
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Plus d’espace

De nos jours, les habitations sont beaucoup moins
surpeuplées qu’en 1941. Si, à l’époque, on comptait en
moyenne 4,5 personnes par logement, il n’y en a plus que
2,6 aujourd’hui. Qui plus est, les maisons modernes sont
souvent deux fois plus grandes. Chaque occupant bénéficie
donc de trois fois plus d’espace qu’avant. Cet accroissement
de la surface habitable est en partie attribuable à la
disparition des caves en terre battue, auxquelles on préfère
des sous-sols pleine grandeur.

Plus de confort

Les maisons sont également beaucoup plus confortables
que jadis. Les générateurs de chaleur à air pulsé assurent
une meilleure distribution de la chaleur que les calorifères
à circulation naturelle, que les plus chanceux possédaient
en 1941, et ils sont considérablement plus efficaces que les
poêles ou les radiateurs dont étaient équipées les deux tiers
des habitations d’alors.

L’étanchéité à l’air qui caractérise les maisons
contemporaines, qu’elles doivent à leurs murs bien isolés, à
leurs fenêtres à double vitrage et à leurs pare-vapeur,
représente une énorme amélioration par rapport aux
maisons pleines de courants d’air des années 1960,
pourvues de fenêtres à simple vitrage et mal isolées, voire
non isolées.

Eau courante et énergie électrique en abondance

On tient pour acquis aujourd’hui des commodités comme
une toilette intérieure à chasse d’eau, de l’eau courante et
une baignoire ou une douche raccordée à des installations
de plomberie.  Or, i l  y a 60 ans, la majorité des
ménages en étaient totalement dépourvus. C’est pourquoi
l’absence d’autres appareils électriques économiseurs de
temps ou à usage récréatif permettait à une maisonnée de
se contenter d’une installation électrique d’à peine 30 ou
50 ampères, comparativement aux 200 qui sont courants
de nos jours.

La construction et la rénovation

L’état actuel du parc de logements du Canada
témoigne du degré accru de qualité que
permettent d’atteindre les techniques de
construction et de la croissance du secteur de la
remise en état et de la rénovation. Ces deux
aspects ont bénéficié de l’appui de divers
programmes gouvernementaux décrits dans ce
chapitre, lesquels ont été élaborés pour
répondre aux besoins particuliers qui se
faisaient sentir au fil du temps.

Avancées technologiques :
réalisations

Des programmes de recherche, de transfert
de technologie, de prix d’excellence, de
démonstration et d’encouragement ont aidé
l’industrie de la construction résidentielle à
ériger des bâtiments novateurs de grande qualité
au moyen des meilleurs matériaux et techniques
disponibles. De formidables percées techniques
ont vu le jour depuis le début des années 1940
(voir la figure 42).
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AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE LOGEMENT

Figure 41
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La plupart du temps, ces initiatives ont été possibles grâce
aux partenariats formés entre la SCHL et l’Association
canadienne des constructeurs d’habitations (ACCH),
souvent en collaboration avec le Conseil national de
recherches du Canada (CNRC) et Ressources naturelles
Canada.

Méthodes de construction

Les progrès réalisés au chapitre des méthodes de
construction ont tout changé, et ce, de la cave au grenier.
Dans les années 1940, la mise en place des fondations
requérait l’emploi d’un bulldozer, et l’assemblage des
charpentes se faisait sur le chantier. La pelle rétrocaveuse,
les charpentes préassemblées et le béton prêt à l’emploi ont
réduit de 65 % le nombre d’heures-personnes requises
pour la réalisation des fondations, et le ciment pouvant
être utilisé par temps froid a allongé la saison de
construction jusqu’en hiver.

Le plâtrage des murs intérieurs était particulièrement
fastidieux. L’introduction des plaques de plâtre, dans les
années 1950, a transformé le secteur, tout comme l’ont fait
le contreplaqué et les panneaux de copeaux orientés
lorsqu’ils ont remplacé les planches comme revêtement
intermédiaire extérieur.

Pour ce qui est des fermes de toit, non
seulement étaient-elles plus économiques que
les  techniques  antér ieures ,  mais  e l les
élargissaient aussi considérablement la gamme
des possibilités sur le plan architectural
puisqu’elles pouvaient être modelées dans toutes
les formes et dimensions. Les logiciels conçus
pour dessiner les fermes de manière à prévoir les
surcharges dues à la neige, au vent, etc. ont aussi
ouvert de nouveaux horizons dans ce domaine.

Des ouvriers mieux outillés

Très dur physiquement, le métier de
constructeur d’habitations a été de beaucoup
facilité par l’arrivée de meilleurs outils dans
l’industrie. Les cloueuses pneumatiques, les
chariots élévateurs à fourche, les grues et autres
innovations, une fois jumelées à des mesures de
sécurité plus rigoureuses et à des exigences accrues
en matière de formation, ont eu une incidence
sur les coûts et sur les blessures sur chantier.

Efficacité énergétique, développement durable
et maisons plus saines

Dans les années qui ont suivi la guerre, le besoin de
construire un grand nombre d’habitations exigeait
d’orienter les efforts d’innovation vers l’économie de
temps et d’argent. Depuis, on s’est progressivement
intéressé au rendement des bâtiments et des collectivités, et
on est parvenu à accroître l’efficacité énergétique, à mieux
respecter les principes du développement durable et à
rendre les maisons plus saines.

Marché hypothécaire : réalisations

Accès accru au financement de l’habitation

Le marché hypothécaire canadien permet aujourd’hui à
tous d’avoir accès à une source stable et abondante de
fonds hypothécaires, avec possibilité de verser une faible
mise de fonds et de choisir parmi un grand éventail de
produits hypothécaires (voir la figure 43). La situation est
bien différente d’il y a 60 ans, époque où il existait peu de
prêteurs (les banques n’étaient pas autorisées à consentir
des prêts hypothécaires) et où les aspirants propriétaires
devaient verser environ 60 % du prix d’achat de la
propriété visée pour pouvoir obtenir un emprunt.
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PERCÉES FONDAMENTALES RÉALISÉES EN TECHNOLOGIE
DU BÂTIMENT DEPUIS LE DÉBUT DES ANNÉES 1940

Figure 42
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C’est en 1954, en vertu de la Loi nationale sur l’habitation,
que l’obtention d’un prêt à rapport prêt-valeur élevé est
devenue possible, avec l’avènement de l’assurance prêt
hypothécaire. Les modalités, le prix et la gamme de
produits d’assurance, de même que les options spéciales,
n’ont cessé d’évoluer pour s’adapter aux besoins et réalités
du moment. Depuis lors, la SCHL a assuré un prêt
hypothécaire sur trois, et l’assurance prêt hypothécaire est
devenue un moyen de favoriser l’innovation en matière de
crédit hypothécaire et d’offrir davantage de choix à
l’ensemble des Canadiens.

Nouvelles sources de fonds

Le lancement par la SCHL des titres hypothécaires en
1987 et des Obligations hypothécaires du Canada en 2001
a permis au marché du financement de l’habitation de
s’intégrer davantage au marché financier, en établissant de
nouvelles sources de fonds – tant nationales qu’étrangères –
et en donnant aux Canadiens ordinaires la possibilité de
faire des placements dans des créances hypothécaires. Il en
est résulté une offre plus abondante et plus stable de fonds
pour les prêts hypothécaires et des pressions à la baisse sur
les taux hypothécaires.

Parc de logements sociaux : réalisations

On cite au début du chapitre certaines des principales
initiatives fédérales et fédérales-provinciales-territoriales,
notamment celles concernant les organismes sans but
lucratif et les coopératives d’habitation, qui ont été mises
en place en vue de fournir un logement aux personnes qui
n’ont pas les moyens de se payer une habitation décente.

Ces initiatives ont permis de créer un parc de quelque
633 000 logements sociaux bénéficiant d’une aide
financière du gouvernement fédéral. Ces logements, qui
revêtent une multitude de formes, abritent plus d’un
ménage sur vingt. Bien que les ensembles d’habitation en
proie à des difficultés accaparent parfois l’attention, la
plupart des immeubles de logements sociaux offrent, grâce
à l’aide financière continue qu’ils reçoivent, un bon
logement et un milieu de soutien aux catégories de
personnes que le marché aurait tendance à négliger. Les
logements sociaux ont pour clientèle les familles à faible
revenu, les aînés, les personnes handicapées, les
Autochtones et les victimes de violence familiale.

En plus d’octroyer des subventions continues et
immédiates en faveur des logements sociaux, la SCHL a
accordé, par l’entremise de ses programmes d’aide à la
rénovation, un soutien financier aux personnes ayant peu
de moyens pour qu’elles puissent rendre leur habitation
conforme aux normes de salubrité et de sécurité. Au total,
750 000 ménages ont jusqu’ici bénéficié de ces
programmes, qui sont généralement assortis d’une formule
de partage des coûts avec les provinces ou les territoires.

Le gouvernement fédéral continue de procurer de l’aide
dans les réserves pour la construction, l’achat, la remise en
état et l’administration de logements. L’aide de la SCHL
est fournie en partenariat avec les Premières nations et les
Affaires indiennes et du Nord canadien (AINC). À la fin
de 2005, environ un quart des quelque 100 000 logements
situés dans les réserves ont été produits dans le cadre des
programmes de la SCHL.

Au cours des dernières années, des mesures constructives
ont été prises pour accroître la capacité qu’ont les professionnels
du logement des Premières nations et les membres des
collectivités autochtones à participer activement à
l’amélioration de leurs conditions de logement.
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AMÉLIORATIONS SUR LES MARCHÉS FINANCIERS

Figure 43
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Activités internationales : réalisations 

Grâce à la réussite du Canada dans le domaine de
l’habitation, des occasions sont nées d’aider d’autres pays à
améliorer leur système de logement et, parallèlement, de
vendre les produits et les services canadiens sur les marchés
extérieurs. Par l’entremise de SCHL International, le
Canada a vu ces dernières années sa présence sur la scène
mondiale augmenter sensiblement dans ce domaine.

Un certain nombre de pays, dont la Thaïlande, la Chine,
le Mexique, la Jordanie, l’Inde, la Palestine, la Corée du
Sud, l’Algérie, l’Égypte et la Serbie, ont demandé à SCHL
International de les aider à améliorer leur système de
logement, notamment sur des questions telles que les
programmes de rénovation, les politiques relatives au
logement abordable, les maisons saines et efficaces et
l’assurance prêt hypothécaire. 

Le travail de la SCHL auprès des exportateurs a
produit d’appréciables dividendes au cours des
dernières années. Selon les rapports de firmes
canadiennes, les activités de SCHL International
ont permis de créer près de 3 000 emplois et de
réaliser un chiffre d’affaires à l’exportation de
260 millions de dollars entre 2002 et 2005.

Ces activités donnent lieu à une diversification des
exportations canadiennes dans le domaine de
l’habitation, en faveur de marchés à fort potentiel
qui constitueront un débouché complémentaire
par rapport aux États-Unis, vers lesquels le Canada
dirige un volume constant et élevé d’exportations
liées au logement.

Quelques comparaisons

On reconnaît unanimement que les Canadiens
comptent parmi les peuples les mieux logés du
monde entier. Il est cependant difficile de
procéder à des comparaisons bien précises entre les
pays, car les définitions employées lors des

recensements diffèrent les unes des autres, tout comme les
formules servant à évaluer les conditions de logement.
Voici quelques comparaisons simples. 

Les taux de propriétaires-occupants

Dans le contexte d’une récente étude d’envergure
internationale visant à comparer les taux de propriétaires-
occupants dans les pays industrialisés57, le Canada (66 %)
dépasse largement la Suisse (35 %) et l’Allemagne (40 %)
au classement, mais occupe un rang bien inférieur à celui
de l’Espagne (85 %) (voir la figure 44). Examinant de plus
près neuf pays, le Council of Mortgage Lenders (conseil
des prêteurs hypothécaires)58 au Royaume-Uni a découvert
qu’au cours des années 1990, le taux de propriétaires-
occupants chez les jeunes ménages entrants59 avait diminué
dans cinq de ces pays, alors qu’il était demeuré stationnaire
au Canada. Dans son rapport, le conseil attribuait la baisse
à la détérioration de l’abordabilité.
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Taux de propriétaires-occupants
(diverses années, 1995-2003)

Figure 44

Pour cent

Source : International trends in housing tenure and mortgage finance, étude réalisée en 2004 par Kathleen Scanlon
et Christine Whitehead, de la London School of Economics, pour le Council of Mortgage Lenders.
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57. Mikael Atterhög, Importance of government policies for home ownership rates, Stockholm, Royal Institute of Technology, 2005.

58. Kathleen Scanlon et Christine Whitehead (London School of Economics), International trends in housing tenure and mortgage finance, Londres,
Council of Mortgage Lenders, 2004.

59. Ménages de deux adultes sans enfant dont le principal soutien est âgé d’environ 25 ans et dont le revenu se situe dans la moyenne pour ce groupe d’âge.



L’abordabilité des logements 
pour propriétaire-occupant

Selon les résultats de l’enquête Demographia60, qui porte
sur une centaine de grands centres urbains du Canada, des
États-Unis, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, du
Royaume-Uni et de l’Irlande, c’est au Canada que le
logement est le plus abordable en moyenne (même si
Vancouver arrivait quinzième parmi les villes les moins
abordables). Demographia recourt dans chaque marché à
une mesure simple : le rapport du prix médian des
habitations au revenu médian. Au Canada, le rapport prix-
revenu dans les neuf régions visées par l’enquête se chiffrait
à 3,8 en moyenne. Venaient ensuite les États-Unis (4,6) et,
au tout dernier rang, l’Australie (6,2), pays le moins
abordable parmi ceux à l’étude.

Le surpeuplement

Le Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) a publié des données comparatives sur
le nombre d’occupants par pièce61, un indicateur simple du

degré général de surpeuplement. Parmi 12 pays
très industrialisés d’Europe et d’Amérique du
Nord, le Canada était au nombre des cinq qui
affichaient un rapport de 0,5 personne par pièce
(aux côtés de l’Allemagne, de la Suède,
du Royaume-Uni et des États-Unis) (voir la
figure 45). Dans les sept autres pays, on comptait
en moyenne entre 0,6 et 0,8 personne par pièce.

Des questions en suspens :
défis à relever et occasions à saisir

Malgré les grandes améliorations apportées
durant les six dernières décennies au chapitre du
logement au Canada, il reste encore un certain
nombre de domaines auxquels il faut accorder
une attention soutenue si l’on veut agir à l’égard
d’actuels ou de nouveaux défis ou occasions. Vu le
dynamisme de la société canadienne – qui
transparaît dans l’évolution perpétuelle des
besoins et aspirations en matière d’habitation –,
conjugué aux changements constants que subit le

contexte opérationnel du système de logement au Canada,
il y aura toujours des défis à relever. Toute cette mouvance
requiert une démarche prospective.

Les besoins en matière 
de logement et les sans-abri 

En 2001, 13,7 % de tous les ménages, soit près de
1,5 million, éprouvaient des besoins impérieux en matière
de logement. Les familles monoparentales, les aînés vivant
seuls, les Autochtones et les nouveaux immigrants sont
surreprésentés dans les groupes en situation de besoin
impérieux.

Neuf nouveaux immigrants sur dix choisissent de s’établir
en milieu urbain. Parmi eux, les trois quarts optent pour
Toronto, Vancouver ou Montréal. Ces circonstances
continueront d’exercer des pressions sur les services de
logement, car elles augmentent le besoin d’habitations
abordables en même temps que croît la demande chez les
ménages aînés.
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60. 2nd Annual Demographia International Housing Affordability Survey, 2006. Les résultats de cette étude peuvent être consultés au
www.demographia.com.

61. Source : http://unstats.un.org/unsd/demographic/products/socind/housing.htm

Nombre de personnes par pièce
(diverses années, 1990-1999)

Figure 45

Nombre de personnes par pièce

Source : Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), 
             http://unstats.un.org/unsd/demographic/products/socind/housing.htm
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Réduire la proportion de ménages ayant des besoins en
matière de logement sera une opération fort ardue au cours
des prochaines années. La gravité et la nature des
problèmes diffèrent d’un marché à l’autre, tout comme les
caractéristiques des marchés locaux au regard de la
croissance, de l’offre d’habitations et des conditions de
logement. Cette diversité met en évidence la nécessité de
trouver des solutions pouvant être adaptées aux conditions
du marché et aux ressources disponibles à l’échelle locale.

Des progrès constants doivent être faits également pour
veiller à ce que le parc de logements du Canada réponde
aux besoins des personnes handicapées, grâce à l’offre de
logements appropriés et accessibles qui favorisent leur
indépendance tout en assurant leur inclusion sociale.

La situation des sans-abri restera un défi unique en raison
de sa complexité. Pour le relever, il faudra non seulement
veiller à ce que l’offre de logements abordables soit
suffisante, mais aussi fournir efficacement toute la gamme
des aides nécessaires afin de prévenir les occurrences et
d’exercer une influence durable sur la vie des personnes
actuellement sans abri. Plus particulièrement, il faut
trouver des solutions de logement appropriées pour
répondre aux besoins des personnes ayant une maladie
mentale ou de celles ayant des problèmes de toxicomanie
ou d’alcoolisme, groupes qui sont surreprésentés au sein de
la population des sans-abri. 

La régénération du parc de logements sociaux

De nombreux ensembles de logements sociaux, surtout
dans les grandes villes, ont besoin d’être régénérés. Il ne
s’agit pas uniquement d’investir dans des travaux de
rénovation et d’amélioration; il faut aussi impliquer les
résidants de façon à ce qu’ils développent des sentiments
de fierté et de responsabilité et qu’ils s’engagent à obtenir
le résultat escompté. Cette régénération comporte
d’améliorer non seulement le bâtiment en tant que tel,
mais également la santé, le bien-être et, par le fait même,
les perspectives d’avenir des occupants.

Une réalité vient toutefois compliquer la question : les
accords de mise en œuvre (qui prévoient le versement de
fonds publics pour subventionner les logements dont les
loyers sont proportionnés au revenu des occupants) sont
déjà arrivés à leur terme ou prendront fin d’ici quelques
années. Les subventions prévues par ces conventions
sont accordées uniquement pendant la période de
remboursement du prêt hypothécaire. Une fois le

délai expiré, de multiples administrateurs d’ensembles
découvriront que les loyers ne suffisent pas à couvrir les
dépenses d’exploitation ni à payer les travaux essentiels de
remise en état et de rénovation.

Le logement des Autochtones : combler l’écart

Comme nous l’expliquions au chapitre portant sur le
logement des Autochtones dans L’Observateur du logement
au Canada 2005, les ménages autochtones se heurtent à
des obstacles de taille lorsqu’il s’agit de trouver des
logements de qualité convenable : faible revenu, chômage,
entraves d’ordre juridique dans les réserves, etc. En 2001,
plus de 22 % des ménages autochtones dénombrés dans les
réserves occupaient des habitations de qualité insuffisante
et n’avaient pas les moyens de vivre dans un logement en
bon état. Cette proportion est de 11 fois supérieure à celle
des ménages non autochtones.

Les Autochtones vivant hors réserve étaient beaucoup plus
susceptibles de se retrouver sans abri que d’autres
Canadiens, et ils étaient presque deux fois plus nombreux
à éprouver des besoins impérieux en matière de logement,
toutes proportions gardées (24 % en 2001). Bien que le
pourcentage de ménages en situation de besoin impérieux
ait diminué dans une certaine mesure depuis 1996, les
conditions de logement des peuples autochtones dans les
réserves et hors réserve sont de loin inférieures à celles
d’autres Canadiens. Il ne sera pas facile pour les peuples
autochtones et les administrations publiques de réduire cet
écart à néant.

Le financement hypothécaire en évolution 

La mondialisation et les avancées technologiques sont en
train de transformer les marchés financiers, un phénomène
qui apporte son lot de défis et d’occasions. L’accord de Bâle
sur les fonds propres changera non seulement la façon
dont les institutions financières évaluent et atténuent les
risques, mais aussi le genre d’actifs qu’elles souhaitent
détenir. Cela aura une incidence sur le marché secondaire
et l’assurance prêt hypothécaire.

Ces dernières années, la titrisation (titres hypothécaires,
Obligations hypothécaires  du Canada et  autres
instruments) a contribué à donner lieu à un dégroupement
des activités de financement hypothécaire, d’octroi de prêts,
de gestion des créances et de placement. Les nouvelles
sources de financement, notamment les obligations et les
titres hypothécaires, sont en train d’ouvrir la voie à
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différents types de prêteurs ayant des façons de faire
inédites. En outre, des technologies perfectionnées
permettent de segmenter encore davantage les risques de
défaut de paiement, ce qui pourrait modifier la
dynamique concurrentielle sur le marché de
l’assurance prêt hypothécaire.

Le défi consistera à pressentir les changements et à y réagir
pour que le marché maintienne une offre stable et
abondante de fonds au plus faible coût possible dans toutes
les régions du pays.

Ménages vieillissants

De 3,9 millions en 2001, le nombre de personnes âgées
grimpera à quelque 9 millions d’ici 2031. À mesure qu’ils
prennent de l’âge, les aînés voient leur santé se détériorer,
leur mobilité diminuer, leur mémoire se dégrader, à tel
point qu’il leur est parfois difficile de vivre en toute
autonomie sans compromettre leur sécurité.

Les personnes qui atteignent un âge avancé ne feront pas
tous le même choix en matière de logement. Certains aînés
voudront déménager dans des logements qui requièrent
peu d’entretien et dont les coûts de fonctionnement sont
relativement bas. D’autres préféreront adapter leur
habitation pour pouvoir y demeurer plus longtemps, ou se
joindre à des collectivités organisées en fonction d’un
mode de vie précis, ou encore rester avec des membres de
leur famille. Nombre d’entre eux vont un jour emménager
dans des logements en milieu de soutien. Pour certains, il
s’agira de l’étape précédant un dernier séjour dans un
centre d’hébergement ou dans un centre de soins palliatifs.
Les personnes âgées disposant du moins grand nombre
d’options sont celles qui auront du mal à trouver un
logement abordable.

L’objectif sera donc de rendre toutes les solutions aussi
intéressantes et faisables que possible. Il faudra innover
constamment : adapter les logements, prévoir des
aménagements facilement modifiables dans les nouvelles
habitations, élargir l’éventail des services de soutien,
inventer des mécanismes de financement efficaces et offrir
au besoin de l’aide financière, tant pour les logements où
les occupants vivent de façon autonome que pour les
logements en milieu de soutien.

Favoriser la pérennité de l’environnement
et la qualité de vie par le logement

Les choix que fait un pays à l’égard du logement et du
développement de ses collectivités déterminent sa
consommation d’énergie, la qualité de l’air intérieur, de
l’air extérieur, de l’eau et de ses espaces verts, ainsi que la
santé et la qualité de vie de ses habitants.

Le domaine de la durabilité écologique est vaste, et il recèle
une multitude de défis et d’occasions. Parmi les questions
d’intérêt pertinentes, on compte l’habitation saine,
l’efficacité énergétique, la construction sur terrains
intercalaires, le réaménagement de terrains contaminés ou
sous-utilisés, les infrastructures et la planification de
collectivités durables, l’utilisation efficace du territoire, la
disposition des rues, les matériaux de construction
recyclés, la prévention de la moisissure et la qualité de l’air
intérieur.

La difficulté, et non la moindre, sera de s’assurer que les
logements et les collectivités contribuent à la pérennité de
l’environnement et à la santé des habitants. Il faudra pour
cela mener des études, faire de la sensibilisation, diffuser de
l’information, créer des partenariats et prendre des mesures
incitatives.

Conclusions

Ces 60 années ont été remarquables. Pour relever les
nombreux défis, il a fallu innover, faire évoluer le système
de logement au pays, et la SCHL a joué un rôle essentiel à
ces égards. Grâce aux diverses initiatives décrites dans le
présent chapitre, lesquelles ont fait intervenir toute la
gamme des participants du secteur de l’habitation –
financiers, constructeurs de logements, provinces,
territoires, administrations locales, groupes sans but
lucratif, chercheurs et concepteurs –, les Canadiens
comptent aujourd’hui parmi les peuples les mieux logés du
monde entier.

Parce que tout change de plus en plus rapidement, on peut
s’attendre à ce que le système de logement subisse des
transformations encore plus grandes au cours des
60 prochaines années. Pour relever les défis à venir et
faire en sorte que tous les Canadiens soient logés
convenablement, il faudra des ressources, certes, mais il
sera tout aussi important d’être créatif, flexible, capable de
pressentir les défis et occasions qui se font jour et de
réagir en conséquence.
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L es villes canadiennes se sont métamorphosées
dans un laps de temps plutôt court. À l’époque
de la Seconde Guerre mondiale, les populations
urbaines et rurales s’équivalaient presque62.

Avant l’explosion démographique de l’après-guerre, les
ménages habitant la ville vivaient assez près des boutiques,
de leur lieu de travail ou des écoles pour s’y rendre chaque
jour à pied ou en empruntant le transport en commun.

Aujourd’hui, plus de 80 % des Canadiens vivent en milieu
urbain, faisant ainsi du Canada l’un des pays les plus
urbanisés du monde63. En 2001, quatre Canadiens sur cinq
se rendaient à leur travail en voiture, en tant que
conducteurs ou passagers64.

De plus, les maisons individuelles construites dans les
années 1990 ont atteint, en moyenne, près du double de la
superficie des maisons réalisées autour de 194665, et ce,
même si le nombre de personnes par ménage a fléchi. À
Ottawa, par exemple, la densité de la population urbaine
est passée de 46 personnes l’hectare, en 1955, à environ 28,
aujourd’hui66.

Depuis la Seconde Guerre mondiale, la plupart des
aménagements visant à faire face à l’accroissement de la

population ont suivi des schémas moins compacts, étant
réalisés dans des espaces verts tels que les forêts et les
exploitations agricoles, en périphérie de zones urbaines.
Ces nouveaux aménagements étaient généralement séparés
des zones commerciales, des espaces publics et des secteurs
d’emploi, et ont rendu le transport quotidien tributaire de
l’automobile.  

Ce genre de schéma d’aménagement a abouti à une
utilisation inefficace de l’infrastructure municipale et à la
perte de terres agricoles et d’espaces naturels. Il a
également entraîné une dépendance accrue à l’égard de
l’automobile qui a eu pour effet d’augmenter la congestion
routière, de dégrader la qualité de l’air, de provoquer une
hausse des cas d’obésité, en plus de restreindre le choix des
modes de déplacement pour les consommateurs. 

Il n’est certes pas facile de faire marche arrière en ce qui
concerne l’étalement urbain et ses problèmes inhérents,
mais partout au Canada, des collectivités ont des solutions
à proposer. Le présent chapitre est consacré à l’examen de
solutions en matière d’habitation qui se sont traduites par
la densification, le renouvellement et la revitalisation de
quartiers, des démarches misant sur le réaménagement des
collectivités et la réduction de l’étalement.

dans votre quartier : 

densifier et
renouveler 
les quartiers
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62. En 1941, environ 54 % de la population vivait en milieu urbain. Statistique Canada, tableaux sommaires, Population urbaine et rurale, 2005.
http://www40.statcan.ca/l02/cst01/demo62a_f.htm

63. Ibid.

64. Statistique Canada, Rapport technique du recensement de 2001, Déplacement domicile-travail, section 3.3.4, tableau 11.
http://www12.statcan.ca/francais/census01/Products/Reference/tech_rep/journey/index.cfm

65. Environnement Canada, Troisième rapport national du Canada sur les changements climatiques, 2001. 
http://dsp-psd.pwgsc.gc.ca/Collection/En21-125-2001F.pdf

66. Ville d’Ottawa, Stratégie environnementale 2001, Annexe 2 : Sommaire des enjeux environnementaux – Contexte national et local.
http://www.city.ottawa.on.ca/city_services/planningzoning/2020/enviro/annex2_fr.shtml
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Pourquoi réaliser de nouvelles habitations 
dans des quartiers déjà aménagés?

Il y  a bien des avantages à densifier et renouveler des quartiers
situés dans des secteurs déjà pourvus de commodités,
d’infrastructures et d’un reseau de transport en commun. 

Un mode de vie sain

Les gens qui habitent des quartiers où des services
communautaires, des occasions d’emploi et des commerces
de détail se trouvent à distance de marche de leur
domicile ont 2,4 plus de chances de combler leur besoin
quotidien d’exercice de 30 minutes. Cette conclusion est
tirée d’une étude menée pour le compte de la Fondation
canadienne des maladies du cœur, qui recommande de
pratiquer régulièrement une activité physique comme la
marche pour réduire le nombre de cas d’obésité et les
maladies cardiaques67.

Diminution du coût du transport

En 2005, l’Association canadienne des automobilistes
estimait qu’un propriétaire de voiture dépensait en
moyenne plus de 9 000 dollars par année en frais de
possession et d’utilisation d’une voiture de taille intermédiaire
parcourant une distance annuelle de 18 000 kilomètres68.
Par conséquent, dans les quartiers où les occupants peuvent
marcher, prendre leur vélo ou emprunter le transport en
commun et où les gens conduisent moins ou possèdent
moins d’automobiles, les coûts de transport des ménages
sont susceptibles d’être beaucoup moins élevés.

Incidence sur les changements climatiques 

Le chauffage des locaux explique la majorité (80 %) de la
consommation d’énergie dans la maison, mais la conduite
automobile représente davantage pour la consommation
d’énergie totale et les émissions de gaz à effet de serre. En
fait, on attribue au transport routier de passagers près de la

moitié des émissions de gaz à effet de serre dont les
Canadiens sont personnellement responsables69.

De l’air plus sain

Les véhicules automobiles constituent une importante
source de smog en milieu urbain. Une étude produite pour
le compte du gouvernement de l’Ontario révèle que le
smog, mélange de polluants causés principalement par les
véhicules et les activités industrielles, coûte à la province
9,6 milliards de dollars en soins de santé et en dommages à
l’environnement70.

Réduire la conduite automobile contribue donc à préserver
l’état de santé de tout un chacun, en particulier les enfants,
les personnes âgées et les gens à risques de souffrir de
troubles cardio-respiratoires. 

Diminution du coût de l’infrastructure

La dette canadienne en matière d’infrastructures
municipales, soit le manque de fonds cumulatifs prévus ou

info-éclair
Dans la région de Toronto, les gaz à effet de serre
imputables aux déplacements effectués en semaine
par des gens habitant des quartiers diversifiés, axés
sur les piétons ou le transport en commun et situés
près du centre urbain, représentent à peu près le
tiers de ceux qui sont produits par les résidents des
quartiers dispersés en banlieue et à vocation
exclusivement résidentielle.

(Émissions de gaz à effet de serre du transport urbain :
instrument d’évaluation de la durabilité des quartiers,
Le point en recherche, série socio-économique, 
numéro 50, 2000.)

67. Fondation canadienne des maladies du cœur, Rapport sur l’état de santé des Canadiens, Has the Suburban Dream Gone Sour?, 2005.
http://ww2.heartandstroke.ca/Page.asp?PageID=1613&ContentID=18481&ContentTypeID=1

68. Association canadienne des automobilistes, Coûts d’utilisation d’une automobile, édition 2005.
http://www.caa.ca/francais/automotive/driving%20costs/driving%20costsFR.html

69. Ressources naturelles Canada, Économisez du carburant et de l’argent tout en protégeant l’environnement, 2005.
http://oee.nrcan.gc.ca/publications/transports/consommateurs.cfm?attr=0#1

70. Gouvernement de l’Ontario, Pollution atmosphérique transfrontalière en Ontario, 2005.
http://www.ene.gov.on.ca/envision/news/2005/061601mb-fr.htm
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budgétisés pour répondre au coût
d’aménagement et d’entretien des routes,
des égouts, des usines de traitement, des
conduites d’alimentation en eau, des
services de transport en commun, etc., est
passée de 12 milliards de dollars en 1984
à près de 60 milliards de dollars en 2002.
Selon certaines estimations, cette dette
pourrait atteindre 110 milliards de
dollars d’ici 202771.

La densification et le renouvellement des
quartiers permettent de faire usage de
l’infrastructure et des services de transport
en commun existants, pour ainsi éviter
d’étendre davantage le réseau d’infra-
structure avec tous les coûts que cela
comporte. 

Le coût de viabilisation des habitations est
plus bas dans les modèles d’aménagement
compacts que dans les zones soumises à l’étalement urbain.
Une étude de la SCHL révèle en effet que le coût de
l’infrastructure par logement pour un aménagement à faible
densité dans les banlieues lointaines était 4,5 fois supérieur
à celui d’un aménagement compact en zone centrale72.

Inclusion sociale

Les quartiers pensés en fonction des piétons et du transport
en commun offrent aux gens plus de choix quant aux
modes de transport et procurent des avantages particuliers
à ceux qui ne conduisent pas d’automobile, comme les
jeunes, les aînés et les personnes à faible revenu. 

Les rues aux dimensions humaines inspirent également aux
habitants du quartier un sentiment de participation,
d’appartenance et de responsabilité à l’égard de la
collectivité, ce qui favorise la stabilité et la sécurité des
quartiers. 

Préserver la campagne

La quantité de terres urbanisées au Canada s’est accrue
de 75 % entre 1971 et 1996, ajoutant plus de
12 000 kilomètres carrés d’aménagement73 au détriment de
zones rurales, notamment de terres agricoles et boisées.  

Études de cas consacrées à la densification
résidentielle 

La densification résidentielle consiste à réaliser de
nouveaux aménagements dans des secteurs urbains établis
déjà desservis par l’infrastructure et le transport en
commun. Les habitations issues de ce type d’aménagement
prennent différentes formes, allant des maisons
individuelles aux appartements situés dans des immeubles
de faible ou de grande hauteur, et peuvent se retrouver en
secteur urbain, suburbain ou dans de petites municipalités.

WATERFORD SUITES, HALIFAX

Figure 46

Les maisons en rangée situées au centre s’harmonisent avec la hauteur des bâtiments environnants; 
l’immeuble d’appartements de huit étages a été réalisé derrière les maisons en rangée.

71. Infrastructure Canada, Infrastructure municipale au Canada, 2003. 
http://www.infrastructure.gc.ca/index_f.shtml

72. SCHL, Mécanismes d’établissement des coûts visant à faciliter la planification de collectivités durables : recherches préliminaires et cadre d’établissement
des coûts, Le point en recherche, série socio-économique, 05-023, 2005. 
http://www.schl.ca/bdc/?pid=64127

73. Statistique Canada, Urbanisation des terres agricoles, Bulletin d’analyse : régions rurales et petites villes du Canada. n° 21-006-XIF au catalogue, 
vol. 3, n° 2, 2001.
http://www.statcan.ca/francais/freepub/21-006-XIF/21-006-XIF2001002.pdf
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La densification peut prendre la forme d’habitations
intercalaires ,  de bâtiments convert is  à  des f ins
résidentielles, de réaménagements (le présent chapitre
porte surtout sur le réaménagement de terrains contaminés
et de terrains sous-utilisés) et d’ajouts de logements à des
maisons existantes.

Aménagement de terrains intercalaires

L’aménagement de terrains intercalaires consiste à
construire des maisons sur de petites parcelles de terrains
vacants ou sous-uti l isés,  s ituées dans des zones
résidentielles. Par exemple, il pourrait s’agir de maisons en
rangée construites sur une partie de terrain où une maison
individuelle avait été bâtie.

Citons le cas d’un terrain du centre-ville d’Halifax qui
accueillait un magasin, un entrepôt et un stationnement et
qui a servi à aménager un ensemble de 77 logements
appelé Waterford Suites (voir la figure 46) 75. Des maisons
en rangée de quatre étages ont été bâties en bordure de la
rue pour s’harmoniser avec la hauteur et la marge de recul
des bâtiments environnants, et, derrière, un immeuble
d’appartements de huit étages a été réalisé.

Conversion à des fins résidentielles

Les projets de conversion permettent de créer des
logements en transformant des bâtiments non résidentiels,
tels que bureaux, entrepôts et usines.

Les bâtiments patrimoniaux ou historiques, les anciens
établissements industriels et les écoles offrent aussi des
possibilités en matière de conversion. Par exemple, les
Lofts Laliberté76, à Québec, comptent 51 logements
locatifs ainsi que des commerces de détail et des bureaux.
On a conservé l’immeuble patrimonial, construit en 1867,
et revitalisé un quartier urbain central que la Ville avait
ciblé pour fins de rajeunissement en accordant des
subventions destinées à la restauration des bâtiments
faisant partie du patrimoine.  

74. SCHL, Koo’s Corner, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

75. SCHL, Waterford Suites, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

76. SCHL, Les Lofts Laliberté, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004. 
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

Koo’s Corner74, à Vancouver, allie conversion de
bâtiments à des fins résidentielles et construction
intercalaire dans un vieux quartier résidentiel. 

Dans le cas de cet ensemble, le promoteur a
conservé le bâtiment d’origine — un atelier de
réparation automobile — et l’a transformé en trois
copropriétés en rangée; il en a ajouté trois autres
là où se trouvait auparavant le terrain de
stationnement. Les voisins s’inquiétaient à
plusieurs égards, notamment au sujet de l’aspect
des façades, des garages et des voies d’accès pour
automobiles. Il était essentiel de trouver des
solutions architecturales originales et d’obtenir
l’appui des autorités municipales quant à la
flexibilité du stationnement et de la densité
d’aménagement. Tôt dans le processus, on a
organisé des consultations ouvertes avec les voisins
pour tenir compte de leurs intérêts, ce qui a
contribué à la réussite du projet.

Garage transformé en trois copropriétés et ajout de trois
maisons en rangée

Conversion et construction intercalaire
en action — Koo’s Corner



Dans la même veine, la conversion d’un entrepôt
centenaire situé au centre-ville de Winnipeg en
ensemble de copropriétés — les Western Elevator
Lofts77 — a contribué à rajeunir le quartier et à
préserver un bâtiment patrimonial (voir la figure 47).
Le promoteur a eu droit à une importante aide
financière consentie sous forme de subvention pour la
conservation de bâtiments patrimoniaux par la Ville de
Winnipeg, ainsi qu’à un crédit d’impôt et à du
financement complémentaire de la part de la Centre
Venture Development Corporation, une société
d’initiative privée et publique créée par la Ville. 

Réaménagement de terrains contaminés
ou sous-utilisés 

Certains sites contaminés par un usage industriel
ou commercial peuvent faire l’objet de travaux
d’assainissement. C’est aussi le cas des sites 
sous-utilisés, tels que les terrains vacants ou les
anciens secteurs commerciaux peu exploités (centres
commerciaux, immeubles de bureaux, points de vente
au détail, petits bâtiments commerciaux, etc.).

Au Canada, les coûts d’assainissement élevés, les
responsabilités civile et réglementaire, ainsi que la
difficulté d’obtenir du financement constituent les
principaux obstacles qui se dressent sur la voie 
du réaménagement de terrains contaminés à des
fins résidentielles. De plus, le réaménagement de sites
contaminés comporte bon nombre des défis que posent
d’autres types de projets de densification résidentielle. Ces
sites se trouvent souvent dans des zones urbaines établies
et, dans la plupart des cas, les services municipaux sont
facilement accessibles. Beaucoup peuvent être assainis
selon les normes environnementales actuelles et être ainsi
voués à une utilisation productive, y compris à
l’aménagement d’habitations. Le réaménagement de

terrains contaminés à des fins résidentielles permet de
revitaliser de vieux quartiers, d’abaisser le coût lié à
l’infrastructure municipale et de gérer la croissance78.

Le réaménagement des Ateliers Angus, situés sur une partie
des terrains de la société de chemin de fer Canadien
Pacifique, dans le quartier Rosemont de Montréal,
est un excellent exemple. Le terrain des Ateliers Angus79,
qui s’étend sur 125 acres, a été contaminé par la
présence de métaux lourds et d’autres substances.
L’assainissement des lieux a coûté environ 10 millions de
dollars, le tiers du coût ayant fait l’objet d’une subvention
accordée par la province dans le cadre de son programme
Revi-Sols. 
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Western Elevator LoftS, Winnipeg

Figure 47

Entrepôt converti en ensemble de sept copropriétés

77. SCHL, Western Elevator Lofts, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

78. SCHL, Réaménagement de terrains contaminés à des fins d’habitation : Recherche documentaire et analyse, 2005.
http://www.schl.ca/bdc/?pid=63949

79. SCHL, Angus, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm
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Lors des étapes de la planification, les gens du quartier ont
eu leur mot à dire à l’égard des plans d’aménagement; ils
ont exprimé des préoccupations au sujet de la hauteur des
bâtiments et leur désir que l’on crée des possibilités
d’emploi et inclut des bâtiments à vocation industrielle
et commerciale. Résultat : une collectivité dynamique
regroupant 1 200 maisons en rangée et appartements,
des boutiques, des locaux commerciaux, des zones
d’emploi et des espaces verts.

De petits terrains peuvent aussi être décontaminés et
réaménagés. Par exemple, l’emplacement d’un ancien
atelier municipal, contaminé par des hydrocarbures

de pétrole, a été donne par la Ville de
Charlottetown au club Kiwanis pour qu’il y
fasse aménager des appartements locatifs
abordables, donnant naissance à l’ensemble
de 23 appartements Abe Zakem House80.

Une évaluation des risques a permis de
déterminer que l’emplacement pouvait être
réaménagé à des fins résidentielles, pourvu
que des restrictions touchant l’usage du sol et
des mesures techniques et architecturales
soient mises en place pour réduire les voies
d’exposition et empêcher les vapeurs de
s’introduire dans le bâtiment. Il fallait
notamment enlever le sol contaminé dans les
limites de l’aire d’encombrement du bâtiment,
ne pas aménager d’aires habitables sous le
niveau du sol et interdire la production
alimentaire sur les lieux. Le projet a suscité
dans le voisinage immédiat des travaux de
rénovation et de construction intercalaire.  

Les emplacements sous-utilisés offrent
également des possibilités de réaménagement
et n’ont pas besoin d’être assainis comme 
les terrains contaminés, ce qui réduit les
coûts. L’ensemble The Renaissance à North
Hill81 a été réalisé sur l’ancien terrain de
stationnement d’un centre commercial

situé en banlieue de Calgary (voir la figure 48). Les
176 copropriétés, regroupées dans deux bâtiments
de 10 étages, côtoient des boutiques et sont situées à
proximité  d’un circuit de transport rapide léger. 

Des logements supplémentaires

Les appartements accessoires sont des logements complets
aménagés à l’interieur d’une maison individuelle. Ils
peuvent offrir aux jeunes propriétaires-occupants un
revenu d’appoint (revenu de location) ou permettre à des
personnes âgées de continuer d’habiter leur quartier82.

80. SCHL, Abe Zakem House, Réaménagement de terrains contaminés à des fins d’habitation — Études de cas, 2005.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_002.cfm

81. SCHL, The Renaissance à North Hill, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004. 
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

82. SCHL, Permis pour appartements accessoires, 2000.
http://www.schl.ca/fr/prin/amablo/idloab/pore/peapac/index.cfm

THE RENAISSANCE À NORTH HILL, CALGARY

Figure 48

Réaménagement d'un terrain sous-utilisé situé dans le stationnement d'un centre commercial, 
à proximité d'un circuit de transport rapide



Bien des municipalités les considèrent comme un
moyen efficient de créer des logements locatifs. Elles
reconnaissent également qu’il faut tenir compte de
l’opposition du voisinage et surmonter les obstacles en
matière de réglementation qui empêchent les
propriétaires de ces logements de les rendre légaux.
C’est ainsi que la Ville de Guelph, en Ontario83, a
modifié son plan directeur et son règlement de zonage
pour autoriser les appartements accessoires « de plein
droit » dans tous les secteurs à faible densité de la
ville. L’inscription est simplifiée et gratuite, sauf que
certaines restrictions s’appliquent pour garantir la
compatibilité du logement avec le milieu résidentiel. 

Par contre, ce ne sont pas toutes les municipalités qui
autorisent leur utilisation. En fait, selon une étude de
la SCHL84 portant sur 404 municipalités canadiennes
se trouvant dans les 33 régions métropolitaines de
recensement (RMR) existantes ou proposées,
seulement 54,5 % autorisaient les appartements
accessoires sur l’ensemble ou une partie de leur
territoire. Les villes centrales de 14 de ces RMR, dont
Calgary, Winnipeg, Saint John, Kingston et Kitchener,
n’autorisent pas les appartements accessoires. 

Une solution à chaque difficulté

Les opérations de densification comportent souvent des
difficultés qui sont absentes des projets réalisés sur des
terrains vierges. On sait par expérience que la réussite d’un
projet repose sur des communications ouvertes et la
collaboration de tous les intervenants. Dans la présente
section, on examinera certaines solutions proposées pour
aplanir les difficultés les plus courantes relatives à la
densification.

Coûts d’aménagement et résultat final

Un ensemble de facteurs peut contribuer à l’augmentation
des coûts rattachés à la densification. Les promoteurs
citent souvent les coûts accrus qu’entraîne la présence de
caractéristiques architecturales spéciales ou la restauration

de bâtiments patrimoniaux, ou encore les coûts associés au
nettoyage des terrains contaminés85. Des coûts
supplémentaires peuvent aussi être engendrés par la
construction sur terrain étroit (p. ex., frais qui se
rattachent à la fermeture de voies de circulation et au
stationnement des travailleurs) ou par les retards
qu’occasionnent les consultations publiques et les
approbations par les organismes de réglementation. 

Ce fardeau financier peut souvent être allégé par une
collaboration avec l’administration municipale ou
provinciale. Comme dans la cas de l’ensemble Western
Elevators Lofts, une subvention municipale à l’appui
d’ouvrages patrimoniaux, un crédit d’impôt et un
financement complémentaire peuvent aider à financer une
initiative. 
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GARRISON WOODS, CALGARY

Figure 49

Quartier diversifié

Photo : Société immobilière du Canada

83. SCHL, Politique sur les appartements accessoires, Études de cas sur la densification résidentielle, Initiatives municipales, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_005.cfm

84. SCHL, Règlements visant les appartements accessoires dans les régions métropolitaines de recensement du Canada, 2006.
http://www.schl.ca/bdc/?pid=65026

85. Pour avoir une idée des difficultés et des solutions qui se rattachent aux projets de densification, consulter Études de cas sur la densification
résidentielle : Projets réalisés. Le point en recherche, série socio-économique, numéro 04-014, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm
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Les programmes de subvention peuvent aussi contribuer à
payer les coûts associés à la décontamination86. Par
exemple, la Ville de Cambridge87 offre des subventions
pouvant atteindre 1 500 $ par logement pour la
dépollution de terrains situés dans des quartiers centraux. 

Certaines municipalités ont aussi éliminé ou réduit les
droits d’aménagement et les autres frais relatifs à la
densification dans le but de la favoriser grâce à cet incitatif
financier.

Un examen de 12 études de cas portant sur des initiatives
municipales destinées à favoriser la densification,
notamment des subventions et des stimulants financiers,
révèle que les initiatives se sont en général soldées par un
gain net de revenus pour la municipalité88.

Les réaménagements Garrison Woods (voir la figure 49) et
Angus (voir la figure 50) ont exigé une collaboration étroite
avec la municipalité, étant donné que cette dernière
assumait la presque totalité des coûts d’infrastructure.

Bon nombre d’études de cas montrent
que, même si les coûts sont élevés, la
rapidité des ventes et les prix obtenus ont
fait en sorte que les promoteurs étaient
heureux du résultat final. Les opérations
de densification permettent de répondre
à la demande refoulée de logements situés
à proximité des commodités urbaines ou
d’habitations qui se distinguent sur le
plan architectural.

Garrison Woods89, une ancienne base
militaire réaménagée sur un site de
65 hectares à Calgary, est un bon
exemple à citer. Les styles de logement
très variés, la qualité élevée du paysage de
rue et la proximité du centre-ville ont
contribué à la grande popularité de
l’ensemble résidentiel, de telle sorte que

les attentes financières du promoteur ont été dépassées. Les
acheteurs ont constaté une augmentation remarquable de
la valeur des propriétés, même par rapport aux normes de
Calgary.

Pour ce qui est de la municipalité, l’accroissement de la
densité d’occupation à Garrison Woods a permis à la Ville
de récolter presque 8 millions de dollars en impôt foncier,
ce qui est nettement supérieur aux 2,3 millions de dollars
d’impôt perçus lorsque le site était utilisé comme base
militaire90.

Tenir compte des préoccupations de la collectivité

Étant donné que les projets de densification sont
habituellement réalisés dans des quartiers bien établis,
les préoccupations des gens de l’endroit entraînent souvent
des difficultés. Les résidents s’inquiètent de l’incom-
patibilité des proportions, de la densité d’occupation ou

86. On peut trouver des liens à bon nombre de ces programmes à l’adresse AboutRemediation.com, un réseau de partenaires des secteurs public et
privé qui se consacrent au réaménagement de terrains contaminés. 
http://www.aboutremediation.com/financingIssues/financingIssues.asp

87. SCHL, Programme de subvention pour l’assainissement des lieux contaminés, Études de cas sur la densification résidentielle, Initiatives municipales, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_005.cfm

88. SCHL, Études de cas sur la densification résidentielle : Initiatives municipales, Le point en recherche, série socio-économique, numéro 04-002, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_005.cfm

89. SCHL, Garrison Woods, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

90. Unique Urban Village, revue « Building », août-septembre 2002.

ATELIERS ANGUS, MONTRÉAL

Figure 50

Réaménagement d'un terrain contaminé



du caractère des bâtiments, de
l’ombrage créé, de la disparition d’un
coup d’œil intéressant ainsi que des
problèmes de stationnement91.

Bon nombre de municipalités et de
promoteurs reconnaissent qu’une
consultation publique effectuée tôt dans
le processus, c’est-à-dire avant de
présenter des demandes, peut aider à
dissiper ces craintes. Des réunions de
quartier et des activités portes ouvertes
peuvent permettre aux résidents de se
renseigner et de s’exprimer sur le concept
proposé,  tout  en permettant  aux
promoteurs de comprendre, grâce à ce
dialogue, les préoccupations de la
collectivité et d’apporter des modifications
à leurs plans. 

Pour les projets de grande envergure, la
mise sur pied de groupes de travail ou de
comités consultatifs, le plus souvent avec la collaboration
de la municipalité, peut s’avérer nécessaire et exiger
beaucoup de temps.

Le promoteur de Koo’s Corner a distribué ses plans à tous
les voisins et a demandé l’opinion de l’association des
résidents avant de présenter l’initiative à la ville. Le
concept a été modifié en fonction des préoccupations des
voisins, qui s’inquiétaient entre autres de l’apparence des
garages et des voies d’accès pour automobiles sur une rue
dont le trottoir est pratiquement exempt de toute
interruption. Par exemple, seulement deux voies d’accès
ont été créées, et la pelouse entre le trottoir et la rue a été
conservée sur toute la largeur des voies d’accès92.

Les plans de l’ensemble The Carlings dans Arbutus Walk93,
réalisé dans le quartier bien établi de bâtiments de faible
hauteur de Kitsilano, à Vancouver, ont aussi été modifiés
en fonction de la grande contribution du public (voir la
figure 51). La compatibilité avec la hauteur, les proportions
et les détails architecturaux des bâtiments du secteur
avoisinant constituait la principale inquiétude. Grâce aux
commentaires exprimés, cet ensemble de 100 logements
en copropriété n’a que trois étages du côté de la rue, le 4e étage
ayant été placé en retrait afin qu’il soit moins visible de la rue.

Le promoteur a collaboré étroitement avec la Ville et les
résidents du quartier afin de tenir compte de ces craintes.
Les commentaires issus d’un groupe de travail et d’une
charrette94 ont permis d’élaborer des directives de
conception, auxquelles s’est conformé le promoteur pour
obtenir l’appui de la collectivité. 
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91. SCHL, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés. Le point en recherche, série socio-économique, numéro 04-014, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

92. SCHL, Koo’s Corner, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

93. SCHL, The Carlings dans Arbutus Walk, Études de cas sur la densification résidentielle – Projets réalisés, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_006.cfm

94. Une charrette de conception est un atelier qui rassemble des spécialistes et des parties intéressées afin qu’ils puissent collaborer à la création
de solutions innovatrices pour divers types d’ensembles résidentiels. SCHL, Guide de planification des charrettes de conception en matière de
planification et d’aménagement de collectivités durables, Le point en recherche, série socio-économique, numéro 103, 2002.
http://www.schl.ca/bdc/?pid=62780

THE CARLINGS DANS ARBUTUS WALK, VANCOUVER

Figure 51

Les détails architecturaux ont été pensés en fonction du secteur avoisinant.
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La médiation est une autre façon de résoudre les différends
entourant l’utilisation des terrains qui opposent les
résidents des quartiers et les promoteurs. La Ville de
Calgary a d’ailleurs mis en place un programme de
médiation afin de trouver des solutions mutuellement
acceptables95.

Le logement et l’inclusion sociale 

L’opposition des résidents peut atteindre son paroxysme
lorsque les municipalités tentent de densifier un quartier
dans le but précis d’y aménager des logements abordables
ou sociaux. 

Dans le cadre d’une étude récente réalisée par la SCHL96,
des chercheurs ont découvert que les résidents avaient de
multiples préoccupations concernant la venue de
nouveaux logements abordables dans leur quartier. Les
craintes relatives à la sécurité et à la dépréciation des
propriétés étaient courantes.

Les partenaires qui ont participé à l’aménagement de
l’ensemble Abe Zakem House prévoyaient une certaine
résistance de la part des résidents du quartier et se sont
préparés en conséquence. À titre de propriétaire de
l’ensemble, le club Kiwanis s’est assuré le concours de
champions politiques (le maire, un député local et le
ministre provincial de la Santé et des Services sociaux) afin
de donner de l’élan à l’initiative et de sensibiliser les
résidents locaux au besoin de logements abordables. Le
nom Kiwanis et ses longs états de service au sein des
collectivités ont aussi pesé dans la balance, alors que la
collectivité a bien accueilli que l’ensemble porte le nom
d’Abe Zakem, un membre respecté du club Kiwanis et de
la collectivité.

Des questions d’ordre réglementaire

Malgré  le  t rava i l  accompl i  par  de  nombreuses
municipalités afin de simplifier le processus d’approbation

pour la réalisation des projets de densification, des retards
et des dépassements de coûts peuvent se produire en raison
de la réglementation.

La mise aux normes modernes d’anciens bâtiments exige
souvent un effort considérable qui peut rendre prohibitifs
les coûts de ce genre d’initiative. Les problèmes inattendus
qui surviennent parfois au cours de la construction
obligent certains promoteurs à prévoir une importante
réserve pour éventualités, pouvant atteindre 25 %, afin de
parer aux imprévus.

Un changement de zonage est souvent nécessaire pour
pouvoir modifier l’utilisation d’un terrain, augmenter la
densité d’occupation, accroître la hauteur d’un bâtiment
ou réduire la marge de recul d’un immeuble. Bien que les
municipalités fassent souvent preuve de souplesse lorsqu’il
s’agit de projets de densification, particulièrement si on y
voit un avantage supplémentaire tel que la restauration
d’un édifice patrimonial, de longues négociations sont
quelquefois inévitables et font grimper les coûts. 

Le programme Abordabilité et choix toujours (ACT)97

offre des solutions de réforme de la réglementation
élaborées par des équipes de partout au Canada composées
d’intervenants du secteur de l’habitation, notamment les
municipalités. Le site Web du programme ACT propose
un certain nombre de solutions qui ont permis de réduire
les obstacles réglementaires qui entravent les projets de
densification.

Concevoir en fonction du transport

On l’a vu dans ce chapitre, les aménagements dépendants
de l’automobile peuvent avoir de nombreux effets
défavorables. Certains promoteurs résidentiels appuient
toutefois activement la réduction de l’utilisation de
l’automobile en intégrant de nouvelles options de
transport dans leurs concepts. 

95. SCHL, Programme de médiation de l’aménagement : Calgary (Alberta), Études de cas sur la densification résidentielle : Initiatives municipales, 2004.
http://www.schl.ca/fr/prin/dedu/amcodu/amcodu_005.cfm

96. CS/RESORS Consulting Ltd. pour le compte de la SCHL, Favoriser l’acceptation par les collectivités : Études de cas sur le logement abordable, 2005.

97. Le programme ACT est financé par la SCHL et géré collectivement par l’Association canadienne des constructeurs d’habitations, l’Association
canadienne d’habitation et de rénovation urbaine et la Fédération canadienne des municipalités. 
http://www.actprogram.com.



Bon nombre des nouveaux ensembles résidentiels ont été
aménagés autour de pôles d’échanges, c’est-à-dire qu’ils se
trouvent à moins de cinq minutes de marche d’une station
de transport en commun. Dans les aménagements axés sur
le transport en commun, les promoteurs peuvent réduire
les coûts en offrant moins d’espaces de stationnement. Les
résultats d’une étude réalisée actuellement par la SCHL
sur la question seront publiés en 2007.

La tour de logements en copropriété Radiance, au centre-
ville de Toronto, est située près d’un important carrefour
de transport par métro et autobus afin de faciliter
l’utilisation du transport en commun. De plus, le
promoteur s’est associé à AutoShare, une société de partage
de véhicules. Les résidents peuvent louer de façon exclusive
un véhicule hybride — trois sont disponibles sur place —, et
les 50 premiers résidents qui ont choisi de ne pas acheter
une place de stationnement ont obtenu une adhésion
gratuite à AutoShare. 

Lorsque la Coopérative « Conservation » de 84 logements
a été construite il y a plus de 10 ans à Ottawa, on a accepté
que soit réduit considérablement le nombre de places de
stationnement qu’aurait normalement exigé un immeuble
de cette taille. En n’ayant pas à construire ni à entretenir
un garage de stationnement, la coopérative a pu réaliser
des économies qui ont libéré une partie de son budget,
qu’elle a pu consacrer à des caractéristiques de
conservation innovatrices plus dispendieuses que les
éléments standard. Le terrain non utilisé pour le
stationnement a servi à aménager un grand espace vert
commun. L’immeuble de quatre étages ne comporte que
huit places de stationnement extérieures et 12 autres
louées à un autre endroit, mais il dispose d’environ
200 espaces souterrains pour l’entreposage de bicyclettes
avec accès facile et portes automatiques98.

Amélioration de l’efficacité énergétique

Même si les opérations de densification urbaine ont
souvent une portée très large, elles se traduisent
fréquemment par un renouvellement progressif des
habitations, qui s’effectue un logement à la fois.

Lorsqu’on songe à renouveler une zone urbaine, on doit
parfois décider s’il faut travailler avec les bâtiments
existants, les démolir ou remettre chacun d’entre eux dans
le meilleur état possible.
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Quelques chiffres

Le chauffage de l’eau et des locaux consomme
presque 80 % de l’énergie utilisée dans une
habitation. Cependant, les propriétaires-occupants
et les locataires ne devraient pas négliger les
économies d’énergie qu’ils peuvent réaliser en
utilisant des dispositifs d’éclairage et des appareils
éconergétiques.

Les lampes fluorescentes compactes (LFC)
consomment jusqu’à 75 % moins d’énergie que
les ampoules à incandescence et durent 10 fois
plus longtemps. Même le remplacement d’une
seule ampoule à incandescence de 60 watts
par une LCF de 15 watts dans chacun des 12 millions
de foyers du Canada pourrait entraîner des
économies d’énergie de l’ordre de 73 millions de
dollars par année.

D’autres économies d’énergie et d’argent peuvent
être réalisées en optant pour des appareils
éconergétiques. Mis à jour annuellement, le
Répertoire ÉnerGuide des appareils ménagers
évalue la plupart des gros électroménagers et leur
a c co rde  une  co t e  en  fonc t i on  de  l eu r
consommation d’énergie.  

(Office de l’efficacité énergétique de Ressources
naturelles Canada,
http://oee.nrcan.gc.ca/publications/infosource/pub/
home_f/Leclairage_domestique04.cfm?Text=N&Print
View=N
et
http://oee.nrcan.gc.ca/publications/infosource/pub/
electromenagers/index.cfm?attr=0)

98. SCHL, Coopérative « Conservation », Logements à haut rendement énergétique.
http://www.schl.ca/fr/prin/amablo/idloab/cote/lohareen/lohareen_005.cfm
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Ce genre d’activité de réhabilitation vise souvent à réaliser
des économies d’eau et d’énergie. Bon nombre de vieux
immeubles d’appartements constituent des cibles de choix
pour améliorer l’efficacité énergétique. Des études de cas
effectuées par la SCHL99 et d’autres organismes montrent
que des économies d’au moins 10 % s’obtiennent
facilement et permettent des périodes de récupération
relativement courtes. Dans les immeubles dont le
rendement est médiocre, les économies peuvent souvent
être encore plus élevées.

Dans la seule ville de Toronto, plus de 400 immeubles
commerciaux, industriels et résidentiels ont été rénovés
grâce au programme Better Buildings Partnership. Ce
faisant, les coûts d’exploitation ont pu être réduits
d’environ 16 millions de dollars100.

Quand on souhaite transformer des bâtiments
patrimoniaux ou historiques pour y créer de nouveaux
espaces résidentiels, des améliorations à l’efficacité
énergétique doivent souvent être apportées en raison de
l’âge des immeubles. 

Par exemple, afin de convertir un monastère montréalais
centenaire en copropriété de luxe, il a fallu projeter sur les
murs en maçonnerie massive un isolant à base de mousse
de polyuréthane pour préserver le cachet du bâtiment, un
argument de vente déterminant. Des améliorations ont
aussi été apportées à la dalle de béton, aux fenêtres, au vide
sous toit et à la toiture101.

Parfois, les améliorations éconergétiques ne suffisent tout
simplement pas et il faut rénover le bâtiment entier pour
offrir des logements sûrs, confortables et durables. Même
si relativement peu de bâtiments ont été rénovés de fond
en comble, l’âge du parc de logements canadien pourrait
faire que cette pratique se généralise.

À Toronto, une coopérative d’habitation102 a dépensé
6 millions de dollars, soit 53 000 $ par logement, pour
réaliser des rénovations qui, en bout de ligne, ont donné
lieu à une remise en état complète du bâtiment. Le
bâtiment ainsi rénové a coûté, par logement, environ la
moitié de ce qu’il en aurait coûté pour construire un
bâtiment neuf et il offre une qualité comparable sinon
meilleure.

Un avenir prometteur pour les quartiers
canadiens

Malgré les difficultés, la densification gagne en popularité.
Sachant qu’il y a une demande sur le marché pour de telles
initiatives, les municipalités et les promoteurs font preuve
d’une plus grande créativité lorsqu’ils tentent d’intégrer
des logements supplémentaires dans des zones urbaines
établies.

Les programmes municipaux aident aussi à supprimer les
obstacles à la densification, créant ainsi une conjoncture
plus favorable.

Il reste beaucoup de travail à accomplir, mais les opérations
de densification examinées dans ce chapitre ne
représentent qu’une infime partie des nombreuses autres
réussites à venir au Canada.

99. SCHL, Mieux construire — Études de cas, SCHL.
http://www.schl.ca/fr/prin/coco/toenha/mico/mico_001.cfm

100. SCHL, Better Buildings Partnership, Ville de Toronto. 
http://www.toronto.ca/bbp/co2_results.htm

101. SCHL, Transformation d’un monastère en copropriété, Mieux construire — Études de cas.
http://www.schl.ca/fr/prin/coco/toenha/mico/mico_001.cfm.

102. SCHL, Étude de cas consacrée à l’efficacité énergétique, Toronto, Mieux construire — Études de cas. 
http://www.schl.ca/fr/prin/coco/toenha/mico/mico_001.cfm
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A près avoir exploré quelques-uns des
principaux facteurs qui déterminent le
rythme d’act iv i té  sur  le  marché de
l’habitation au Canada, examinons maintenant

de plus près les tendances de consommation en matière de
logement, ou la « situation de logement », de différentes
catégories de ménages. Ces tendances sont fortement
influencées par certaines caractéristiques démographiques
(comme la taille du ménage), lesquelles ont une incidence
sur les besoins relatifs au logement, et par le revenu, qui
agit sur la capacité qu’ont les ménages de payer leurs frais
de logement. Le présent chapitre montre en quoi la
situation de logement des ménages canadiens diffère selon
le revenu.

Pour l’analyse de la situation de logement, les ménages
canadiens ont été répartis en cinq groupes de taille 
égale, ou « quintiles », selon leur revenu avant impôt (voir
l’encadré pour des définitions plus détaillées) :

� Ménages à faible revenu : Il s’agit du quintile inférieur,
qui regroupe 20 % des ménages canadiens et dont 
le plafond se situe juste en dessous de 21 000 $. 
En 2000, le revenu moyen avant impôt de ces 
ménages était d’un peu plus de 12 000 $.

� Ménages à revenu modéré : Le seuil de ce quintile
est d’environ 21 000 $, et son plafond, de presque
38 000 $. Les ménages de ce groupe présentaient 
un revenu moyen légèrement supérieur à 29 000 $.

� Ménages à revenu intermédiaire : Le seuil du troisième
quintile se chiffre à environ 38 000 $, et son plafond, 
à 57 000 $. Les ménages de cette catégorie avaient 
un revenu moyen d’un peu plus de 47 000 $.

� Ménages à revenu élevé : Dans cette catégorie, le seuil
s’élève à quelque 57 000 $, et le plafond, à 85 000 $.
Le revenu moyen avant impôt de ces ménages dépassait
tout juste 70 000 $.

� Ménages à revenu très élevé : Il s’agit du quintile
supérieur, qui regroupe 20 % des ménages canadiens 
et dont le seuil s’établit à 85 000 $. Le revenu moyen
de ces ménages atteignait presque 135 000 $.

Avant de voir comment la situation de logement varie
selon le revenu, examinons brièvement les caractéristiques
démographiques et socio-économiques des ménages
de chaque groupe (voir la figure 53 pour plus de détails).

Caractéristiques démographiques et 
socio-économiques des ménages selon
le revenu

Il importe de tenir compte de plusieurs caractéristiques
démographiques et socio-économiques au moment
d’interpréter les tendances de consommation et la
situation de logement des ménages. Par exemple, la taille et
la composition du ménage influent sur le type de logement
requis. De même, l’âge et la situation d’emploi du
principal soutien ont une incidence sur la capacité
financière du ménage de subvenir à ses besoins
et  de sat i s fa ire  ses  préférences  en matière  de
logement. Ensemble, ces caractéristiques déterminent la
situation de logement, objet du présent chapitre. Voyons
comment elles varient d’un groupe à l’autre.

Ménages à faible revenu

La composition de ce groupe tranche avec celle des quatre
autres, notamment par la nette prépondérance des
ménages formés d’une seule personne, dont la proportion
atteint 62 %. Parmi les autres ménages à faible revenu,
14 % sont des familles monoparentales. Ces deux
pourcentages sont les plus élevés, tous quintiles confondus. 

En 2001, les ménages soutenus par des aînés ou de jeunes
adultes représentaient ensemble presque la moitié des
ménages du quintile inférieur, portion plus grande

situation de

logement
et revenu
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également que celles observées pour les autres groupes de
ménages. Dans un tiers des cas, le principal soutien103 était
une personne âgée de 65 ans ou plus et, dans environ un
sixième des cas, une personne de 15 à 29 ans. Il s’agit là des
proportions les plus considérables, quel que soit le quintile.
Le principal soutien avait de 45 à 64 ans dans environ
29 % des cas, et de 30 à 44 ans dans 23 % des cas.

Si les ménages du quintile inférieur ont un faible revenu,
c’est peut-être en partie parce qu’ils sont peu présents dans
la population active et que leur taux d’emploi est peu élevé.
En général (dans 60 % des cas), le principal soutien des
ménages à faible revenu ne faisait pas partie de la

population active. Plus de 7 % comptaient parmi les actifs
mais étaient au chômage. Ces pourcentages sont les plus
élevés, tous quintiles considérés. Sur le tiers des ménages
dont le principal soutien avait un emploi, le poste occupé
était souvent à temps partiel.

Il n’est donc pas étonnant que 68 % des ménages à faible
revenu aient déclaré avoir pour principale source de revenu
une aide versée par le gouvernement. Moins du quart des
ménages de ce quintile ont indiqué qu’un travail rémunéré
était leur principale source de revenu. Ces taux sont
respectivement le plus élevé et le plus faible, peu importe le
quintile.

Description des ménages canadiens selon le revenu

Aux fins de la présente analyse, les ménages ont été classés selon leur revenu avant impôt et répartis en cinq
groupes égaux (quintiles). 

Cette répartition est fondée sur les résultats du Recensement de 2001. Toutefois, les données sur le revenu sont
celles de l’année civile précédente, c’est-à-dire de l’année 2000. Sont compris tous les ménages privés ayant
déclaré un revenu supérieur à zéro, exception faite des ménages agricoles, des ménages appartenant à une bande
indienne et des ménages vivant dans une réserve. Les
quintiles correspondent aux groupes suivants,
énumérés en ordre décroissant : ménages à revenu
très élevé, ménages à revenu élevé, ménages à revenu
intermédiaire, ménages à revenu modéré et ménages
à faible revenu (voir la figure 52).

Par exemple, une personne travaillant 40 heures par
semaine au salaire minimum (lequel diffère d’une
province à l’autre) aurait gagné en 2000 un revenu se
situant approximativement entre 11 400 et 15 800 $.
Les ménages comptant un tel travailleur se
classeraient dans le quintile inférieur, et ceux qui en
comprennent deux entreraient dans la catégorie des
ménages à revenu modéré.

Le taux des prestations de bien-être social varie selon la province et la composition du ménage (personne seule
apte au travail, personne handicapée, parent seul avec un enfant ou couple avec deux enfants). À l’exception de
certains ménages habitant dans les territoires, tous les ménages recevant des prestations d’aide sociale et n’ayant
pas d’autre revenu feraient partie du quintile inférieur. Par exemple, un couple avec deux enfants aurait
reçu en 2000 entre 15 627 et 18 924 $ – quelle que soit la province –, et une personne seule apte au travail,
entre 1 838 et 6 825 $. 

Répartition des ménages SELON
le revenu (QUINTILES), CANADA, 2001

Figure 52

Quintiles

Plus de 85 175 $

De 57 373 à 85 174 $

De 37 921 à 57 372 $

 De 20 699 à 37 920 $

20 698 $ ou moins

Revenu très élevé

Revenu élevé

Revenu intermédiaire

Revenu modéré

Faible revenu

Tranche de revenu Revenu moyen

134 935 $

70 028 $

47 196 $

29 262 $

12 182 $

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)

103. Dans le contexte de l’Enquête sur les dépenses des ménages, la personne de référence (ou le soutien) du ménage est « le membre du ménage qui
en est le principal soutien financier (c.-à-d., la personne responsable qui paie le loyer, les versements hypothécaires […]) ».
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Ménages à revenu modéré

Bien que les ménages à revenu modéré partagent quelques-
unes des caractéristiques des ménages à faible revenu, ils
diffèrent considérablement à certains égards. Les ménages
d’une seule personne représentent un tiers des ménages à
revenu modéré, ce qui correspond à environ la moitié du
taux de 62 % observé chez les ménages à faible revenu (voir
la figure 54). Parmi les ménages à revenu modéré, il y avait
davantage de couples sans enfant (30 %) et de couples avec
un ou plusieurs enfants (17 %) que chez les ménages à
faible revenu, lesquels présentaient des pourcentages
respectifs de 11 et 9 %. 

La répartition par âge des ménages à revenu modéré
ressemblait à celle des ménages à faible revenu. Par contre,
chez les premiers, on trouvait un peu moins de soutiens
principaux âgés de 15 à 29 ans, et davantage de soutiens
âgés de 30 à 44 ans.

Parmi les ménages à revenu modéré, le principal soutien
était plus susceptible de faire partie de la population active
et d’occuper un emploi à plein temps que chez les ménages
à faible revenu. Le pourcentage de soutiens inactifs était
toutefois encore assez important (43 %), et à peine plus de
4 % des actifs étaient au chômage. Dans 53 % des cas, le
principal soutien appartenait à la population active, et un
peu moins d’un sur cinq ne travaillait qu’à temps partiel.

STATISTIQUES SOMMAIRES RELATIVES AUX CARACTÉRISTIQUES
DÉMOGRAPHIQUES ET SOCIO-ÉCONOMIQUES Des ménages CANADIENS, 

SELON LE revenu, CANADA, 2001

Figure 53

Revenu 
très élevé

Revenu moyen des ménages avant impôt
(en 2000)

Type d’occupants

  Couples avec enfant(s)

  Couples sans enfant

  Familles monoparentales

  Ménages multifamiliaux

  Ménages d’une seule personne

  Ménages non familiaux 
  de deux personnes ou plus

Âge du principal soutien du ménage

  15-29 ans

  30-44 ans

  45-64 ans

  65 ans et plus
Situation du principal soutien du ménage
par rapport au marché du travail
 Inactif

 Actif

      Chômeur

      Personne occupée

           À plein temps

           À temps partiel

Principale source de revenu du ménage

  Emploi rémunéré

  Travail autonome

  Sources publiques

  Autres sources

134 935 $
 

59,1 %

25,9 %

3,9 %

4,4 %

3,9 %

2,8 %
 

4,3 %

37,2 %

50,2 %

8,3 %

  

11,6 %

88,4 %

1,7 %

86,7 %

79,0 %

7,6 %

 

87,0 %

5,6 %

0,2 %

7,2 %

70 028 $

 

47,4 %

29,0 %

7,8 %

2,1 %

9,8 %

3,9 %

 

8,8 %

40,3 %

39,4 %

11,6 %

 

17,0 %

83,0 %

2,7 %

80,3 %

72,4 %

7,9 %

 

84,7 %

3,4 %

1,5 %

10,4 %

47 196 $

 

32,8 %

29,4 %

11,4 %

1,2 %

20,9 %

4,4 %

 

11,7 %

36,0 %

33,8 %

18,5 %

 

25,9 %

74,1 %

3,6 %

70,5 %

61,9 %

8,6 %

 

73,5 %

4,1 %

7,6 %

14,8 %

29 262 $

 

17,4 %

30,1 %

14,0 %

0,6 %

33,5 %

4,4 %

 

12,8 %

26,8 %

27,5 %

32,9 %

 

43,0 %

57,0 %

4,4 %

52,5 %

43,5 %

9,1 %

 

50,9 %

4,3 %

31,8 %

13,1 %

12 182 $

 

8,8 %

11,4 %

14,3 %

0,3 %

61,9 %

3,3 %

 

15,2 %

22,7 %

28,7 %

33,4 %

 

60,3 %

39,7 %

7,3 %

32,4 %

23,0 %

9,4 %

 

23,3 %

3,0 %

67,9 %

5,8 %

Revenu
élevé
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intermédiaire

Revenu
modéré

Faible 
revenu

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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À peine plus de la moitié des soutiens de ménages à revenu
modéré ont déclaré avoir comme principale source de
revenu un emploi rémunéré, et un peu moins d’un tiers,
une aide versée par le gouvernement – proportion
beaucoup plus faible que dans le quintile inférieur (68 %).

Ménages à revenu intermédiaire

Dans ce quintile, un tiers des ménages sont
des couples avec un ou plusieurs enfants
(fraction nettement plus importante que
dans les deux quintiles inférieurs). Près d’un
autre tiers sont des couples sans enfant, et
environ un cinquième, des ménages d’une
seule personne. Les familles monoparentales
interviennent pour 11 % du total. 

Chez de nombreux ménages à revenu
intermédiaire, le principal soutien était âgé
de 30 à 44 ans. La proportion s’élève à 36 %,
ce qui représente un taux bien plus élevé que
ceux observés dans les quintiles inférieurs.
Environ un tiers des ménages à revenu
intermédiaire avaient pour principal soutien
une personne de 45 à 64 ans, tranche d’âge
dans laquelle le revenu atteint généralement
son point culminant (voir la figure 55).

À peu près 19 % des ménages étaient dirigés
par un aîné – soit beaucoup moins que dans
les deux quintiles inférieurs –, et quelque
12 %, par un jeune de 15 à 29 ans.

Chez presque trois quarts des ménages à
revenu intermédiaire, le principal soutien
faisait partie de la population active. Dans
62 % des cas, cette personne occupait un
poste à plein temps (voir la figure 56). De
même, un peu moins de trois quarts des
ménages de ce troisième quintile ont déclaré
comme principale source de revenu un
emploi rémunéré (un taux nettement
supérieur à ceux des deux quintiles décrits
précédemment), et seulement 8 %, une aide
versée par le gouvernement.

Ménages à revenu élevé

Près de la moitié des ménages à revenu élevé étaient des
couples avec un ou plusieurs enfants. Cette proportion est
bien plus importante que celles observées dans les trois
quintiles inférieurs. En outre, ce groupe comptait
comparativement moins de ménages d’une seule personne
(10 %) et de familles monoparentales (8 %).

Proportion de Ménages D’UNE seule personne
dans chaque quintile, CANADA, 2001

Figure 54

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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Répartition DES Ménages SELON
L’ÂGE DU PRINCIPAL SOUTIEN, CANADA, 2001

Figure 55

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)

Revenu très élevé Revenu intermédiaire Faible revenu

0

20

40

60

80

100

65 ans et plus45-64 ans30-44 ans15-29 ans



Dans la majorité des cas, le principal soutien des ménages
à revenu élevé était âgé de 30 à 44 ans (40 %) ou de 45 à
64 ans (39 %). Seulement 12 % des principaux soutiens
étaient des aînés, et à peine 9 %, des jeunes de 15 à 29 ans
– taux beaucoup plus faibles que dans les trois quintiles
inférieurs.

Toujours chez les ménages à revenu élevé, 83 % des
principaux soutiens faisaient partie de la population active,
et 80 % occupaient un emploi à plein temps. Ces
pourcentages sont nettement plus considérables que chez
les ménages moins bien nantis. Le principal soutien était
au chômage dans seulement 3 % des cas. Environ 85 %
des ménages à revenu élevé ont déclaré qu’un emploi
rémunéré constituait leur principale source de revenu.

Ménages à revenu très élevé

Dans ce quintile, le ménage type est un couple avec un ou
plusieurs enfants. La proportion, qui atteint 59 %, est bien
plus forte que dans tout autre quintile. Les ménages d’une
seule personne ne représentaient que 4 % du total, tout
comme les familles monoparentales, ce qui est de loin
inférieur aux taux enregistrés dans les autres quintiles.

Dans 50 % des cas, le principal soutien du ménage avait
entre 45 à 64 ans, groupe d’âge où culmine le revenu. Ce
pourcentage dépasse de beaucoup ceux observés dans les
quatre quintiles décrits précédemment. L’âge du principal

soutien allait de 30 à 44 ans chez 37 % des
ménages à revenu très élevé. Seulement 8 %
des ménages étaient dirigés par un aîné, et
4 %, par un jeune de 15 à 29 ans –
proportions largement plus faibles que celles
des autres quintiles.

Environ 88 % des principaux soutiens
faisaient partie de la population active. Dans
87 % des cas, la personne travaillait à plein
temps, et la principale source de revenu était
un emploi rémunéré. Ces deux pourcentages
sont les plus élevés, tous quintiles confondus.
Moins de 2 % des principaux soutiens étaient
au chômage; il s’agit du taux le plus bas, quel
que soit le quintile envisagé.

Situation de logement

Étant donné les différences démographiques
et socio-économiques qui existent entre les

ménages canadiens des cinq groupes à l’étude, il n’est pas
étonnant que la situation de logement diffère aussi. On
mesure la situation de logement en prenant en
considération l’âge, le type et la taille du logement habité,
le mode d’occupation (locataire ou propriétaire) et la
capacité du ménage d’avoir accès à un logement acceptable
(besoins impérieux en matière de logement) (voir la
figure 57).

Mode d’occupation et situation hypothécaire

Presque deux tiers (63 %) des ménages à faible revenu
étaient locataires de leur logement (voir la figure 58). La
proportion diminue progressivement entre le quintile
inférieur et le quintile supérieur. Ainsi, seulement 10 %
des ménages à revenu très élevé louaient le logement qu’ils
occupaient.

On compte moins de propriétaires parmi les ménages à
revenu faible et modéré que parmi les ménages des trois
quintiles supérieurs. En revanche, les propriétaires des
deux quintiles les plus bas sont moins susceptibles que les
autres d’avoir un prêt hypothécaire en cours. Ces ménages
propriétaires qui présentent un faible revenu sans aucune
dette hypothécaire sont en général dirigés par une
personne âgée qui a probablement terminé de rembourser
son emprunt à l’époque où elle faisait partie de la
population active.
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Répartition DES MÉNAGES SELON LA SITUATION
par rapport au marché du TRAVAIL, CANADA, 2001

Figure 56

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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Le taux de ménages propriétaires tend à augmenter
progressivement entre le quintile inférieur et le quintile
supérieur, et il en va de même pour la proportion de
propriétaires  ayant un emprunt hypothécaire à
rembourser. Dans le quintile supérieur, environ 90 % des
ménages sont propriétaires de leur logement et 57 % ont
un prêt hypothécaire en cours. Parmi les ménages à revenu
intermédiaire, élevé et très élevé, on compte davantage de
débiteurs hypothécaires que de propriétaires sans emprunt.
À partir du troisième quintile, la proportion de
propriétaires ayant un emprunt de ce genre augmente
graduellement jusqu’au quintile supérieur. 

Dans chaque quintile, la probabilité d’avoir un emprunt
hypothécaire à rembourser diminue considérablement avec
l’âge, car la plupart des ménages dirigés par un aîné ont
terminé de payer leur propriété.

Valeur moyenne des logements occupés par le
propriétaire

Selon le Recensement de 2001, la valeur moyenne des
habitations était d’environ 118 000 $ pour les
propriétaires à faible revenu et de 126 000 $ pour les
propriétaires à revenu modéré. Elle augmentait ensuite

Quelques caractéristiques des logements selon
le revenu des ménages, CANADA, 2001

Figure 57
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  Propriétaires 

   Avec emprunt hypothécaire

   Sans emprunt hypothécaire

  Locataires

Valeur moyenne des 
logements des propriétaires

Valeur moyenne

Type de logement 

  Maison individuelle 

  Appartement

  Autre type de logement collectif

  Logement mobile

Année de construction 

  Avant 1946

  1946-1960

  1961-1980

  1981-1990

  1991-1995

  1996-2000

 Nombre de chambres 

  Zéro

  Une

  Deux

  Trois ou plus

Nombre de pièces 

  1-3

  4-6

  7-9

  10 ou plus

Pourcentage de ménages ayant des besoins
impérieux en matière de logement

Ménages ayant des besoins impérieux

89,7 %

56,8 %

32,8 %

10,3 %

226 926 $

77,8 %

9,8 %

12,0 %

0,4 %

10,9 %

11,9 %

32,4 %

23,4 %

10,2 %

11,1 %

0,3 %

3,2 %

13,2 %

83,3 %

1,6 %

26,9 %

48,8 %

22,7 %

0,0 %

79,9 %

51,8 %

28,0 %

20,1 %

157 976 $

67,3 %

16,7 %

15,0 %

1,0 %

11,9 %

14,4 %

36,4 %

19,4 %

8,8 %

9,0 %

0,6 %

6,5 %

21,4 %

71,6 %

3,8 %

43,0 %

41,6 %

11,6 %

0,0 %

67,3 %

38,2 %

29,1 %

32,7 %

137 334 $

56,5 %

26,4 %

15,6 %

1,6 %

14,3 %

16,6 %

38,3 %

16,7 %

7,4 %

6,6 %

1,4 %

11,8 %

29,0 %

57,9 %

7,5 %

53,9 %

31,6 %

7,0 %

2,5 %

54,8 %

22,1 %

32,8 %

45,2 %

125 963 $

47,6 %

35,7 %

14,9 %

1,8 %

16,3 %

18,5 %

39,2 %

15,3 %

6,1 %

4,7 %

2,6 %

18,5 %

33,8 %

45,1 %

13,1 %

60,2 %

22,5 %

4,2 %

15,5 %

36,9 %

12,5 %

24,4 %

63,1 %

118 113 $

34,1 %

49,5 %

14,7 %

1,7 %

17,4 %

18,0 %

40,2 %

15,1 %

5,6 %

3,7 %

6,7 %

31,3 %

32,0 %

30,0 %

26,2 %

57,5 %

13,8 %

2,5 %

59,9 %

Revenu
élevé

Revenu
intermédiaire

Revenu
modéré

Faible
revenu

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)



progressivement d’un quintile à l’autre pour
atteindre presque 227 000 $ dans le groupe des
ménages à revenu très élevé. Comme les prix des
logements ont subi des hausses, ces moyennes se
sont beaucoup accrues depuis 2001.

Type d’habitation

La plupart des ménages canadiens vivent dans
une maison individuelle, le deuxième type de
logement le plus courant étant l’appartement.
Comme on peut s’y attendre, les types
d’habitation qu’occupent les ménages diffèrent
grandement selon le revenu.

À peu près la moitié des ménages à faible revenu
et 36 % des ménages à revenu modéré habitent
dans un appartement. La prépondérance de ce
type de logement diminue graduellement à
mesure qu’on approche du quintile supérieur, où
le pourcentage s’établit à environ 10 % (voir la figure 59).

Quelque 34 % des ménages à faible revenu occupent une
maison individuelle. Plus on progresse vers le quintile
supérieur, plus la proportion de ménages vivant dans ce
type d’habitation augmente : elle avoisine 78 % chez les
ménages à revenu très élevé.

Une petite partie des ménages canadiens, soit un peu
moins de 2 % des ménages à revenu faible ou modéré et
moins de 0,5 % des ménages à revenu très élevé, habitent
dans des logements mobiles.

Année de construction du logement

La proportion de ménages vivant dans un vieux
logement est plus forte dans les deux quintiles
inférieurs que dans les trois autres. Environ 17 %
des ménages à faible revenu et 16 % des ménages
à revenu modéré habitent un logement construit
avant 1946. Le taux descend à 11 % dans le
quintile supérieur. Les habitations bâties avant
1946 risquent davantage de nécessiter des
réparations majeures.

Le pourcentage de ménages qui occupent un
logement construit entre 1946 et 1960 suit une
tendance analogue. Il se situe juste en dessous de
20 % dans les deux quintiles inférieurs, puis il
tombe à 12 % dans le quintile supérieur.

Beaucoup de ménages vivent dans un logement bâti entre
1961 et 1980. La proportion varie de 32 à 40 % selon le
quintile.

À l’inverse, les ménages à revenu intermédiaire, élevé et
très élevé sont plus susceptibles que les autres d’habiter un
logement récent. En effet, seulement un quart des ménages
à revenu faible ou modéré vivent dans une habitation
construite entre 1981 et 2001, alors que le pourcentage est
presque deux fois plus important (45 %) dans le quintile le
plus haut.
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Répartition DES MÉNAGES SELON LE mode d’occupation,
CANADA, 2001

Figure 58

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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Répartition DES MÉNAGES SELON LE TYPE DE LOGEMENT,
CANADA, 2001

Figure 59

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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Taille du logement

Le recensement permet d’obtenir de l’information sur le
nombre de pièces et de chambres par logement – deux
indicateurs de la taille d’une habitation. Les logements
occupés par des ménages à revenu faible ou modéré
comptent généralement moins de chambres et de pièces
que ceux des ménages à revenu intermédiaire, élevé et très
élevé.

Environ un quart des ménages à faible revenu et 13 % des
ménages à revenu modéré vivent dans un logement de trois
pièces ou moins104. Le taux diminue pour s’établir sous la
barre des 2 % dans le quintile supérieur.

La majorité des ménages habitent un logement d’au moins
quatre pièces, quel que soit leur revenu. La plupart des
ménages à revenu faible, modéré ou intermédiaire
occupent des habitations de quatre à six pièces. Les

ménages à revenu élevé ou très élevé résident en
général dans des logements d’au moins sept
pièces.

Un autre indicateur peut servir à mesurer la taille
d’une habitation : le nombre de chambres105.
Celui-ci donne une meilleure idée du nombre de
personnes pouvant être logées convenablement.

Environ 7 % des ménages à faible revenu et 3 %
des ménages à revenu modéré occupent un
logement sans chambre séparée (un studio). Le
pourcentage fléchit dans le quintile supérieur,
où il se situe sous 0,5 %. Les studios peuvent
représenter une option abordable pour les
personnes vivant seules, particulièrement dans
les régions où le logement coûte cher.

La plupart des ménages à revenu faible ou
modéré habitent des logements de deux
chambres ou moins. Dans le quintile inférieur,
un peu moins d’un tiers des ménages vivent dans
des unités d’une chambre, et à peu près autant

occupent des deux chambres. La tendance est quelque peu
différente chez les ménages à revenu modéré, les logements
de deux chambres étant presque deux fois plus courants
(34 %) que ceux d’une chambre (19 %). La majorité des
ménages à revenu intermédiaire, élevé ou très élevé
résident dans des habitations d’au moins trois chambres.
Dans le quintile supérieur, c’est le cas de 83 % des
ménages.

Frais de logement et abordabilité

En raison de leur revenu limité (se chiffrant en moyenne à
quelque 12 000 $ et pouvant atteindre environ 21 000 $),
les ménages à faible revenu ont bien entendu des frais de
logement inférieurs à ceux des autres ménages (voir la
figure 60). Toutefois, ils consacrent au logement une
proportion bien plus grande de leur revenu même si leurs
frais mensuels de 534 $ sont relativement modestes. En
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frais de logement mensuels MOYENS selon
le revenu des ménages, CANADA, 2001

Figure 60

Dollars

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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104. Aux fins du recensement, une pièce est « un espace fermé à l’intérieur d’un logement, fini et habitable toute l’année. […] Ne sont pas
considérés comme des pièces, les salles de bains, les corridors, les vestibules et les pièces servant exclusivement à des fins commerciales. »

105. Aux fins du recensement, les chambres à coucher sont des « pièces conçues et meublées pour servir de chambres à coucher et utilisées
principalement pour y dormir, même si ce n’est qu’à l’occasion (une chambre d’ami par exemple). […] Les pièces utilisées comme chambres à
coucher la nuit, mais à d’autres fins le jour (par exemple un salon utilisé comme chambre à coucher la nuit) ne sont pas incluses. »



termes approximatifs, seulement trois de ces ménages sur
dix y affectent moins de 30 % de leur revenu avant impôt
– seuil de l’abordabilité en matière de logement.
Autrement dit, sept ménages sur dix paient des frais de
logement qui représentent 30 % ou plus de leur revenu.

Les frais de logement des ménages à revenu modéré sont
eux aussi relativement bas : 611 $ par mois. Ils augmentent
progressivement pour atteindre plus de 1 100 $ par mois
dans le quintile le plus haut.

Chez les ménages à revenu très élevé, les frais de logement
varient considérablement. La situation géographique, la
taille du ménage et l’année de construction de l’habitation
ne sont que quelques-uns des nombreux facteurs qui
influent sur le montant consacré au logement. Les
ménages propriétaires paient en moyenne 1 116 $ par mois
pour se loger, mais on note deux groupes distincts : ceux
qui doivent rembourser un emprunt hypothécaire, lesquels
dépensent en moyenne 1 481 $ par mois, et les
propriétaires sans emprunt, qui paient presque 70 %
moins cher (483 $).

Même si les ménages des quatrième et cinquième quintiles
paient généralement des frais de logement plus imposants
que la moyenne, ils appliquent une faible proportion de
leur revenu au logement, soit respectivement 15 et 11 %
en moyenne. Pour les ménages propriétaires qui gagnent
un revenu très élevé et qui n’ont pas d’emprunt
hypothécaire à rembourser, se loger coûte encore moins
cher, soit seulement 4,5 % de leur revenu avant impôt.
Presque toute cette somme sert à payer l’impôt foncier et
les services publics. 

Commodités des logements

Les Canadiens s’offrent un éventail sans cesse croissant de
commodités destinées à alléger leurs tâches ménagères, à
accroître leur confort et à les divertir.

Pratiquement tous les ménages du quintile supérieur ont
déclaré posséder une machine à laver, une sécheuse ainsi
qu’un four à micro-ondes, et la majorité d’entre eux ont un
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106. Les données recueillies lors du recensement sont celles du mois en cours dans le cas des frais de logement, mais celles de l’année civile
précédente dans le cas du revenu. Pour cette raison, les ménages dont le revenu ou les frais de logement ont changé considérablement entre ces
deux périodes de référence peuvent présenter des rapports frais de logement-revenu (RFLR) très élevés.

Définition des besoins impérieux 
en matière de logement

On considère qu’un logement est « acceptable » 
s’il est de qualité convenable, de taille convenable
et de prix abordable.

� Un logement est de qualité convenable si,
de l’avis des occupants, il ne nécessite pas 
de réparations majeures.

� Un logement est de taille convenable si le
nombre de chambres suffit compte tenu de 
la taille et de la composition du ménage, au 
sens des définitions figurant dans la Norme
nationale d’occupation (NNO).

� Un logement est abordable si le ménage y consacre
moins de 30 % de son revenu avant impôt.

On dit d’un ménage qu’il éprouve des besoins
impérieux en matière de logement s’il occupe un
logement qui ne satisfait pas à l’un des trois critères
ci-dessus, et s’il se voyait obligé de verser au moins
30 % de son revenu avant impôt pour payer le loyer
médian des logements acceptables situés dans sa
localité.

Selon les données du Recensement de 2001,
quelque 450 000 ménages dans le quintile inférieur
auraient dépensé l’équivalent de leur revenu avant
impôt, voire davantage, pour se loger. En moyenne,
ces ménages ont déclaré un revenu de seulement
4 700 $, alors que leurs frais de logement annuels
s’élevaient à 10 200 $. Cela peut indiquer qu’ils
utilisaient leurs économies, qu’ils empruntaient,
qu’ils recevaient un appui financier de l’extérieur ou
que leur revenu en 2001 était supérieur à celui
signalé lors du recensement pour l’année 2000.
Puisque leur situation n’est pas claire et que le
rapport entre leurs frais de logement et leur revenu
(RFLR) ne peut être interprété avec certitude, ces
ménages n’ont pas été retenus aux fins de l’analyse
des besoins impérieux en matière de logement106.



lave-vaisselle107. La plupart de ces ménages ont aussi à leur
disposition différents appareils de divertissement. Presque
tous possèdent un téléviseur, ou même plus d’un dans la
majorité des cas. La plupart s’offrent la télévision par câble
ou par satellite et possèdent un magnétoscope. Près de
90 % de ces ménages ont un ordinateur à domicile. 

Une fois leurs frais de logement payés, les ménages à
revenu faible ou modéré sont moins susceptibles que les
autres de disposer d’un revenu suffisant pour se procurer
les commodités ménagères courantes. Ainsi, les ménages
des deux quintiles inférieurs sont moins nombreux à
posséder une machine à laver, une sécheuse ou un lave-
vaisselle. Le mode d’occupation constitue probablement
un facteur déterminant, puisque les logements locatifs
tendent à être offerts sans ce genre d’appareils ménagers.

Ménages ayant des besoins impérieux
en matière de logement

Selon les résultats du Recensement de 2001, quelque 70 %
des ménages canadiens vivent dans un logement
acceptable, c’est-à-dire abordable, non surpeuplé et en bon

état. Par ailleurs, une proportion supplémentaire de
16 % disposent de revenus suffisants pour se procurer
un logement acceptable sans avoir à y consacrer 30 % ou
plus de leur revenu avant impôt. Les autres ménages
canadiens, soit un peu plus de 13,7 % ou environ
1,5 million, ont des besoins impérieux en matière de
logement (voir la définition dans l’encadré).

Comme on peut s’y attendre, la probabilité qu’un
ménage ait des besoins impérieux en matière de
logement est fortement reliée au revenu. À peu près
60 % des ménages à faible revenu éprouvent de tels
besoins, et presque tous à cause de l’inabordabilité des
habitations. La proportion diminue considérablement
dans la catégorie des ménages à revenu modéré, où elle
tombe à 15 % approximativement. Dans le troisième
quintile, elle est de 2 % (voir la figure 61). On ne
s’étonnera pas de constater qu’aucun ménage à revenu
élevé ou très élevé n’est aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement.

Même si environ 98 % des ménages à revenu intermédiaire
occupent une habitation acceptable, quelque 56 000
ménages de ce quintile ont des besoins impérieux en
matière de logement. La plupart vivent à Toronto, où les
frais de logement sont relativement élevés. En outre, ces
ménages ont tendance à compter plus de personnes que la
moyenne, ce qui nécessite des habitations plus grandes, et
donc généralement plus chères. Bien qu’un bon nombre
d’entre eux se trouvent en situation de besoin impérieux à
cause de l’inabordabilité de leur logement, à peu près
21 000 le sont plutôt parce que leur logement est
surpeuplé et qu’ils ne disposent pas du revenu nécessaire
pour s’en procurer un de taille convenable.

Le revenu annuel moyen des ménages à revenu
intermédiaire aux prises avec des besoins impérieux en
matière de logement n’est pas si différent de celui des
ménages du même quintile qui n’éprouvent pas de tels
besoins : l’écart est d’un peu moins de 4 200 $ seulement.
Par contre, les frais de logement des ménages ayant des
besoins impérieux s’élèvent en moyenne à 1 177 $ et sont
donc nettement supérieurs (d’environ 65 %) à ceux des
ménages qui occupent un logement acceptable ou qui
auraient les moyens d’en obtenir un.
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Pourcentage de ménages ayant des besoins
impérieux en matière de logement, selon le revenu,

CANADA, 2001

Figure 61

Pour cent

Source : SCHL (indicateurs et données fondés sur les résultats du recensement)
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107. Les données sur les commodités et les dépenses des ménages (à l’exclusion des frais de logement) sont fondées sur les résultats de l’Enquête 
sur les dépenses des ménages, de Statistique Canada. Les quintiles utilisés dans le cadre de cette enquête sont légèrement différents de ceux
employés lors du recensement, mais néanmoins comparables. Pour de plus amples renseignements, consulter Les habitudes de dépenses au
Canada, Statistique Canada, 2001, no 62-202-XIF au catalogue.
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REVENU MENSUEL MOYEN ET DÉPENSES MENSUELLES MOYENNES
DES MÉNAGES SELON LE quintile, CANADA, 2001

Figure 62

Tous modes d’occupation confondus
   Propriétaires
    Avec emprunt hypothécaire
    Sans emprunt hypothécaire
  Locataires

Tous modes d’occupation confondus
  Propriétaires
    Avec emprunt hypothécaire
    Sans emprunt hypothécaire
  Locataires

Alimentation
Transport
Loisirs
Entretien ménager
Ameublement
Vêtements
Soins de santé
Soins personnels
Matériel de lecture
Éducation
Produits du tabac et boissons alcoolisées
Jeux de hasard
Dépenses diverses
Total

Tous les
ménages

Partie I
Revenu mensuel moyen des ménages

Ménages ayant
des besoins
impérieux
en matière 
de logement

Partie 2 
Dépenses mensuelles moyennes autres que les frais de logement

Frais de logement mensuels moyens

Tous modes d’occupation confondus
  Propriétaires
    Avec emprunt hypothécaire
    Sans emprunt hypothécaire
  Locataires

Tous modes d’occupation confondus
  Propriétaires
    Avec emprunt hypothécaire
    Sans emprunt hypothécaire
  Locataires

Revenu
très élevé

11 245 $
11 372 $
10 655 $
12 613 $
10 138 $

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

830 $
1 239 $

610 $
370 $
293 $
405 $
178 $
138 $
41 $

181 $
156 $
28 $

148 $
4 617 $

1 106 $
1 116 $
1 481 $

483 $
1 017 $

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

Tous les
ménages

Ménages ayant
des besoins
impérieux
en matière
de logement

5 836 $
5 863 $
5 878 $
5 836 $
5 728 $

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

881 $
899 $

1 175 $
390 $
809 $

s.o.
s.o.
s.o.
s.o.
s.o.

639 $
796 $
366 $
259 $
166 $
244 $
135 $
97 $
27 $
85 $

134 $
27 $
82 $

3 058 $

Revenu
élevé

3 933 $
3 963 $
3 988 $
3 930 $
3 872 $

3 595 $
3 614 $
3 610 $
3 643 $
3 573 $

739 $
750 $

1 050 $
356 $
715 $

1 177 $
1 368 $
1 503 $

460 $
962 $

527 $
579 $
241 $
207 $
118 $
174 $
123 $
74 $
21 $
50 $

117 $
22 $
65 $

2  317 $

Revenu
intermédiaire

2 439 $
2 458 $
2 520 $
2 416 $
2 415 $

2 259 $
2 289 $
2 320 $
2 176 $
2 239 $

611 $
591 $
979 $
330 $
636 $

900 $
1 026 $
1 175 $

474 $
815 $

415 $
391 $
145 $
154 $
76 $

117 $
99 $
58 $
16 $
33 $
85 $
21 $
43 $

1 652 $

Revenu
modéré

1 015 $
1 092 $

999 $
1 140 $

970 $

1 081 $
1 104 $
1 227 $
1 017 $
1 071 $

534 $
531 $
971 $
305 $
536 $

533 $
535 $
754 $
380 $
532 $

273 $
159 $
78 $

101 $
37 $
60 $
57 $
34 $
9 $

26 $
55 $
13 $
21 $

922 $

Faible
revenu

Note afférente à la partie 1 du tableau :
Tous les ménages : ménages ayant déclaré un revenu positif. Ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement : ménages qui 
ont déclaré un revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) peut être interprété. Sont donc exclus les 470 000 ménages qui ont 
déclaré dépenser l’équivalent de leur revenu avant impôt, ou davantage, pour se loger (RFLR égal ou supérieur à 100 %). La SCHL n’est pas en mesure
de déterminer si un RFLR de 100 % ou plus est attribuable à une épargne négative (cas des ménages qui utilisent une partie de leur actif pour payer
leurs frais de logement), au fait que le ménage reçoit de l’aide financière extérieure pour payer ses frais de logement, ou au fait que les données sur
le revenu recueillies dans le cadre du recensement se rapportent à l’année précédente alors que les frais de logement sont ceux de l’année courante. 
Pour cette raison, la SCHL ne tient pas compte des ménages aux RFLR de 100 % ou plus dans son analyse des besoins impérieux en matière de logement.

Sources : Partie I – SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement); partie II – Statistique Canada (Les habitudes de dépenses
au Canada, Statistique Canada, 2001, no 62-202-XIF au catalogue)
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Les frais de logement limitent le revenu
disponible pour d’autres dépenses

L’obtention d’un logement acceptable peut parfois mettre
à rude épreuve le budget des ménages à revenu faible ou
modéré. Comme l’illustrait la section précédente, bon
nombre des ménages de ces deux quintiles ne disposent pas
d’un logement acceptable et ne gagnent pas un revenu
suffisant pour s’en procurer un : ils éprouvent donc des
besoins impérieux en matière de logement. Le fardeau que
représentent les frais de logement oblige les personnes à
revenu faible ou modéré à faire des choix difficiles
lorsqu’elles soupèsent leurs frais de logement et leurs autres
dépenses de base, surtout si l’habitation nécessite des
réparations majeures ou qu’elle n’est pas assez grande pour
loger convenablement tous les membres du ménage.

Une fois qu’ils ont payé leurs frais de logement, les
ménages à faible revenu aux prises avec des besoins
impérieux en matière de logement n’ont que très peu de
ressources à leur disposition pour d’autres biens de
première nécessité, comme la nourriture et les vêtements,
pour des biens ou services qui améliorent la qualité de vie,
comme les loisirs, ou pour la santé et l’éducation, qui
contribuent à accroître l’indépendance et les perspectives
économiques. En moyenne, ces ménages consacrent au
logement 533 $ par mois, soit près de la moitié de leur
revenu mensuel (voir la figure 62), ce qui leur laisse
seulement 548 $ par mois pour toutes leurs autres
dépenses.

À titre de comparaison, le ménage type du quintile
inférieur payait en 2001 plus de 900 $ par mois pour des
dépenses non liées au logement. De toute évidence, les
ménages à faible revenu qui éprouvent des besoins
impérieux en matière de logement n’ont pas accès aux
mêmes biens et services que les ménages types de ce même
quintile, et encore moins aux biens et services que peuvent
s’offrir les ménages à revenu modéré ou intermédiaire. Ils
risquent l’exclusion sociale, car leur revenu limité mine
leur capacité de participer pleinement à la vie sociale et
économique de leur collectivité108.

Les ménages à revenu modéré ont une situation budgétaire
un peu moins terne que celle des ménages à faible revenu,
mais cette image peut être trompeuse. En effet, les petits
salariés doivent payer pour obtenir des services que

certains ménages à faible revenu reçoivent gratuitement
dans le cadre des programmes de sécurité du revenu. 

En moyenne, les ménages à revenu modéré qui ont des
besoins impérieux en matière de logement dépensent
900 $ par mois, ou environ 40 % de leur revenu mensuel,
pour se loger. Cela leur laisse 1 359 $ pour toutes leurs
autres dépenses. Par comparaison, les dépenses non liées au
logement dans ce quintile se situaient à 1 652 $ par mois
en 2001.

Le défi du logement abordable

Les conditions de logement des Canadiens, rappelons-le,
se sont considérablement améliorées au cours des
60 dernières années en fait de quantité et de qualité. La
majorité des Canadiens sont aujourd’hui logés
convenablement, car il existe désormais davantage
d’habitations de bonne qualité qui répondent à leurs
besoins en constante évolution. Toutefois, il est évident
que la situation de logement des ménages canadiens varie
en fonction du revenu dont ils disposent pour subvenir à
leurs besoins et satisfaire leurs préférences.

Les ménages des trois quintiles supérieurs jouissent d’un
large éventail de choix en matière de logement. Ils
occupent des habitations équipées de diverses commodités.
Les deux tiers de ces ménages sont propriétaires, et la
majorité d’entre eux vivent dans une maison individuelle.
Les ménages à revenu faible ou modéré ont quant à eux
plus de mal à satisfaire leurs besoins et à trouver un juste
équilibre entre leurs frais de logement et leurs autres
dépenses, en raison de leur revenu limité. Ce sont les
ménages à faible revenu qui sont aux prises avec les pires
difficultés, car la plupart ont des besoins impérieux.

Lorsqu’un ménage doit consacrer une forte proportion de
son revenu au logement, les ressources qui lui restent pour
répondre adéquatement à ses autres besoins sont souvent
insuffisantes. En rendant le logement abordable plus
accessible, on aide les ménages à revenu faible ou modéré
à mieux subvenir à tous leurs besoins essentiels. Pour
relever ce défi, il faut une offre adéquate de logements
abordables, de même que des perspectives d’emploi et des
programmes de soutien du revenu adaptés qui donnent
aux ménages à revenu faible ou modéré des moyens
d’obtenir un logement acceptable et de combler leurs
autres besoins.

108. Projet de recherche sur les politiques, Horizons, volume 7, numéro 2, décembre 2004, pages 27 à 33.
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Tableau 1

Indicateurs du marché de l’habitation au Canada, 1996-2005
1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Construction
Mises en chantier, total  124 713  147 040  137 439  149 968  151 653  162 733  205 034  218 426  233 431  225 481
  Mises en chantier, logements individuels  77 996  93 186  86 431  92 190  92 184  96 026  125 374  123 227  129 171  120 463
  Mises en chantier, logements collectifs  46 717  53 854  51 008  57 778  59 469  66 707  79 660  95 199  104 260  105 018
    Jumelés  9 305  11 385  10 043  11 096  11 530  11 883  13 584  13 644  14 297  13 477
    Maisons en rangée  14 350  17 256  15 287  14 895  15 247  15 166  18 482  20 343  22 067  22 134
    Appartements  23 062  25 213  25 678  31 787  32 692  39 658  47 594  61 212  67 896  69 407
Mises en chantier selon le marché visé1

  Propriétaire-occupant  71 553  88 009  82 892  89 189  92 283  95 125  123 106  121 890  124 678  114 008
  Locatif  6 643  7 559  6 531  9 276  10 155  14 681  18 841  19 939  20 343  17 210
  Copropriété  23 076  27 471  27 351  28 434  28 319  31 986  36 798  49 212  58 852  60 251
  Autre   532   182   19   204   295   488   379   870   516  2 002
  Total  101 804  123 221  116 793  127 103  131 052  142 280  179 124  191 911  204 389  193 471
Logements achevés, total  117 834  143 386  133 941  140 986  145 873  151 936  185 626  199 244  215 621  211 242
Marché de la revente
Ventes S.I.A.® (nbre de logements)2  324 349  331 092  314 569  335 490  334 375  381 484  419 242  435 070  460 790  483 233
Rapport ventes-nouvelles inscriptions S.I.A.® (%)2 47,6 49,9 49,6 56,3 55,9 62,7 68,5 65,7 63,5 63,8
Offre de logements 
Logements achevés récemment et non écoulés3  14 278  13 738  15 079  14 230  13 587  10 509  10 251  11 392  14 392  13 654
  Logements individuels et jumelés  6 371  6 443  6 877  6 304  6 319  5 291  4 755  5 092  5 797  5 064
  Maisons en rangée et appartements  7 907  7 295  8 202  7 926  7 268  5 218  5 496  6 300  8 595  8 590
Taux d’inoccupation des logements locatifs (%)4

4

4,5 4,5 4,0 3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8
Taux de disponibilité s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 3,9 4,0
Frais de logement
Prix S.I.A.® moyen ($)2  150 886  154 606  152 365  158 145  163 992  171 743  188 754  207 111  226 337  249 311
Indice des prix des logements neufs (variation en %)6 -1,9 0,8 0,9 0,9 2,2 2,7 4,1 4,8 5,5 5,0
Indice des prix à la consommation (variation en %)6 1,6 1,6 1,0 1,7 2,7 2,5 2,2 2,8 1,8 2,2
Indice des coûts des matériaux de construction (var. en %) 2,2 0,7 -0,3 4,5 -0,5 0,4 1,9 1,3 6,7 -1,3
Indice des taux de salaires dans la construction (var. en %)6 s.o. s.o. 0,6 2,5 3,8 2,2 1,0 2,4 1,4 1,8
Frais de possession d’une habitation (variation en %)6 -0,7 -1,0 0,1 1,1 2,6 2,9 1,7 3,0 2,8 3,1
Frais liés à l’occupation d’un logement locatif (var. en %)6 1,3 1,2 1,1 1,0 1,1 1,6 2,0 1,5 1,1 0,8
Loyer moyen ($)4

  Studios 413 420 432 448 469 490 503 516 523 529
  Logements de une chambre 522 527 543 560 582 606 626 637 645 659
  Logements de deux chambres 593 597 616 628 647 672 693 703 719 731
  Logements de trois chambres et plus 654 662 679 697 720 751 774 788 806 815
Facteurs influant sur la demande
Population au 1er juillet (en milliers)5  29 611  29 907  30 157  30 404  30 689  31 021  31 373  31 669  31 974  32 271
Taux d’activité (%)5 64,7 64,8 65,1 65,5 65,8 65,9 66,9 67,5 67,5 67,2
Emploi (variation en %)6 0,9 2,1 2,5 2,6 2,5 1,2 2,4 2,4 1,8 1,4
Taux de chômage (%)5 9,6 9,1 8,3 7,6 6,8 7,2 7,7 7,6 7,2 6,8
Revenu réel disponible (variation en %)6 0,0 1,8 2,9 3,0 5,0 2,8 1,7 2,3 3,2 2,5
Taux hypothécaires à un an (%)  6,19 5,54 6,50 6,80 7,85 6,14 5,17 4,84 4,59 5,06
Taux hypothécaires à trois ans (%)  7,33 6,56 6,77 7,37 8,17 6,88 6,28 5,82 5,65 5,59
Taux hypothécaires à cinq ans (%)  7,93 7,07 6,93 7,56 8,35 7,40 7,02 6,39 6,23 6,99
Migration nette5  167 546  165 616  131 768  135 427  174 769  232 741  243 675  190 742  200 772  192 933
Part du PIB attribuable aux dépenses liées au logement (M$)5

Loyers imputés aux propriétaires  71 761  74 080  76 751  79 346  82 586  86 014  90 313  94 459  99 112  103 713
Loyers payés par les locataires  25 632  26 425  27 223  28 173  29 059  30 092  31 491  32 829  34 133  35 422
Dépenses de consommation totales  118 060  121 535  124 150  129 025  135 618  141 225  147 315  155 443  162 192  170 325
(y compris les réparations)

Construction (y compris les coûts d’acquisition)  18 128  21 503  21 106  22 321  23 676  25 931  33 242  37 047  42 508  44 145
Modifications et améliorations  14 220  15 009  14 904  15 661  17 549  20 632  22 089  24 209  27 099  29 431
Coûts de cession  7 409  7 253  6 722  7 375  7 617  8 797  10 595  11 821  13 689  15 852
Investissement total dans le secteur résidentiel  39 757  43 765  42 732  45 357  48 842  55 360  65 926  73 077  83 296  89 428
Dépenses liées au logement – contribution totale au PIB6  157 817  165 300  166 882  174 382  184 460  196 585  213 241  228 520  245 488  259 753

1. Logements situés dans des centres de 10 000 habitants et plus
2. Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque d’accréditation enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI)
3. Logements situés dans des centres de 50 000 habitants et plus, dont la construction est terminée mais qui n’ont pas encore été loués ou vendus
4. Logements situés dans des immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements
5. Statistique Canada (CANSIM II)
6. SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (CANSIM II)   

Sources : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements, Relevé des logements écoulés sur le marché, Enquête sur les logements locatifs);ACI (S.I.A.®); Banque du
Canada (taux hypothécaires); Statistique Canada (CANSIM II et totalisation spéciale sur l’indice des coûts des matériaux de construction)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 2

Nombre total de logements mis en chantier, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1996-2005

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada  124 713  147 040  137 439  149 968  151 653  162 733  205 034  218 426  233 431  225 481

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  2 034  1 696  1 450  1 371  1 459  1 788  2 419  2 692  2 870  2 498

Île-du-Prince-Édouard   554   470   524   616   710   675   775   814   919   862

Nouvelle-Écosse  4 059  3 813  3 137  4 250  4 432  4 092  4 970  5 096  4 717  4 775

Nouveau-Brunswick  2 722  2 702  2 447  2 776  3 079  3 462  3 862  4 489  3 947  3 959

Québec  23 220  25 896  23 138  25 742  24 695  27 682  42 452  50 289  58 448  50 910

Ontario  43 062  54 072  53 830  67 235  71 521  73 282  83 597  85 180  85 114  78 795

Manitoba  2 318  2 612  2 895  3 133  2 560  2 963  3 617  4 206  4 440  4 731

Saskatchewan  2 438  2 757  2 965  3 089  2 513  2 381  2 963  3 315  3 781  3 437

Alberta  16 665  23 671  27 122  25 447  26 266  29 174  38 754  36 171  36 270  40 847

Colombie-Britannique  27 641  29 351  19 931  16 309  14 418  17 234  21 625  26 174  32 925  34 667

Régions métropolitaines
St. John’s  1 001   932   741   807   935  1 029  1 350  1 604  1 834  1 534

Halifax  2 022  2 065  1 739  2 356  2 661  2 340  3 310  3 066  2 627  2 451

Saint John   306   234   278   296   346   374   397   580   516   501

Saguenay   309   500   502   305   296   336   596   435   347   464

Québec  2 208  2 233  1 845  1 814  2 275  2 555  4 282  5 599  6 186  5 835

Sherbrooke   797   756   590   645   515   589   857  1 070  1 355  1 076

Trois-Rivières   486   520   599   380   337   324   619   635   874   919

Montréal  7 556  10 508  10 293  12 366  12 766  13 300  20 554  24 321  28 673  25 317

Gatineau  1 044  1 262  1 244  1 185  1 224  1 659  2 553  2 801  3 227  2 123

Ottawa  3 066  3 485  3 615  4 447  5 786  6 251  7 796  6 381  7 243  4 982

Kingston   533   559   486   656   659   707   810  1 131   872   683

Oshawa  1 563  2 064  1 759  2 463  2 874  2 561  3 490  3 907  3 153  2 934

Toronto  18 998  25 574  25 910  34 904  38 982  41 017  43 805  45 475  42 115  41 596

Hamilton  2 642  3 698  3 627  3 923  3 108  3 365  3 803  3 260  4 093  3 145

St. Catharines-Niagara   995  1 462  1 319  1 485  1 230  1 134  1 317  1 444  1 781  1 412

Kitchener  1 968  2 171  2 549  2 821  3 509  3 537  4 130  3 955  3 912  3 763

London  1 394  1 807  2 027  1 773  1 713  1 607  2 604  3 027  3 078  3 067

Windsor  2 300  2 102  1 938  2 387  2 382  2 157  2 490  2 237  2 287  1 496

Grand Sudbury   346   281   165   199   173   191   298   306   388   400

Thunder Bay   296   266   224   232   154   211   197   211   287   227

Winnipeg  1 135  1 518  1 575  1 772  1 317  1 473  1 821  2 430  2 489  2 586

Regina   434   516   537   573   615   626   651   889  1 242   888

Saskatoon  1 208  1 187  1 137  1 273   968   900  1 489  1 455  1 578  1 062

Calgary  7 111  11 215  12 495  10 600  11 093  11 349  14 339  13 642  14 008  13 667

Edmonton  3 634  4 962  5 947  6 655  6 228  7 855  12 581  12 380  11 488  13 294

Abbotsford   865   871   536   566   405   418  1 038  1 056  1 083  1 012

Vancouver  15 453  15 950  11 878  8 677  8 203  10 862  13 197  15 626  19 430  18 914

Victoria  1 142  1 311   964  1 340   872  1 264  1 344  2 008  2 363  2 058

Source : SCHL (Relevé des mises en chantier et des achèvements)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 3

Nombre total de ventes S.I.A.® de logements, Canada, provinces et régions
métropolitaines, 1996-2005

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada  324 349  331 092  314 569  335 490  334 375  381 484  419 242  435 070  460 790  483 233

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  2 005  2 170  2 288  2 437  2 593  2 808  3 014  3 238  3 265  3 211

Île-du-Prince-Édouard   750   806  1 125  1 184  1 206  1 234  1 306  1 404  1 500  1 449

Nouvelle-Écosse  8 372  7 567  8 052  8 827  8 577  9 441  10 243  9 221  8 887  10 387

Nouveau-Brunswick  4 023  3 941  3 908  4 376  4 524  4 779  5 089  5 489  5 979  6 836

Québec  39 135  43 463  45 192  49 792  54 160  62 351  68 161  67 130  69 296  70 649

Ontario  140 425  141 435  138 479  148 659  147 158  162 318  178 058  184 457  197 353  197 007

Manitoba  10 965  11 180  10 762  10 867  10 612  11 440  11 108  11 523  12 098  12 761

Saskatchewan  8 689  8 346  8 068  8 053  7 552  7 971  7 933  7 698  8 172  8 312

Alberta  37 485  43 693  43 383  42 684  43 311  48 989  51 042  51 334  57 460  65 866

Colombie-Britannique  72 182  68 182  52 910  58 084  54 179  69 554  82 737  93 095  96 385  106 310

Régions métropolitaines
St. John’s  2 005  2 170  2 288  2 437  2 593  2 808  3 014  3 238  3 265  3 211

Halifax  5 442  5 072  5 129  5 853  5 610  6 212  6 687  5 813  5 516  6 422

Saint John  1 346  1 274  1 353  1 530  1 484  1 510  1 505  1 636  1 612  1 901

Saguenay  1 033  1 009   933  1 043  1 219  1 362  1 436  1 557  1 617  1 572

Québec  5 473  6 427  6 363  6 570  7 311  8 204  8 771  7 965  8 065  8 906

Sherbrooke  1 597  1 663  1 628  1 764  1 971  1 951  2 178  2 304  2 586  2 598

Trois-Rivières  1 136   956  1 035  1 213  1 279  1 363  1 532  1 492  1 588  1 554

Montréal  26 659  30 167  31 468  35 325  37 269  43 486  47 913  47 436  48 564  49 506

Gatineau  1 766  2 071  2 306  2 708  3 582  4 549  4 518  4 600  4 634  4 733

Ottawa  8 648  9 431  9 552  11 334  12 692  12 240  12 894  12 877  13 457  13 300

Kingston  2 272  2 400  2 500  2 728  2 838  3 274  3 646  3 651  3 764  3 464

Oshawa  7 185  7 274  7 073  7 370  7 282  8 085  8 520  9 025  9 816  9 232

Toronto  58 283  58 841  55 360  58 957  58 349  67 612  74 759  79 366  84 854  85 672

Hamilton  10 224  9 972  10 017  10 543  10 347  11 334  12 482  12 807  13 176  13 565

St. Catharines-Niagara  5 457  5 509  5 794  5 863  5 207  5 488  5 951  6 174  6 722  6 698

Kitchener  4 666  4 307  4 365  4 695  4 569  4 816  5 253  5 310  5 931  6 147

London  6 906  6 454  6 562  6 864  6 616  7 503  8 290  8 412  9 238  9 133

Windsor  4 898  4 807  4 676  4 692  4 616  4 741  4 938  5 381  5 832  5 661

Grand Sudbury  2 198  1 901  1 693  1 744  1 825  1 937  2 031  2 191  2 500  2 593

Thunder Bay  1 458  1 431  1 311  1 301  1 279  1 354  1 599  1 662  1 447  1 358

Winnipeg  9 905  10 042  9 748  9 770  9 465  10 215  9 881  10 201  10 797 s.o.

Regina  3 099  2 926  2 886  2 781  2 612  2 792  2 817  2 640  2 785  2 730

Saskatoon  3 359  3 153  3 010  3 039  2 758  2 987  2 941  2 848  2 999  3 246

Calgary  17 766  21 559  20 554  20 197  19 828  22 512  24 706  24 359  26 511  31 569

Edmonton  11 566  13 017  13 727  13 594  14 189  16 079  15 923  16 277  17 652  18 634

Abbotsford s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Vancouver  28 555  26 946  19 612  22 944  21 244  28 732  34 909  39 022  37 972  42 222

Victoria  6 231  5 845  4 981  5 063  4 863  6 410  7 069  7 581  7 685  7 970

Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque d’accréditation enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 4

Prix S.I.A.® moyen des logements, Canada, provinces
et régions métropolitaines, 1996-2005 ($)

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada  150 886  154 606  152 365  158 145  163 992  171 743  188 754  207 111  226 337  249 311

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  93 661  92 226  91 514  94 359  99 525  104 376  113 081  119 822  131 499  141 167

Île-du-Prince-Édouard  83 922  86 403  79 577  82 138  82 884  87 696  94 964  101 745  110 815  117 238

Nouvelle-Écosse  93 444  96 693  97 015  102 628  109 839  115 485  126 669  136 292  146 033  159 556

Nouveau-Brunswick  84 198  87 204  85 948  88 072  91 624  95 947  100 129  105 858  112 933  120 641

Québec  98 435  101 715  103 947  107 501  111 296  115 820  130 403  151 881  171 099  184 583

Ontario  155 725  164 301  167 112  174 049  183 841  193 357  210 901  226 824  245 230  263 042

Manitoba  85 318  85 404  86 419  86 423  87 884  93 192  96 531  106 788  119 245  133 854

Saskatchewan  77 478  83 978  87 577  91 396  94 047  98 310  101 297  104 995  110 824  122 765

Alberta  117 673  124 865  132 905  139 621  146 258  153 737  170 253  182 845  194 769  218 266

Colombie-Britannique  218 687  220 512  212 046  215 283  221 371  222 822  238 877  259 968  289 107  332 224

Régions métropolitaines
St. John’s  93 661  92 226  91 514  94 359  99 525  104 376  113 081  119 822  131 499  141 167

Halifax  105 869  109 827  114 025  118 522  128 003  134 106  148 737  162 486  175 132  188 484

Saint John  82 066  86 171  87 087  88 731  93 697  97 348  103 544  106 473  116 836  119 718

Saguenay  69 313  71 554  72 619  75 803  77 166  80 213  83 982  87 870  93 243  100 891

Québec  84 994  84 051  85 883  88 091  90 079  93 354  102 627  117 586  129 149  141 485

Sherbrooke  81 232  85 711  87 369  89 258  93 269  98 167  105 938  118 348  138 473  152 886

Trois-Rivières  68 341  69 554  69 384  68 698  69 571  70 144  75 363  81 960  90 728  99 010

Montréal  105 729  109 720  112 516  116 218  121 544  125 744  142 603  166 930  189 050  203 720

Gatineau  94 351  90 275  90 353  90 989  92 338  99 990  112 971  130 526  150 264  156 591

Ottawa  140 513  143 866  143 914  149 626  159 511  175 972  200 711  219 713  238 152  248 358

Kingston  120 917  124 123  124 787  126 803  129 639  132 048  144 413  159 694  175 821  195 757

Oshawa  151 985  158 376  163 369  169 568  179 241  186 448  204 103  219 341  237 084  252 606

Toronto  196 476  210 453  216 795  228 372  243 249  251 508  275 887  293 308  315 266  336 176

Hamilton  142 267  151 538  153 628  158 162  164 168  172 567  183 442  197 744  215 922  229 753

St. Catharines-Niagara  114 072  117 778  121 981  126 155  129 390  133 715  144 720  154 559  170 452  182 443

Kitchener  134 839  141 387  143 104  146 495  157 317  164 548  177 559  188 905  205 639  220 511

London  129 338  131 382  131 299  131 254  135 857  137 717  142 745  153 637  167 344  178 910

Windsor  122 250  125 714  132 328  135 839  137 453  140 206  149 656  151 524  159 597  163 001

Grand Sudbury  108 222  108 521  109 622  105 093  109 262  107 774  110 826  117 359  122 866  134 440

Thunder Bay  112 723  111 608  110 099  112 315  109 811  110 532  109 930  111 927  112 404  121 183

Winnipeg  86 142  86 040  86 838  86 614  88 553  94 214  98 054  108 812  121 925 s.o.

Regina  76 781  82 643  85 425  90 181  94 518  96 943  100 751  104 419  111 869  123 600

Saskatoon  88 132  98 270  104 776  109 822  112 567  116 472  118 999  125 191  132 549  144 787

Calgary  134 643  143 305  157 353  166 110  176 305  182 090  198 350  211 155  222 860  250 832

Edmonton  109 042  111 587  114 527  118 871  124 203  133 441  150 165  165 541  179 610  193 934

Abbotsford s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

Vancouver  288 268  287 094  278 659  281 163  295 978  285 910  301 473  329 447  373 877  425 745

Victoria  211 602  218 398  217 886  221 126  225 731  225 727  242 503  280 625  325 412  380 897

Le Service inter-agences® (S.I.A.®) est une marque d’accréditation enregistrée de l’Association canadienne de l’immeuble (ACI).

L’ACI n’utilise pas les mêmes définitions géographiques que Statistique Canada.

Source : ACI (S.I.A.®)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 5

Crédit hypothécaire à l’habitation octroyé par les établissements de prêt,
Canada, 1996-2005 (en milliards de $)

Tableau 6

Valeur des prêts hypothécaires LNH et ordinaires consentis par les établissements 
de prêt, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur,

Canada, 1996-2005 (en millions de $)1

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Banques à charte 191,4 213,5 232,2 241,0 262,3 279,3 306,7 329,7 352,5 378,2

Sociétés de fiducie et sociétés de
prêts hypothécaires 39,8 31,5 22,4 19,9 6,1 5,2 5,5 6,0 6,8 7,9

Prêts sur police consentis par des 
compagnies d’assurance-vie 21,7 21,4 20,0 18,1 17,8 17,2 16,8 15,8 15,4 15,0

Sociétés de financement, établissements
intermédiaires de crédit n’acceptant pas de 
dépôt et autres institutions 28,6 29,8 29,2 27,5 25,7 24,4 23,8 24,3 25,3 26,5
Caisses de retraite 7,7 8,0 7,8 7,9 8,7 9,3 9,0 9,1 9,6 10,6

Titres hypothécaires LNH 15,7 14,5 17,9 23,5 30,8 34,6 39,3 49,8 68,5 87,0

Coopératives de crédit et caisses populaires 48,2 50,8 52,2 53,3 55,4 58,0 63,3 69,1 76,6 84,5

Sociétés à vocation spécifique (titrisation) 1,1 4,7 11,0 18,7 22,5 18,1 15,0 14,6 13,7 14,6

Total – encours du crédit hypothécaire 354,2 374,2 392,7 409,9 429,3 446,1 479,4 518,4 568,4 624,3

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Banques à charte
     Logements neufs 7 364,3 9 515,0 10 072,6 11 195,3 10 619,5 13 082,2 17 880,6 18 865,2 20 237,0 21 101,3
     Logements existants 43 920,1 47 731,9 45 054,0 49 033,3 43 597,4 64 504,6 79 646,6 95 498,4 113 957,8 124 683,3
     Total 51 284,4 57 246,9 55 126,6 60 228,6 54 216,9 77 586,8 97 527,2 114 363,6 134 194,8 145 784,6

Sociétés de fiducie
     Logements neufs 1 022,7 835,4 746,2 846,8 909,9 816,4 643,1 442,0 723,1 890,7

     Logements existants 6 997,8 6 466,6 5 135,4 3 815,0 3 183,6 3 274,9 3 196,6 3 641,4 5 207,1 6 869,3

     Total 8 020,5 7 302,0 5 881,6 4 661,8 4 093,6 4 091,3 3 839,7 4 083,4 5 930,2 7 760,0

Compagnies d’assurance-vie et autres
     Logements neufs 1 350,6 1 149,6 1 245,5 1 439,1 2 107,4 2 706,9 4 197,1 3 398,5 4 050,5 5 074,8

     Logements existants 10 015,6 9 621,7 9 461,8 11 991,8 14 507,4 10 796,6 14 748,5 16 043,0 19 991,5 23 486,7

     Total 11 366,1 10 771,4 10 707,3 13 430,8 16 614,7 13 503,5 18 945,6 19 441,5 24 042,0 28 561,5

Total
     Logements neufs 9 737,5 11 500,1 12 064,3 13 481,2 13 636,8 16 605,5 22 720,8 22 705,7 25 010,6 27 066,8

    Logements existants 60 933,5 63 820,2 59 651,2 64 840,0 61 288,4 78 576,1 97 591,7 115 182,8 139 156,4 155 039,3

     Total 70 671,0 75 320,2 71 715,5 78 321,2 74 925,2 95 181,6 120 312,5 137 888,5 164 167,0 182 106,1

1. Les données sur les prêts hypothécaires consentis sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts octroyés par les coopératives de crédit, les caisses
populaires et les autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Les estimations annuelles correspondent à la moyenne mensuelle du crédit hypothécaire à l’habitation. De ce fait, elles pourraient différer des estimations effectuées en fin d’année.

Sources : SCHL (titres hypothécaires), Statistique Canada (CANSIM)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 7

Valeur des prêts hypothécaires LNH et ordinaires consentis par les établissements 
de prêt, logements neufs et logements existants, selon le type de prêteur et la

catégorie de logement, Canada, provinces et territoires, 2005 (en millions de $)1

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Log.
neufs

Log.
existants Total

Canada
     Logements individuels 13 746,3 97 569,8 111 316,1 462,6 5 193,8 5 656,4 2 748,2 15 121,5 17 869,7 16 957,1 117 885,1 134 842,2
     Logements collectifs 7 354,9 27 113,5 34 468,4 426,0 1 675,6 2 101,6 2 326,6 8 365,1 10 691,7 10 107,5 37 154,2 47 261,7
     Total 21 101,2 124 683,3 145 784,5 888,6 6 869,4 7 758,0 5 074,8 23 486,6 28 561,4 27 064,6 155 039,3 182 103,9
Terre-Neuve-et-Labrador
     Logements individuels 205,5 1 446,3 1 651,8 5,8 73,4 79,2 31,3 157,8 189,1 242,6 1 677,5 1 920,1
     Logements collectifs 12,0 100,8 112,8 s.o. 1,7 1,7 4,3 18,1 22,4 16,3 120,6 136,9
     Total 217,5 1 547,1 1 764,6 5,8 75,1 80,9 35,6 175,9 211,5 258,9 1 798,1 2 057,0
Île-du-Prince-Édouard
     Logements individuels 44,9 318,2 363,1 s.o. 32,5 32,5 4,6 39,7 44,3 49,5 390,4 439,9
     Logements collectifs 8,5 42,2 50,7 0,0 1,4 1,4 1,5 5,9 7,4 10,0 49,5 59,5
     Total 53,4 360,4 413,8 0,0 33,9 33,9 6,1 45,6 51,7 59,5 439,9 499,4
Nouvelle-Écosse
     Logements individuels 302,7 2 657,0 2 959,7 30,8 147,9 178,7 51,8 389,4 441,2 385,3 3 194,3 3 579,6
     Logements collectifs 132,8 467,9 600,7 36,3 89,3 125,6 89,8 163,0 252,8 258,9 720,2 979,1
     Total 435,5 3 124,9 3 560,4 67,1 237,2 304,3 141,6 552,4 694,0 644,2 3 914,5 4 558,7
Nouveau-Brunswick
     Logements individuels 184,0 1 438,1 1 622,1 6,4 99,8 106,2 54,9 380,0 434,9 245,3 1 917,9 2 163,2
     Logements collectifs 38,5 154,7 193,2 1,9 8,9 10,8 15,9 49,4 65,3 56,3 213,0 269,3
     Total 222,5 1 592,8 1 815,3 8,3 108,7 117,0 70,8 429,4 500,2 301,6 2 130,9 2 432,5
Québec
     Logements individuels 1 485,4 10 158,8 11 644,2 22,0 650,3 672,3 572,2 2 764,3 3 336,5 2 079,6 13 573,4 15 653,0
     Logements collectifs 856,7 5 367,5 6 224,2 5,2 286,5 291,7 509,2 2 476,7 2 985,9 1 371,1 8 130,7 9 501,8
     Total 2 342,1 15 526,3 17 868,4 27,2 936,8 964,0 1 081,4 5 241,0 6 322,4 3 450,7 21 704,1 25 154,8
Ontario
     Logements individuels 5 863,5 47 645,2 53 508,7 151,2 2 087,3 2 238,5 753,8 5 916,0 6 669,8 6 768,5 55 648,5 62 417,0
     Logements collectifs 3 010,0 11 923,7 14 933,7 129,5 726,9 856,4 624,9 3 024,0 3 648,9 3 764,4 15 674,6 19 439,0
     Total 8 873,5 59 568,9 68 442,4 280,7 2 814,2 3 094,9 1 378,7 8 940,0 10 318,7 10 532,9 71 323,1 81 856,0
Manitoba
     Logements individuels 339,7 2 225,5 2 565,2 14,7 390,9 405,6 68,7 702,9 771,6 423,1 3 319,3 3 742,4
     Logements collectifs 49,0 178,7 227,7 s.o. 19,0 19,0 7,8 68,2 76,0 56,8 265,9 322,7
     Total 388,7 2 404,2 2 792,9 14,7 409,9 424,6 76,5 771,1 847,6 479,9 3 585,2 4 065,1
Saskatchewan
     Logements individuels 195,9 1 581,2 1 777,1 29,6 259,5 289,1 62,7 348,7 411,4 288,2 2 189,4 2 477,6
     Logements collectifs 56,2 142,9 199,1 3,9 26,8 30,7 12,3 29,3 41,6 72,4 199,0 271,4
     Total 252,1 1 724,1 1 976,2 33,5 286,3 319,8 75,0 378,0 453,0 360,6 2 388,4 2 749,0
Alberta
     Logements individuels 3 634,8 12 126,1 15 760,9 179,7 867,0 1 046,7 925,7 2 406,5 3 332,2 4 740,2 15 399,6 20 139,8
     Logements collectifs 1 409,4 2 684,8 4 094,2 91,9 251,7 343,6 432,4 991,0 1 423,4 1 933,7 3 927,5 5 861,2
     Total 5 044,2 14 810,9 19 855,1 271,6 1 118,7 1 390,3 1 358,1 3 397,5 4 755,6 6 673,9 19 327,1 26 001,0
Colombie-Britannique
     Logements individuels 1 460,9 17 709,3 19 170,2 20,5 565,3 585,8 221,5 2 010,4 2 231,9 1 702,9 20 285,0 21 987,9
     Logements collectifs 1 770,8 5 950,9 7 721,7 157,3 259,7 417,0 628,5 1 536,5 2 165,0 2 556,6 7 747,1 10 303,7
     Total 3 231,7 23 660,2 26 891,9 177,8 825,0 1 002,8 850,0 3 546,9 4 396,9 4 259,5 28 032,1 32 291,6
Yukon, T.N.-O. et Nunavut
     Logements individuels 29,0 264,1 293,1 1,9 19,9 21,8 1,0 5,8 6,8 31,9 289,8 321,7
     Logements collectifs 11,0 99,4 110,4 s.o. 3,7 3,7 0,0 3,0 3,0 11,0 106,1 117,1
     Total 40,0 363,5 403,5 1,9 23,6 25,5 1,0 8,8 9,8 42,9 395,9 438,8

Banques à charte Sociétés de fiducie Compagnies d’assurance-
vie et autres Total

1. Les données sur les prêts hypothécaires consentis sont brutes et pourraient ne pas rendre compte de tous les prêts octroyés par les coopératives de crédit, les caisses populaires et
les autres petits établissements, ainsi que des prêts assurés par le secteur privé.

Source : SCHL (système d’approbation des prêts LNH et enquête sur les prêts hypothécaires ordinaires)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 8

Taux de propriétaires-occupants, Canada, provinces, territoires 
et régions métropolitaines, 1971-2001 (%)1

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Canada 60,3 61,8 62,1 62,1 62,6 63,6 65,8

Provinces et territoires
Terre-Neuve-et-Labrador 80,0 80,6 80,6 80,1 78,6 77,1 78,2
Île-du-Prince-Édouard 74,3 76,6 75,7 74,0 73,6 72,1 73,1
Nouvelle-Écosse 71,2 72,4 71,5 71,6 70,6 70,4 70,8
Nouveau-Brunswick 69,4 71,8 73,4 74,2 74,1 73,8 74,5
Québec 47,4 50,4 53,3 54,7 55,5 56,5 57,9
Ontario 62,9 63,6 63,3 63,6 63,7 64,3 67,8
Manitoba 66,1 66,4 65,8 65,5 65,8 66,4 67,8
Saskatchewan 72,7 75,5 72,9 70,1 69,9 68,8 70,8
Alberta 63,9 64,8 63,1 61,7 63,9 67,8 70,4
Colombie-Britannique 63,3 65,3 64,4 62,2 63,8 65,2 66,3
Yukon 50,2 49,3 52,7 55,7 57,6 58,5 63,0
Territoires du Nord-Ouest2 24,7 25,0 22,6 27,6 31,5 38,6 53,1
Nunavut          s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. 24,2

Régions métropolitaines
St. John’s 66,6 68,9 69,5 68,3 67,1 67,5 69,5
Halifax 53,2 55,7 55,6 58,3 58,0 59,9 61,7
Saint John 52,0 56,8 59,6 61,6 63,4 65,6 67,4
Saguenay 55,5 60,3 62,0 61,5 60,9 60,8 62,3
Québec 43,8 46,6 50,9 52,9 53,6 54,9 55,5
Sherbrooke 43,9 48,0 49,4 50,1 49,2 50,2 51,9
Trois-Rivières 50,3 53,0 55,6 55,4 54,5 55,5 57,3
Montréal 35,5 38,4 41,9 44,7 46,7 48,5 50,2
Gatineau 58,6 59,7 59,1 59,2 59,8 61,5 62,4
Ottawa 50,1 50,1 51,4 50,0 54,4 58,2 61,4
Kingston 55,1 57,7 59,3 59,7 59,4 61,2 63,9
Oshawa 69,0 70,0 68,8 70,2 70,1 71,4 75,6
Toronto 55,4 56,7 57,3 58,3 57,9 58,4 63,2
Hamilton 63,9 63,8 63,4 64,6 64,6 65,2 68,3
St. Catharines-Niagara 72,2 72,9 71,6 72,0 71,4 70,7 73,2
Kitchener 60,8 60,4 60,8 61,9 61,5 62,4 66,7
London 60,1 59,5 58,0 57,8 57,6 60,0 62,8
Windsor 70,4 69,9 68,0 67,2 68,4 68,6 71,8
Grand Sudbury 57,6 62,2 64,3 64,4 63,8 62,6 65,8
Thunder Bay 73,6 72,0 69,4 69,0 68,4 69,7 71,9
Winnipeg 59,6 59,2 59,1 60,8 62,0 63,9 65,5
Regina 60,9 66,2 65,4 65,7 66,2 66,0 68,2
Saskatoon 61,3 65,7 61,8 59,9 61,0 61,4 65,0
Calgary 56,5 59,2 58,4 57,9 60,6 65,5 70,6
Edmonton 57,1 58,1 57,9 57,1 59,2 64,4 66,3
Abbotsford 74,7 75,5 72,2 70,4 72,6 71,5 71,1
Vancouver 58,8 59,4 58,5 56,3 57,5 59,4 61,0
Victoria 61,5 61,2 59,8 59,2 61,1 62,1 63,1

2

1. Les taux de propriétaires-occupants correspondent au nombre de propriétaires-occupants divisé par le nombre total
d’occupants de tous les types de logements. Les données relatives aux régions métropolitaines de recensement (RMR) pour la
période de 1971 à 1986 sont fondées sur les limites des RMR de 1986. Les données des années subséquentes n’ont pas été
ajustées en fonction des nouvelles limites des RMR.

2. Jusqu’en 1996, les Territoires du Nord-Ouest englobaient le Nunavut.

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 9

Taux d’inoccupation des logements locatifs, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1996-2005 (%)1

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada 4,5 4,5 4,0 3,2 2,2 1,7 2,1 2,6 2,9 2,8

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 13,8 15,4 14,9 10,8 5,7 3,2 3,0 3,3 4,1 4,6
Île-du-Prince-Édouard 4,9 4,9 7,0 5,4 3,3 2,7 2,8 3,7 4,2 4,4
Nouvelle-Écosse 8,6 8,3 5,9 4,2 4,2 3,3 3,0 2,6 3,0 3,4
Nouveau-Brunswick 6,7 6,6 6,1 4,3 3,1 4,1 4,2 4,3 5,3 5,0
Québec 6,0 6,3 5,3 3,8 2,2 1,3 1,2 1,3 1,7 2,0
Ontario 3,0 2,8 2,6 2,1 1,6 1,7 2,7 3,5 4,1 3,8
Manitoba 5,6 5,5 3,9 3,2 2,2 1,4 1,4 1,6 1,4 1,9
Saskatchewan 1,9 1,6 1,6 1,7 2,2 3,5 3,9 4,1 5,3 4,5
Alberta 4,8 2,7 1,4 2,4 1,3 1,1 2,3 3,7 4,6 3,1
Colombie-Britannique 2,8 3,4 5,0 5,0 3,6 2,6 3,1 3,1 2,4 1,9

Régions métropolitaines
St. John’s 15,4 16,6 15,4 9,2 3,8 2,5 2,7 2,0 3,1 4,5
Halifax 8,7 7,7 5,5 3,6 3,6 2,8 2,7 2,3 2,9 3,3
Saint John 9,1 8,2 7,3 5,2 3,4 5,6 6,3 5,2 5,8 5,7
Saguenay 5,4 4,1 4,8 4,9 4,4 4,4 4,9 5,2 5,3 4,5
Québec 6,5 6,6 5,2 3,3 1,6 0,8 0,3 0,5 1,1 1,4
Sherbrooke 6,6 7,5 7,3 7,6 4,7 2,3 1,8 0,7 0,9 1,2
Trois-Rivières 8,0 8,6 8,5 7,9 6,8 4,7 3,0 1,5 1,2 1,5
Montréal 5,7 5,9 4,7 3,0 1,5 0,6 0,7 1,0 1,5 2,0
Gatineau 7,7 9,4 6,7 4,4 1,4 0,6 0,5 1,2 2,1 3,1
Ottawa 4,9 4,2 2,1 0,7 0,2 0,8 1,9 2,9 3,9 3,3
Kingston 4,2 5,3 5,4 3,4 1,8 1,5 0,9 1,9 2,4 2,4
Oshawa 3,7 2,4 2,0 1,7 1,7 1,3 2,3 2,9 3,4 3,3
Toronto 1,2 0,8 0,8 0,9 0,6 0,9 2,5 3,8 4,3 3,7
Hamilton 2,2 3,1 3,2 1,9 1,7 1,3 1,6 3,0 3,4 4,3
St. Catharines-Niagara 5,6 5,4 4,6 3,2 2,6 1,9 2,4 2,7 2,6 2,7
Kitchener 1,8 1,9 1,5 1,0 0,7 0,9 2,3 3,2 3,5 3,3
London 6,0 5,1 4,5 3,5 2,2 1,6 2,0 2,1 3,7 4,2
Windsor 2,8 4,5 4,3 2,7 1,9 2,9 3,9 4,3 8,8 10,3
Grand Sudbury 6,8 7,2 9,4 11,1 7,7 5,7 5,1 3,6 2,6 1,6
Thunder Bay 5,6 7,7 9,3 7,5 5,8 5,8 4,7 3,3 5,0 4,6
Winnipeg 6,0 5,9 4,0 3,0 2,0 1,4 1,2 1,3 1,1 1,7
Regina 1,9 1,5 1,7 1,4 1,4 2,1 1,9 2,1 2,7 3,2
Saskatoon 0,7 0,9 0,8 0,9 1,7 2,9 3,7 4,5 6,3 4,6
Calgary 1,5 0,5 0,6 2,8 1,3 1,2 2,9 4,4 4,3 1,6
Edmonton 7,6 4,6 1,9 2,2 1,4 0,9 1,7 3,4 5,3 4,5
Abbotsford 6,0 5,1 7,4 6,7 3,7 2,4 2,0 2,5 2,8 3,8
Vancouver 1,1 1,7 2,7 2,7 1,4 1,0 1,4 2,0 1,3 1,4
Victoria 4,1 3,5 3,8 3,6 1,8 0,5 1,5 1,1 0,6 0,5

Moyenne – régions métropolitaines 4,3 4,1 3,4 2,6 1,6 1,1 1,7 2,2 2,7 2,72

1. Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements

2.Avant 2002, Kingston et Abbotsford n’étaient pas comptées dans la moyenne des régions métropolitaines

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 10

Loyer moyen, appartements de deux chambres, Canada, provinces 
et régions métropolitaines, 1996-2005 ($)1

1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Canada2 593 597 616 628 647 672 693 703 719 731

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador 526 524 490 489 510 530 538 563 571 578
Île-du-Prince-Édouard 522 527 529 531 538 561 566 585 603 612
Nouvelle-Écosse 588 589 603 609 621 645 669 684 711 726
Nouveau-Brunswick 490 499 503 510 515 530 543 556 576 586
Québec 479 479 486 491 495 513 531 553 572 591
Ontario 725 726 761 785 829 863 883 886 898 903
Manitoba 559 561 566 574 581 596 612 633 650 669
Saskatchewan 477 494 507 522 529 546 554 564 572 577
Alberta 543 565 607 633 651 701 734 745 754 765
Colombie-Britannique 737 739 746 742 753 772 795 806 821 844

Régions métropolitaines
St. John’s 570 567 513 517 552 575 589 607 618 634
Halifax 617 616 631 637 648 673 704 720 747 762
Saint John 441 449 452 457 460 483 492 504 520 526
Saguenay 423 425 428 428 438 439 440 457 459 472
Québec 511 513 513 511 518 538 550 567 596 621
Sherbrooke 426 426 433 434 437 446 456 471 495 505
Trois-Rivières 405 406 411 403 413 419 431 436 457 474
Montréal 491 491 499 506 509 529 552 575 594 616
Gatineau 537 530 529 534 544 573 599 639 663 660
Ottawa 739 729 754 783 877 914 930 932 940 920
Kingston 654 643 653 658 679 709 727 768 785 807
Oshawa 700 691 726 745 778 799 819 845 852 855
Toronto 819 821 881 916 979 1 027 1 047 1 040 1 052 1 052
Hamilton 625 636 662 698 719 740 765 778 789 791
St. Catharines-Niagara 606 613 617 634 653 680 695 704 722 736
Kitchener 623 630 641 660 697 722 750 754 765 811
London 640 636 637 639 657 683 705 736 758 775
Windsor 682 680 680 696 736 738 769 776 776 780
Grand Sudbury 624 619 623 612 619 620 647 651 655 668
Thunder Bay 672 666 647 647 654 657 657 672 679 689
Winnipeg 567 568 574 582 588 605 622 645 664 683
Regina 494 512 525 547 549 568 581 589 602 607
Saskatoon 479 500 516 529 541 558 567 576 580 584
Calgary 595 635 707 739 740 783 804 804 806 808
Edmonton 518 525 551 576 601 654 709 722 730 732
Abbotsford 645 628 633 630 632 645 650 672 684 704
Vancouver 845 852 870 864 890 919 954 965 984 1 004
Victoria 717 724 722 728 731 751 771 789 799 837

1. Dans les immeubles d’initiative privée comptant au moins trois appartements

2. Englobe seulement les données provinciales

Source : SCHL (Enquête sur les logements locatifs)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 11

Stock de logements occupés selon le type d’habitation et le mode d’occupation,
Canada, 1991-2001 (nombre de logements)

Propr.-occ. Locatifs Bande Total Propr.-occ. Locatifs Bande Total Propr.-occ. Locatifs Bande Total

Total 6 273 030 3 718 520  26 715 10 018 270 6 877 780 3 905 145  37 125 10 820 050 7 610 390 3 907 170  45 415 11 562 975
  Maisons individuelles 
  (non attenantes) 5 094 150  583 265  25 500 5 702 915 5 488 620  597 480  34 280 6 120 380 5 972 985  620 950  41 135 6 635 065
  Logements jumelés 299 305  168 835   240  468 380  337 005  164 580   505  502 090  395 460  169 585   800  565 850
  Maisons en rangée  185 455  272 720   240  458 415  259 690  278 125   545  538 365  340 870  276 140   995  618 010
  Appartements, 
 duplex non attenants 132 555  243 200   35  375 785  164 720  286 620   155  451 495  154 385  258 210   165  412 760

  Appartements, immeubles
 d’au moins cinq étages 125 250  784 760   10  910 020  157 395  822 075  -    979 470  213 205  836 440   10 1 049 655

  Appartements, immeubles
de moins de cinq étages 260 350 1 613 745   105 1 874 200  318 645 1 709 375   305 2 028 325  386 165 1 696 730   510 2 083 410

Autres types de maisons
individuelles attenantes  21 035  26 925   40  48 005  17 525  22 005   25  39 555  16 850  24 945   50  41 845
Habitations mobiles  154 930  25 075   545  180 555  134 175  24 885  1 310  160 370  130 470  24 165  1 750  156 385

1991 1996 2001

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 12

État des logements selon le mode d’occupation 
et la période de construction, Canada, 2001

Mode d’occupation 
et période 

de construction

Nombre Pour cent Nombre Pour cent Nombre Pour cent

Total 11 562 975 7 554 135 65,3 3 060 605 26,5  948 235 8,2
  1945 ou avant 1 661 635  806 080 48,5  582 315 35,0  273 240 16,4
  1946-1960 1 819 730 1 033 505 56,8  586 510 32,2  199 715 11,0
  1961-1970 1 833 290 1 136 880 62,0  534 300 29,1  162 110 8,8
  1971-1980 2 460 455 1 573 350 63,9  707 510 28,8  179 595 7,3
  1981-1985 1 001 665  680 515 67,9  268 115 26,8  53 035 5,3
  1986-1990 1 079 075  817 490 75,8  221 485 20,5  40 100 3,7
  1991-1995  887 255  747 375 84,2  112 740 12,7  27 140 3,1
  1996-2001  819 865  758 940 92,6  47 630 5,8  13 295 1,6

Log. de propr.-occupant 7 610 385 4 961 405 65,2 2 082 950 27,4  566 035 7,4
  1945 ou avant 1 083 600  512 130 47,3  397 515 36,7  173 950 16,1
  1946-1960 1 149 140  650 885 56,6  385 095 33,5  113 155 9,8
  1961-1970  992 295  604 260 60,9  309 220 31,2  78 815 7,9
  1971-1980 1 587 135  973 690 61,3  500 165 31,5  113 275 7,1
  1981-1985  655 055  424 055 64,7  198 050 30,2  32 950 5,0
  1986-1990  798 775  597 825 74,8  174 410 21,8  26 535 3,3
  1991-1995  662 930  562 215 84,8  82 720 12,5  18 000 2,7
  1996-2001  681 460  636 345 93,4  35 765 5,2  9 355 1,4

Log. locatifs 3 907 170 2 580 170 66,0  962 630 24,6  364 370 9,3
  1945 ou avant  577 815  293 930 50,9  184 740 32,0  99 140 17,2
  1946-1960  669 685  382 500 57,1  201 170 30,0  86 015 12,8
  1961-1970  838 125  532 245 63,5  224 410 26,8  81 465 9,7
  1971-1980  865 675  598 605 69,1  205 270 23,7  61 800 7,1
  1981-1985  338 655  255 030 75,3  67 465 19,9  16 165 4,8
  1986-1990  272 145  217 980 80,1  43 800 16,1  10 365 3,8
  1991-1995  215 200  182 325 84,7  26 340 12,2  6 535 3,0
  1996-2001  129 870  117 555 90,5  9 425 7,3  2 890 2,2

Log. de bande  45 420  12 560 27,7  15 025 33,1  17 825 39,2
  1945 ou avant   225   25 11,1   55 24,4   150 66,7
  1946-1960   905   120 13,3   240 26,5   545 60,2
  1961-1970  2 875   375 13,0   670 23,3  1 825 63,5
  1971-1980  7 650  1 055 13,8  2 075 27,1  4 520 59,1
  1981-1985  7 955  1 430 18,0  2 595 32,6  3 925 49,3
  1986-1990  8 150  1 685 20,7  3 265 40,1  3 200 39,3
  1991-1995  9 125  2 840 31,1  3 675 40,3  2 610 28,6
  1996-2001  8 530  5 040 59,1  2 445 28,7  1 050 12,3

Nombre total
de logements 

occupés

Besoin d’un entretien 
régulier seulement

Besoin de réparations
mineures

Besoin de réparations
majeures

 État des logements

Source : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 13

Résumé de la croissance des ménages, Canada,
provinces et régions métropolitaines, 1996-2001

1996 2001

Taux de 
croissance

(pour cent)

Variation
annuelle

moyenne

Canada 10 820 050 11 562 975 6,9  148 585

Provinces
Terre-Neuve-et-Labrador  185 495  189 045 1,9   710

Île-du-Prince-Édouard  47 960  50 795 5,9   567

Nouvelle-Écosse  342 595  360 025 5,1  3 486

Nouveau-Brunswick  271 155  283 820 4,7  2 533

Québec 2 822 030 2 978 110 5,5  31 216

Ontario 3 924 510 4 219 410 7,5  58 980

Manitoba  419 385  432 550 3,1  2 633

Saskatchewan  372 820  379 675 1,8  1 371

Alberta  979 175 1 104 100 12,8  24 985

Colombie-Britannique 1 424 635 1 534 335 7,7  21 940

Régions métropolitaines
St. John’s  60 295  64 830 7,5   907

Halifax  131 520  144 435 9,8  2 583

Saint John  47 050  48 260 2,6   242

Saguenay  59 940  62 195 3,8   451

Québec  275 935  295 105 6,9  3 834

Sherbrooke  61 595  66 280 7,6   937

Trois-Rivières  57 665  59 580 3,3   383

Montréal 1 341 275 1 417 360 5,7  15 217

Ottawa-Gatineau  381 225  415 940 9,1  6 943

Kingston  55 390  58 330 5,3   588

Oshawa  93 710  104 200 11,2  2 098

Toronto 1 488 370 1 634 755 9,8  29 277

Hamilton  235 605  253 085 7,4  3 496

St. Catharines-Niagara  144 505  150 875 4,4  1 274

Kitchener  140 460  153 280 9,1  2 564

London  162 390  173 120 6,6  2 146

Windsor  108 475  117 710 8,5  1 847

Grand Sudbury  63 780  63 145 -1,0 -127

Thunder Bay  49 225  49 545 0,7   64

Winnipeg  261 915  269 985 3,1  1 614

Regina  74 695  76 655 2,6   392

Saskatoon  84 535  88 945 5,2   882

Calgary  305 305  356 375 16,7  10 214

Edmonton  320 065  356 515 11,4  7 290

Abbotsford  46 640  51 020 9,4   876

Vancouver  692 960  758 710 9,5  13 150

Victoria  129 350  135 600 4,8  1 250

Les données de 1996 sont fondées sur les limites de 2001 des régions métropolitaines de recensement (RMR). Entre 1996
et 2001, les limites des RMR de Halifax, de Sherbrooke, d’Ottawa-Gatineau, de Kingston, de London, de Windsor, de
Sudbury et de Thunder Bay ont changé.

Sources : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Recensement du Canada); Statistique Canada, Profil des
familles et des ménages canadiens : la diversification se poursuit, no 96F0030XIF2001003 au catalogue

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 14

Nombre de ménages selon le type de ménage et le mode d’occupation,
Canada, 1971-2001

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Nombre total de ménages
Tous types de ménages confondus 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975

  Ménages familiaux 4 928 130 5 633 945 6 231 485 6 634 995 7 235 230 7 685 470 8 155 560

    Ménages unifamiliaux 4 807 010 5 542 295 6 140 330 6 537 880 7 118 660 7 540 625 7 951 960

      Couples avec enfant(s) 3 028 315 3 266 655 3 523 205 3 604 045 3 729 800 3 853 800 3 857 620

      Couples sans enfant 1 354 970 1 759 510 1 948 700 2 130 935 2 485 115 2 608 435 2 910 180

      Familles monoparentales  423 725  516 125  668 425  802 905  903 745 1 078 385 1 184 165

    Ménages multifamiliaux  121 120  91 655  91 160  97 115  116 575  144 845  203 600

  Ménages non familiaux 1 106 375 1 532 150 2 050 045 2 356 675 2 783 035 3 134 580 3 407 415

    Ménages de une personne  810 395 1 205 340 1 681 130 1 934 710 2 297 060 2 622 180 2 976 880

    Ménages de deux personnes ou plus  295 980  326 810  368 915  421 965  485 975  512 400  430 535

Propriétaires-occupants
Tous types de ménages confondus 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 385

  Ménages familiaux 3 220 840 3 918 915 4 465 250 4 755 765 5 240 405 5 626 670 6 145 835

    Ménages unifamiliaux 3 124 275 3 842 355 4 390 265 4 677 435 5 145 490 5 511 500 5 985 695

      Couples avec enfant(s) 2 095 895 2 488 795 2 807 650 2 868 915 2 975 720 3 083 980 3 148 020

      Couples sans enfant  820 960 1 106 650 1 267 930 1 445 650 1 765 205 1 954 540 2 239 700

      Familles monoparentales  207 420  246 910  314 685  362 870  404 565  472 980  597 970

    Ménages multifamiliaux  96 560  76 560  74 985  78 330  94 910  115 170  160 140

  Ménages non familiaux  416 085  512 320  676 690  825 110 1 032 630 1 251 110 1 464 555

    Ménages de une personne  299 805  391 475  539 200  668 270  848 310 1 050 520 1 307 170

    Ménages de deux personnes ou plus  116 285  120 850  137 490  156 845  184 325  200 595  157 380

Locataires
Tous types de ménages confondus 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170

  Ménages familiaux 1 707 290 1 715 035 1 766 240 1 845 340 1 972 740 2 028 420 1 972 310

    Ménages unifamiliaux 1 682 735 1 699 940 1 750 065 1 828 435 1 952 400 2 000 890 1 933 895

      Couples avec enfant(s)  932 420  777 860  715 555  715 655  740 235  752 150  690 815

      Couples sans enfant  534 015  652 860  680 770  679 600  717 520  650 285  666 775

      Familles monoparentales  216 310  269 220  353 745  433 180  494 645  598 450  576 290

    Ménages multifamiliaux  24 555  15 095  16 170  16 900  20 340  27 530  38 415

  Ménages non familiaux  690 290 1 019 825 1 373 355 1 523 145 1 745 785 1 876 725 1 934 860

    Ménages de une personne  510 595  813 865 1 141 935 1 260 065 1 445 450 1 566 635 1 662 845

    Ménages de deux personnes ou plus  179 695  205 960  231 425  263 085  300 330  310 095  272 015

Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2001 inclut les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement de bande (1991,
1996, 2001); pour cette période, ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.

Parce que la définition de famille de recensement a changé, les données de 2001 sur les types de ménages, à l’exception des données sur les ménages de
une personne, ne peuvent pas être comparées aux données des recensements précédents.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 15

Nombre de ménages selon l’âge du chef de ménage 
et le mode d’occupation, Canada, 1971-2001

1971 1976 1981 1986 1991 1996 2001

Tous ménages confondus
15-24 ans  413 570  584 270  674 825  535 945  466 225  437 460  447 165

25-34 ans 1 262 315 1 678 965 2 036 370 2 124 040 2 219 995 2 045 210 1 792 025

35-44 ans 1 250 530 1 339 425 1 589 410 1 971 475 2 363 020 2 630 170 2 747 615

45-54 ans 1 172 285 1 305 650 1 370 800 1 412 515 1 666 415 2 102 365 2 509 625

55-64 ans  955 825 1 079 005 1 215 890 1 327 005 1 379 945 1 434 725 1 659 775

65-74 ans  627 395  763 350  905 740 1 021 305 1 168 255 1 280 605 1 324 885

75 ans et plus   352 590  415 430  488 490  599 385  754 405  889 510 1 081 880

Total 6 034 505 7 166 095 8 281 535 8 991 670 10 018 265 10 820 050 11 562 975

Propriétaires-occupants
15-24 ans  57 750  111 125  127 180  88 815  64 625  61 670  70 990

25-34 ans  541 240  866 895 1 064 390 1 029 220 1 043 470  936 020  837 010

35-44 ans  838 995  949 750 1 142 890 1 374 245 1 606 665 1 741 120 1 844 450

45-54 ans  851 190  970 265 1 037 395 1 062 030 1 246 970 1 555 580 1 868 280

55-64 ans  682 985  775 350  894 035  989 245 1 041 660 1 093 570 1 276 610

65-74 ans  432 440  504 665  595 650  695 155  824 185  936 610  997 030

75 ans et plus   232 330  253 190  280 405  342 175  445 450  553 210  716 015

Total 3 636 925 4 431 230 5 141 935 5 580 875 6 273 030 6 877 780 7 610 390

Locataires
15-24 ans  355 820  473 150  547 645  443 735  399 360  372 805  373 060

25-34 ans  721 070  812 075  971 985 1 083 920 1 168 780 1 098 795  943 670

35-44 ans  411 535  389 670  446 520  588 310  750 085  879 555  890 540

45-54 ans  321 095  335 390  333 405  343 705  415 175  540 525  633 160

55-64 ans  272 845  303 655  321 860  332 095  335 185  337 020  378 015

65-74 ans  194 955  258 685  310 095  321 750  342 100  341 440  324 590

75 ans et plus   120 260  162 240  208 080  254 975  307 840  335 010  364 135

Total 2 397 580 2 734 860 3 139 595 3 368 485 3 718 525 3 905 145 3 907 170

Taille moyenne des ménages 3,5 3,1 2,9 2,8 2,7 2,6 2,6

Le nombre total de ménages pour la période de 1986 à 2001 inclut les ménages vivant dans une réserve (1986) ou dans un logement de bande
(1991, 1996, 2001); pour cette période, ce nombre est donc supérieur à la somme des ménages propriétaires et des ménages locataires.

Source : Statistique Canada (Recensement du Canada)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Canada 39 400 39 200 40 200 41 900 42 400 43 600 43 800 43 600 44 100

Provinces

Terre-Neuve-et-Labrador 34 900 34 100 33 500 34 200 34 800 35 400 35 600 36 000 35 100

Île-du-Prince-Édouard 36 800 34 800 34 800 34 400 35 200 35 500 37 000 38 200 37 200

Nouvelle-Écosse 34 600 34 000 34 900 37 000 37 200 38 400 37 400 36 900 38 900

Nouveau-Brunswick 36 200 35 300 35 900 38 100 37 800 38 400 37 700 37 400 37 700

Québec 34 800 34 100 34 500 36 300 36 700 37 500 38 200 38 300 38 400

Ontario 43 600 43 500 45 400 48 200 49 100 49 600 50 100 50 000 50 200

Manitoba 36 800 36 400 38 100 38 800 38 600 39 900 39 500 40 100 40 700

Saskatchewan 35 200 35 200 35 000 36 900 37 400 39 700 38 800 39 300 38 800

Alberta 42 200 43 800 44 800 46 200 47 400 51 000 50 600 49 700 52 600

Colombie-Britannique 41 200 40 900 41 900 41 800 41 200 42 200 42 400 42 500 43 300

Régions métropolitaines

St. John’s 40 800 39 700 40 000 39 800 42 400 44 000 39 000 39 700 39 300

Halifax 41 800 40 000 43 700 40 900 40 900 42 900 40 900 39 800 42 400

Saint John 44 700 42 300 41 300 39 000 39 900 41 800 40 900 40 800 42 700

Saguenay 37 600 36 200 34 400 37 400 39 100 37 800 36 600 34 600 35 600

Québec 37 400 35 800 36 800 40 100 39 500 38 900 43 500 41 700 42 000

Sherbrooke 24 400 25 000 25 700 26 600 30 000 29 500 34 600 37 100 37 800

Trois-Rivières 37 700 36 700 35 200 33 800 34 400 34 600 36 300 33 200 35 600

Montréal 33 700 33 700 34 400 36 000 37 000 38 900 39 900 41 000 40 800

Ottawa-Gatineau 41 200 41 800 43 700 47 400 51 100 50 000 52 800 52 400 55 300

Kingston 43 900 48 100 50 300 47 300 49 500 49 800 45 900 48 400 49 700

Oshawa 49 000 47 700 49 900 52 600 53 800 54 500 54 700 58 700 56 300

Toronto 47 400 47 800 50 400 53 700 54 800 56 700 54 600 55 400 54 600

Hamilton 49 000 48 900 49 400 54 200 55 000 55 600 55 600 54 500 54 000

St. Catharines-Niagara 40 800 42 400 43 100 46 000 46 100 49 400 50 800 51 700 50 600

Kitchener 47 300 46 900 47 100 47 600 47 600 50 800 48 600 49 100 50 000

London 41 700 39 200 42 800 44 400 45 100 46 000 44 400 43 700 44 500

Windsor 47 500 46 800 49 900 48 400 51 800 49 900 50 600 50 600 50 400

Grand Sudbury 36 300 37 300 38 600 42 200 44 900 42 900 41 900 40 500 41 000

Thunder Bay 48 800 48 400 51 600 48 700 47 900 51 600 45 600 47 100 48 700

Winnipeg 39 000 39 600 41 200 40 900 40 600 42 600 42 400 43 300 45 000

Regina 43 600 45 000 43 700 43 800 46 700 48 700 48 200 46 100 44 700

Saskatoon 38 200 37 200 37 000 38 200 38 600 40 900 41 700 43 800 41 900

Calgary 44 100 46 700 48 700 47 900 51 400 55 900 56 000 52 200 56 700

Edmonton 44 700 43 600 44 800 47 500 48 300 52 900 49 800 52 800 52 800

Abbotsford 40 500 42 300 41 700 43 400 39 500 42 800 41 200 39 700 40 600

Vancouver 42 900 42 000 45 500 43 900 45 100 45 400 45 500 47 100 46 000

Victoria 38 900 39 900 39 200 37 800 37 500 41 100 42 700 41 000 42 400

Tableau 16

Revenu réel médian après impôt des ménages, Canada, provinces
et régions métropolitaines, 1996-2004 (en dollars constants de 2004)

Tous les chiffres sont arrondis à la centaine près.

Source : Statistique Canada (Enquête sur la dynamique du travail et du revenu)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.



Société canadienne d’hypothèques et de logementA–20

L’Observateur du logement au Canada 2006

Tableau 17

Avoir propre et valeur nette selon le mode d’occupation
et le groupe d’âge, Canada, 1999 ($)

Les montants en dollars sont arrondis au millier près.

1. L'avoir propre foncier correspond à la valeur de la résidence principale moins tout prêt hypothécaire à rembourser.
2. Englobe les ménages qui occupent leur logement gratuitement
3. Les ménages sont répartis dans les différents groupes d'âge en fonction de l'âge du soutien économique ayant le revenu le plus élevé. Lorsque le
ménage est formé de propriétaires et de locataires, la répartition se fait alors selon l'âge du propriétaire ayant le revenu le plus élevé.
4. Inclut la valeur des prestations du régime de retraite d’employeur. La valeur nette est la différence entre l’actif et le passif des ménages.
5. Exclut la valeur des prestations du régime de retraite d’employeur

Sources : SCHL, adaptation de données de Statistique Canada (Enquête sur la sécurité financière – données de 1999; Enquête sur les avoirs et les dettes
des Canadiens – données de 1984)

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Groupe d’âge3

Moins de 25 ans 0 0 30 000 61 000 140 000 242 000 75 000 129 000 0 22 000
25-34 ans 0 0 30 000 45 000 110 000 139 000 35 000 58 000 0 28 000
35-44 ans 0 0 50 000 68 000 116 000 153 000 60 000 88 000 30 000 57 000
45-54 ans 0 0 69 000 93 000 130 000 164 000 95 000 122 000 60 000 90 000
55-64 ans 0 0 77 000 93 000 130 000 160 000 100 000 137 000 80 000 104 000
65 ans et plus 0 0 68 000 89 000 120 000 139 000 110 000 134 000 74 000 91 000
Tous âges confondus 0 0 50 000 72 000 125 000 151 000 80 000 109 000 35 000 69 000

Moins de 25 ans 3 000 9 000 52 000 170 000 243 000 499 000 137 000 293 000 6 000 58 000
25-34 ans 10 000 40 000 85 000 134 000 259 000 343 000 94 000 162 000 41 000 98 000
35-44 ans 16 000 59 000 140 000 222 000 296 000 458 000 162 000 276 000 107 000 202 000
45-54 ans 24 000 82 000 223 000 326 000 387 000 601 000 285 000 438 000 198 000 344 000
55-64 ans 24 000 84 000 278 000 405 000 478 000 678 000 421 000 582 000 283 000 462 000
65 ans et plus 40 000 117 000 242 000 364 000 310 000 447 000 306 000 439 000 216 000 337 000
Tous âges confondus 14 000 64 000 149 000 251 000 352 000 525 000 226 000 377 000 124 000 263 000

Moins de 25 ans -99,9 -67,8 s.o. s.o. s.o. s.o. 65,0 101,7 -89,4 12,9
25-34 ans -65,7 62,4 -4,5 -6,2 42,3 34,3 -14,7 -5,9 -26,2 0,6
35-44 ans -43,9 32,1 -2,8 12,5 46,9 42,5 0,9 15,6 -15,7 11,0
45-54 ans -22,3 6,9 -8,5 5,4 37,0 51,7 11,9 24,6 -7,9 20,7
55-64 ans -67,8 -23,0 -1,6 3,8 59,8 69,2 34,0 47,5 17,9 44,0
65 ans et plus 2,4 12,8 6,3 2,4 48,8 44,1 44,5 39,9 51,5 45,8
Tous âges confondus -41,4 27,6 3,3 12,8 45,7 52,0 20,7 32,4 10,7 36,0

Médiane Médiane Médiane Médiane MédianeMoyenne Moyenne Moyenne

Tous ménages 
confondus

Valeur nette des ménages4

Variation réelle de la valeur nette5 des ménages selon
 le mode d’occupation, Canada, 1984–1999 (%)

Moyenne Moyenne

Non-propriétaires
avec prêt 

hypothécaire

Propriétaires-
occup. sans prêt 

hypothécaire

Tous les 
propriétaires-

occup.

Avoir propre foncier1

Locataires2
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Canada 1 270,0 13,6 1 567,2 15,6 1 485,3 13,7

Terre-Neuve-et-Labrador
Île-du-Prince-Édouard
Nouvelle-Écosse
Nouveau-Brunswick
Québec
Ontario
Manitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-Britannique
Yukon
Territoires du Nord-Ouest
Nunavut

Régions métropolitaines de recensement 
St. John’s
Halifax
Saint John
Saguenay
Québec
Sherbrooke
Trois-Rivières
Montréal
Ottawa-Gatineau
Gatineau
Ottawa

5,5 11,2 8,0 15,5 8,3 15,0Kingston
Oshawa
Toronto
Hamilton
St. Catharines-Niagara
Kitchener
London
Windsor
Grand Sudbury
Thunder Bay
Winnipeg
Regina
Saskatoon
Calgary
Edmonton

4,0 10,9 6,2 14,3 5,5 11,5Abbotsford
Vancouver
Victoria

24,6 14,5 26,3 14,8 26,6 14,6
5,6 13,4 6,1 13,4 6,2 12,9

42,1 13,6 48,1 14,9 51,6 15,2
39,4 16,2 34,7 13,6 30,0 11,2

360,0 14,5 426,7 16,3 352,4 12,5
408,0 11,9 594,3 16,1 599,7 15,1
50,5 13,9 55,0 14,7 45,4 11,6
45,4 14,9 39,7 12,6 37,2 11,5

105,8 12,8 100,8 11,3 106,3 10,5
182,5 15,6 229,0 17,4 223,7 15,8

1,5 16,3 2,0 19,2 1,6 15,8
4,5 28,9 4,7 25,4 2,1 17,4
s.o. s.o. s.o. s.o. 2,7 38,8

852,6 14,4 1 063,3 16,7 1 033,4 14,7
7,6 14,2 8,6 15,0 8,4 13,5

16,4 14,4 20,1 16,6 22,4 16,3
6,1 14,0 6,4 14,3 5,2 11,2
5,7 10,6 7,4 13,3 6,6 11,2

32,9 13,6 40,0 15,3 34,6 12,3
8,0 15,2 9,2 16,2 7,6 12,0
7,7 15,0 8,8 16,3 7,3 12,9

200,3 17,1 238,3 19,0 189,0 14,1
37,8 11,3 54,9 15,0 54,5 13,7
8,8 11,0 12,7 14,3 10,9 11,0

 29,0 11,4 42,2 15,2 43,6 14,5

8,6 10,8 11,8 13,1 12,0 12,0
176,3 13,5 269,7 19,3 295,5 19,1
22,9 10,8 33,6 15,0 33,0 13,7
14,0 10,8 19,8 14,5 18,5 12,9
12,7 10,3 18,2 13,5 17,2 11,6
16,5 11,9 23,1 15,7 21,6 13,2
11,2 12,1 13,9 13,9 14,4 12,8
6,5 11,8 9,0 15,2 7,4 12,4
4,9 10,9 6,2 13,2 5,6 11,9

35,4 14,6 38,0 15,3 28,1 10,8
10,1 14,8 8,6 12,2 7,4 10,1
13,3 17,7 10,6 13,4 9,0 10,7
32,0 12,1 32,3 11,1 38,3 11,2
36,5 12,6 33,3 11,0 36,7 10,9

111,1 19,1 122,4 19,0 122,3 17,3
18,1 15,9 19,2 15,7 17,1 13,4

1996
Nombre de

ménages
Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux en 
matière de 
logement

Nombre de
ménages

 (En milliers)

Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux en 
matière de 
logement

 (%)  (En milliers)  (%)  (En milliers)  (%)

1991 2001
Nombre de

ménages
Proportion
de ménages 

ayant des 
besoins

impérieux en 
matière de 
logement

1

2

3

3

Tableau 18

Ménages éprouvant des besoins impérieux en matière de logement, Canada, provinces,
territoires et régions métropolitaines, 1991-2001

1. Les estimations relatives aux besoins impérieux en matière de logement pour la région du Nunavik (Québec) ont été mises à jour en fonction des données révisées sur les frais de
logement et les plafonds de revenu déterminant les besoins impérieux dans cette région sans marché. En conséquence, dans le tableau ci-dessus, de légers rajustements ont été faits
aux estimations relatives aux besoins impérieux en 2001 pour le Québec et le Canada.
2. Une région métropolitaine de recensement (RMR) est formée d'une ou de plusieurs municipalités adjacentes situées autour d'une grande région urbaine (appelée noyau urbain)
comptant au moins 100 000 habitants. Le total des RMR regroupe toutes les régions du Canada qui constituaient une RMR au moment de chaque recensement.À noter que ce total
n’est pas rajusté pour tenir compte des changements apportés à la délimitation des RMR et de la variation du nombre des RMR entre les années de recensement.
3. Kingston et Abbotsford n’étaient pas des RMR en 1991 et en 1996, de sorte que les données se rapportant à ces centres ne sont pas incluses dans le total des RMR de ces deux années.
Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s'appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d'une bande et vivant hors réserve qui ont un
revenu positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l'année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement
sont celles de l'année en cours. Les rapports des frais de logement au revenu sont établis directement à partir de ces données, c'est-à-dire en comparant les frais de logement actuels
avec le revenu de l'année précédente.
Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Un
logement est de qualité convenable s'il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s'il n'est pas surpeuplé, ce qui signifie qu'il a un nombre
suffisant de chambres compte tenu de la taille et de la composition du ménage qui l'occupe. Les ménages jugés incapables d'obtenir un logement acceptable sont considérés comme
éprouvant des besoins impérieux de logement.
Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement)   

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.
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Tableau 19

Caractéristiques des ménages éprouvant des besoins impérieux 
en matière de logement, Canada, 2001

Les estimations relatives aux besoins impérieux en matière de logement pour la région du Nunavik (Québec) ont été mises à jour en fonction des données révisées sur les frais de logement et
les plafonds de revenu déterminant les besoins impérieux dans cette région sans marché. En conséquence, dans le tableau ci-dessus, de légers rajustements ont été faits aux estimations relatives
aux besoins impérieux en 2001 pour le Québec et le Canada.
Les données sont tirées des résultats du Recensement du Canada et s’appliquent à tous les ménages privés non agricoles, non membres d’une bande et vivant hors réserve qui ont un revenu
positif et dont le rapport frais de logement-revenu (RFLR) est inférieur à 100 %.
Les données sur le revenu recueillies lors du Recensement du Canada sont celles de l’année civile ayant précédé le recensement, tandis que les données sur les frais de logement sont celles de l’année
en cours. Les rapports des frais de logement au revenu sont établis directement à partir de ces données, c’est-à-dire en comparant les frais de logement actuels avec le revenu de l’année précédente.
Un logement acceptable est défini comme étant une habitation de taille et de qualité convenables à laquelle un ménage consacre moins de 30 % de son revenu avant impôt. Un logement est de
qualité convenable s’il ne nécessite pas de réparations majeures. Un logement est de taille convenable s’il n’est pas surpeuplé, ce qui signifie qu’il a un nombre suffisant de chambres compte tenu
de la taille et de la composition du ménage qui l’occupe. Les ménages jugés incapables d’obtenir un logement acceptable sont considérés comme éprouvant des besoins impérieux de logement.
** Les données estimatives sur les ménages éprouvant des besoins impérieux en matière de logement sont fournies pour certains groupes (les locataires, par exemple) seulement si le groupe

compte au moins 100 ménages ayant de tels besoins.Tous les chiffres estimatifs sont fondés sur les données tirées du questionnaire complet du Recensement du Canada, lequel est envoyé à un
échantillon de un cinquième des ménages. Ils ne sont donc pas à l’abri d’erreurs liées à l’échantillonnage.
Source : SCHL (indicateurs et données sur le logement fondés sur les résultats du recensement) 

Pour obtenir plus de données, veuillez visiter le site Web de la SCHL, au www.schl.ca.

Tous ménages confondus 1 485,3 13,7 1 011,5 28,3 473,8 6,6
Répartition selon que le logement
du ménage est non conforme à :
  La norme d’abordabilité seulement 1 069,4 9,9 731,7 20,5 337,7 4,7
  La norme relative à la taille seulement 73,6 0,7 58,3 1,6 15,3 0,2
  La norme relative à la qualité seulement 74,5 0,7 25,2 0,7 49,3 0,7
  Plus d’une norme   267,8 2,5 196,4 5,5 71,5 1,0

Type de ménage
Ménages dirigés par un aîné 393,2 16,9 243,9 36,2 149,3 9,0
   Ménages familiaux 78,1 6,1 33,7 17,0 44,4 4,1
   Ménages non familiaux 315,1 29,8 210,1 44,2 105,0 18,0
      Personnes seules 310,1 30,7 207,3 45,0 102,8 18,7
         Femmes 248,6 32,9 166,9 47,4 81,6 20,3
         Hommes 61,5 24,0 40,4 37,1 21,2 14,4
Ménages non dirigés par un aîné 1 092,1 12,9 767,6 26,4 324,5 5,8
   Ménages familiaux 676,4 10,5 437,7 26,7 238,7 5,0
      Couples avec enfant 257,1 7,4 140,7 22,5 116,3 4,1
      Couples sans enfant 110,2 6,0 64,4 13,0 45,8 3,4
      Familles monoparentales 294,3 31,8 224,7 46,3 69,6 15,8
         Femmes 264,2 35,0 205,0 49,1 59,2 17,6
         Hommes 30,2 17,6 19,7 29,2 10,5 10,0
   Ménages non familiaux 415,7 20,3 329,9 26,1 85,8 11,0
     Personnes seules 368,5 21,7 291,8 28,3 76,7 11,5
         Femmes 187,3 23,9 145,5 30,7 41,8 13,5
         Hommes 181,1 19,9 146,3 26,3 34,9 9,8
      Personnes vivant avec d’autres 47,2 13,4 38,1 16,2 9,1 7,8

Ascendance autochtone
Ménages non-autochtones 1 414,1 13,5 955,3 27,9 458,8 6,5
Ménages autochtones 71,3 24,0 56,2 37,7 15,1 10,2
   Ménages d'Indiens inscrits 35,7 28,0 29,6 40,8 6,1 11,1
   Ménages d'Indiens non inscrits 13,6 23,7 10,5 36,7 3,1 10,7
   Ménages de Métis 24,7 19,2 18,1 33,3 6,6 8,9
   Ménages d'Inuits 4,7 35,8 3,8 43,3 0,9 20,3

Période d’immigration
Ménages de non-immigrants 1 045,7 12,4 726,3 26,1 319,4 5,6
Ménages d'immigrants 425,6 18,3 272,6 36,0 153,0 9,8
   Avant 1976 162,2 13,3 84,2 33,3 78,0 8,0
   1976 - 1985 59,3 16,5 37,6 32,5 21,7 8,9
   1986 - 1990 52,3 21,5 36,1 35,4 16,2 11,4
   1991 - 1995 70,7 26,2 48,9 36,6 21,8 16,0
   1996 - 2001 81,1 36,0 65,8 43,1 15,3 21,2

Tous ménages
confondus

Propriétaires-
occupants

Nombre de 
ménages

Proportion de 
ménages ayant des 

besoins impérieux en 
matière de logement

Nombre de 
ménages

 (En milliers)

Proportion de 
ménages ayant des 

besoins impérieux en 
matière de logement

 (%)  (En milliers)  (En milliers) (%)  (%)

Locataires

Nombre de 
ménages

Proportion de 
ménages ayant des 

besoins impérieux en 
matière de logement



Grâce au site Web de la SCHL, vous avez facilement accès à
des données complètes et actuelles sur le logement au Canada

Les analyses présentées dans L’Observateur du logement au Canada 2006
sont étayées, en ligne, par un volume considérable de ressources et de
données sur le logement, lesquelles réunissent un large éventail de
statistiques et donnent ainsi une vue d’ensemble complète du logement
au Canada.

L’Observateur présente, pour les marchés de l’habitation des provinces, des
territoires et des grands centres urbains du Canada, des renseignements
concernant divers sujets dignes d’intérêt, notamment le parc de
logements, les facteurs démographiques et socio-économiques influant
sur la demande de logements, l’évolution récente du marché de
l’habitation, le financement de l’habitation, l’abordabilité du logement 
et les besoins impérieux en matière de logement.

Visitez le site Web de la SCHL au www.schl.ca et cliquez sur le lien
menant à L’Observateur du logement au Canada, édition 2006.
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